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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
February 28, 2008:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Grafstein, seconded by the Honourable Senator
Callbeck, for the second reading of Bill S-210, An Act to
amend the Criminal Code (suicide bombings).

After debate,

The Honourable Senator McCoy moved, seconded by the
Honourable Senator Cools, that further debate on the
motion be adjourned until the next sitting.

The question being put on the motion, it was negatived,
on division.

The Senate resumed debate on the motion of the
Honourable Senator Grafstein, seconded by the
Honourable Senator Callbeck, for the second reading of
Bill S-210, An Act to amend the Criminal Code (suicide
bombings).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted,
on division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Grafstein moved, seconded by
the Honourable Senator Bryden, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 28 février 2008 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Grafstein, appuyée par l’honorable sénateur Callbeck,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-210, Loi
modifiant le Code criminel (attentats suicides).

Après débat,

L’honorable sénateur McCoy propose, appuyée par
l’honorable sénateur Cools, que la suite du débat sur la
motion soit ajournée à la prochaine séance.

La motion, mise aux voix, est rejetée à la majorité.

Le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable
sénateur Grafstein, appuyée par l’honorable sénateur
Callbeck, tendant à la deuxième lecture du projet
de loi S-210, Loi modifiant le Code criminel (attentats
suicides).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénateur Grafstein propose, appuyé par
l’honorable sénateur Bryden, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, April 2, 2008
(28)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:03 p.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Fraser, Joyal, P.C., Milne, Oliver and Stratton (6).

Other senator present: The Honourable Senator Grafstein (1).

In attendance: Jennifer Bird, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, February 28, 2008, the committee began its
consideration of Bill S-210, An Act to amend the Criminal
Code (suicide bombings).

WITNESSES:

Department of Justice Canada:

Yves Parent, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section.

Glenn Gilmour, Counsel, Criminal Law Policy Section;

Foreign Affairs and International Trade Canada:

Sabine Nölke, Director, United Nations, Human Rights and
Economic Law Division.

Mr. Parent made an opening statement and, together with
Mr. Gilmour and Ms. Nölke, answered questions.

At 5:55 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, April 3, 2008
(29)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:52 a.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Di Nino, Fraser, Joyal, P.C., Milne, Oliver and
Stratton (7).

Other senator present: The Honourable Senator Grafstein (1).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 2 avril 2008
(28)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 3, dans la salle 257
de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Joan Fraser
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Fraser, Joyal, C.P., Milne, Oliver et Stratton (6).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Grafstein (1).

Également présente : Jennifer Bird, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 28 février 2008, le comité entreprend son étude du
projet de loi S-210, Loi modifiant le Code criminel (attentats
suicides).

TÉMOINS :

Ministère de la Justice Canada :

Yves Parent, avocat-conseil, Section de la politique en matière
de droit pénal;

Glenn Gilmour, avocat, Section de la politique en matière de
droit pénal.

Affaires étrangères et Commerce international Canada :

Sabine Nölke, directrice, Direction du droit onusien, des droits
de la personne et du droit économique.

M. Parent fait une déclaration puis, aidé de M. Gilmour et de
Mme Nölke, répond aux questions.

À 17 h 55, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 3 avril 2008
(29)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 52, dans la salle
257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Joan
Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Di Nino, Fraser, Joyal, C.P., Milne, Oliver et
Stratton (7).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Grafstein (1).
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In attendance: Jennifer Bird, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, February 28, 2008, the committee continued its
consideration of Bill S-210, An Act to amend the Criminal Code
(suicide bombings).

WITNESS:

Royal Canadian Mounted Police:

Assistant Commissioner Mike McDonell, National Security
Criminal Investigations.

Mr. McDonell made an opening statement and answered
questions.

At 12:07 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Également présente : Jennifer Bird, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 28 février 2008, le comité poursuit son étude du
projet de loi S-210, Loi modifiant le Code criminel (attentats
suicides).

TÉMOIN :

Gendarmerie royale du Canada :

Sous-commissaire Mike McDonell, Enquêtes criminelles
relatives à la sécurité nationale.

M. McDonell fait une déclaration puis répond aux questions.

À 12 h 7, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, April 2, 2008

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-210, An Act to amend the
Criminal Code (suicide bombings), met this day at 4:03 p.m. to
give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome to this meeting of the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs.

We are pleased to welcome as our first witnesses on this bill,
from the Department of Justice Canada, Glenn Gilmour,
Counsel, Criminal Law Policy Section; Yves Parent, Senior
Counsel, Criminal Law Policy Section; and Sabine Nölke,
Director, United Nations, Human Rights and Economic Law
Division, Foreign Affairs and International Trade Canada.

I would like to draw to your attention the excellent background
papers that have been prepared for us by the Library of
Parliament. There are the usual suggested points we might wish
to raise, but there are also three good background papers on
various topics raised by this bill. I commend them to your
attention. Jennifer Bird who is responsible for those papers is
right there.

Yves Parent, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section,
Department of Justice Canada: Honourable senators,
Mr. Gilmour and I are pleased to be here today to provide
this committee with the view of the Minister of Justice on
Bill S-210. We are joined here today by Sabine Nölke from
the Department of Foreign Affairs and International Trade.

Let me begin by saying that the Department of Justice,
as well as DFAIT, welcomes the invitation to comment on any
particular piece of legislation that comes before Parliament,
especially when this piece of legislation involves a proposal for
criminal law reform that has implications for our domestic
criminal law and for our position on that matter internationally.

At the outset, let me say without reservation that there can be
no doubt that suicide bombings in the terrorist context are
abhorrent. They are horrific crimes that ought to be prevented as
well as deterred.

Bill S-210 would seek, we believe, to add a new provision,
which is section 83.01(1.2) to the Criminal Code for the stated
purpose of ensuring that such conduct is in fact covered by the
‘‘terrorist activity’’ definition contained in the Criminal Code.

We understand Senator Grafstein’s position to be that
‘‘clarity is essential when the Criminal Code and the power of
the state are arraigned against any person,’’ and that because
there is no specific mention of the words ‘‘suicide bombing’’ in

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 2 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel est renvoyé le projet de loi S-210,
Loi modifiant le Code criminel (attentats suicides), se réunit
aujourd’hui à 16 h 3 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Bienvenue à cette réunion du Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles.

Nous avons le plaisir d’accueillir nos premiers témoins en
rapport avec ce projet de loi. Ils proviennent du ministère de la
Justice du Canada : Glenn Gilmour, avocat, Section de la
politique en matière de droit pénal; et Yves Parent, avocat-
conseil, Section de la politique en matière de droit pénal. Nous
accueillons aussi Sabine Nölke, directrice, Direction du droit
onusien, des droits de la personne et du droit économique, au
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international
du Canada.

J’aimerais attirer votre attention sur les excellents documents
d’information qui ont été préparés pour nous par la Bibliothèque
du Parlement. Il y a les questions suggérées que nous pouvons
soulever comme d’habitude, mais il y a aussi trois bons documents
d’information sur diverses questions que vient soulever ce projet
de loi. Je vous les recommande. Jennifer Bird, qui est responsable
de ces documents, se trouve juste là.

Yves Parent, avocat-conseil, Section de la politique en matière de
droit pénal, ministère de la Justice Canada : Honorables sénateurs,
M. Gilmour et moi sommes heureux d’être ici aujourd’hui pour
donner au comité le point de vue du ministre de la Justice sur
le projet de loi S-210. Nous sommes accompagnés aujourd’hui
de Sabine Nölke, du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international.

Permettez-moi de dire d’abord que le ministère de la Justice,
aussi bien que le MAECI, est heureux de pouvoir commenter un
projet de loi qui est présenté au Parlement, quel qu’il soit, mais
surtout ce projet de loi-ci, qui suppose une réforme de notre droit
pénal qui a des conséquences pour notre droit pénal intérieur
aussi bien que notre position sur la question d’un point de vue
international.

Au départ, permettez-moi de souligner le caractère odieux des
attentats suicides dans le contexte du terrorisme. Je l’affirme sans
réserve. Ce sont des crimes horribles qu’il faut prévenir ainsi que
chercher à dissuader.

Le projet de loi S-210 nous semble viser à ajouter une
disposition au Code criminel, l’article 83.01(1.2). Il y est dit
que cela vise à préciser que la définition d’« activité terroriste »
comprend les attentats suicides.

Nous comprenons la position énoncée par le sénateur Grafstein
quand il dit que « la clarté est donc un critère essentiel pour que le
Code criminel et le pouvoir de l’État puissent mener à la mise en
accusation d’une personne » et que, à son avis, étant donné que
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the definition of terrorist activity, in his view it is unclear whether
or not the definition of ‘‘terrorist activity’’ in fact covers suicide
bombings.

We agree with Senator Grafstein that clarity is essential in
the Criminal Code. However, with respect, we disagree with the
underlying premise of this bill, namely that greater clarity is
needed in the current definition of ‘‘terrorist activity’’ to ensure
that it covers suicide bombing.

Indeed, honourable senators, the fact is that the suicide
bombings are already very clearly covered in the current version
of the definition of ‘‘terrorist activity’’ contained in the Criminal
Code. To that effect, we do not believe that the words ‘‘for greater
certainty’’ are required.

I invite honourable senators to look closely at both parts of the
definition of terrorist activity found in subsection 83.01 (1) of the
Criminal Code, particularly (a) and (b).

Paragraph (a) defines ‘‘terrorist activity’’ as an act or
omission committed, in or outside of Canada, that would be
an offence under the major international instruments that
apply to terrorist activities such as hijackings or terrorist
bombings. More specifically, it refers to:

(ix) the offences referred to in subsection 7(3.72) that
implement the International Convention for the Suppression
of Terrorist Bombings, adopted by the General Assembly of
the United Nations on December 15, 1997,

Subsection 7(3.72) of the Criminal Code in turn establishes
extraterritorial jurisdiction for the offence created in section 431.2
of the Criminal Code. What I am reading here is the definition in
the Criminal Code.

This latter section of the Criminal Code, 431.2 (2), states
clearly and unequivocally that:

Every one who delivers, places, discharges or detonates
an explosive or other lethal device to, into, in or against
a place of public use, a government or public facility, a
public transportation system or an infrastructure facility,
either with intent to cause death or serious bodily injury
or with intent to cause extensive destruction of such a
place, system or facility that results in or is likely to
result in major economic loss, is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for life.

This specific offence was created by the Anti-terrorism Act
in order for Canada to be able to ratify the International
Convention for the Suppression of Terrorist Bombings. Article 2
of that convention has similar wording as section 431.2 of the
Criminal Code, with minor differences. The wording of the
Criminal Code provision, and the wording found in the
convention, clearly catches suicide bombings since they apply
to anyone who detonates an explosive device in a public place.

le terme « attentat suicide » ne figure pas dans la définition de
l’activité terroriste, on ne sait pas si la définition de l’« activité
terroriste » englobe bel et bien les attentats suicides.

Nous sommes d’accord avec le sénateur Grafstein lorsqu’il
affirme que la clarté est essentielle dans le Code criminel.
Toutefois, avec tout le respect qui lui est dû, nous affirmons
notre désaccord avec la prémisse du projet de loi, soit qu’il faut
faire en sorte que l’actuelle définition de l’« activité terroriste » ait
une plus grande clarté pour qu’elle englobe les attentats suicides.

De fait, honorables sénateurs, il est tout à fait entendu déjà
que la définition de l’« activité terroriste » sous sa forme actuelle
dans le Code criminel englobe les attentats suicides. Sur ce point,
nous ne croyons pas qu’il soit nécessaire d’y inclure la mention
« il est entendu que... ».

J’invite les honorables sénateurs à examiner de près les deux
parties de la définition d’« activité terroriste » qui se trouve au
paragraphe 83.01(1) du Code criminel, et particulièrement les
alinéas a) et b).

L’alinéa a) définit l’« activité terroriste » comme étant
un acte — action ou omission, commise au Canada ou à
l’étranger — qui, au Canada, constitue une des infractions
prévues dans les grands instruments internationaux qui
s’appliquent aux activités terroristes comme les détournements
d’avion et les attentats terroristes. Plus particulièrement, la
référence est la suivante :

(ix) les infractions visées au paragraphe 7(3.72) et mettant
en œuvre la Convention internationale pour la répression des
attentats terroristes à l’explosif, adoptée par l’Assemblée
générale des Nations Unies le 15 décembre 1997 [...]

Le paragraphe 7(3.72) du Code criminel, quant à lui, établit la
juridiction extraterritoriale se rapportant à l’infraction qui est
créée à l’article 431.2 du Code criminel. Je suis en train de lire la
définition qui se trouve dans le Code criminel.

L’autre part ie du Code cr iminel , plus loin, au
paragraphe 431.2(2), est claire et sans équivoque :

Est coupable d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement à perpétuité quiconque livre, pose, ou fait
exploser ou détonner un engin explosif ou autre engin
meurtrier dans ou contre un lieu public, une installation
gouvernementale ou publique, un système de transport
ou une infrastructure, soit dans l’intention de provoquer
la mort ou des dommages corporels graves, soit dans
l’intention de causer la destruction massive du lieu, de
l’installation, du système ou de l’infrastructure, dans le cas
où la destruction entraîne ou risque d’entraîner des pertes
économiques considérables.

Le législateur a créé l’infraction particulière dont il est question
dans la Loi antiterroriste pour que le Canada puisse ratifier la
Convention internationale pour la répression des attentats
terroristes à l’explosif. Le libellé de l’article 2 de la Convention
est semblable à celui de l’article 431.2 du Code criminel, à
quelques différences près. Le libellé de la disposition figurant dans
le Code criminel et celui de la Convention englobent clairement
le cas des attentats suicides, car ce libellé s’applique à quiconque
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I will not list all the other elements tied to it. With intent —
and here is the key — to cause death or serious bodily harm
to another person, et cetera. The ‘‘et cetera’’ deals with causing
damage to a place and government facilities or any other facility.
Moreover, the offences of attempt, counselling and conspiracy
would also apply under the terms of our current legislation. In
other words, whether the actual perpetrator survives, offences
apply to any individual found to have assisted in the commission
of the act.

Part (b) of the definition contained in the Criminal Code
provides for a more general definition of terrorist activity.
Under this definition, terrorist activity may also be:

(b) an act or omission, in or outside Canada,

(i) that is committed

(A) in whole or in part for a political, religious or
ideological purpose, objective or cause, and

The famous motive requirement that all senators are well
aware of follows:

(B) in whole or in part with the intention of intimidating
the public, or a segment of the public, with regard to its
security, including its economic security, or compelling a
person, a government or a domestic or an international
organization to do or to refrain from doing any act, whether
the public or the person, government or organization is
inside or outside Canada,

For our purposes, these various harms include, among many
others, the harm of, ‘‘ . . . death or serious bodily harm to a
person by the use of violence.’’

Allow me to ask this question: By virtue of these two
definitions, in what way is the phrase ‘‘intentionally causing
death or serious bodily harm’’ unclear?

We believe and I hope that you can see that suicide bombing
in the terrorism context is clearly covered by the current
legislation. In our view and with respect, the claim that adding
‘‘suicide bombing’’ to the definition of terrorist activity is
needed for the purpose of clarity is not made out.

At this point, we also wish to respectfully submit that this
proposal, if enacted, could have potential negative impacts on
the current legislation. For example, it could send the message
to our courts that, because greater clarity in the definition of
terrorist activity was needed to catch suicide bombers, the rest
of the definition of terrorist activity may then become unclear
and thus could undermine the court’s interpretation of what
constitutes the definition of terrorist activity.

fait détonner un engin explosif dans un lieu public. Je ne vais
pas énumérer tous les autres éléments qui s’y rattachent. Dans
l’intention— et voici l’élément clé— de provoquer la mort ou des
dommages corporels graves et ainsi de suite. La « suite », c’est la
destruction d’un lieu et d’une installation gouvernementale ou
d’une autre installation quelconque. Par ailleurs, les infractions
que représentent une tentative d’attentat, sinon un complot ou des
conseils à cet égard, s’appliqueraient aussi suivant les dispositions
législatives actuelles. Autrement dit, que la personne qui a commis
l’attentat dans les faits survive ou non, les infractions s’appliquent
à toute personne dont on a pu établir qu’elle a aidé l’auteur de
l’attentat à commettre l’attentat.

La partie b) de la définition qui se trouve dans le Code criminel
équivaut à une définition plus générale de l’activité terroriste.
L’activité terroriste est donc aussi l’acte visé à l’alinéa :

b) soit un acte— action ou omission, commise au Canada
ou à l’étranger :

(i) d’une part, commis à la fois :

(A) au nom — exclusivement ou non — d’un but,
d’un objectif ou d’une cause de nature politique,
religieuse ou idéologique

Vient alors la fameuse exigence relative au motif que tous les
sénateurs connaissent bien :

(B) en vue — exclusivement ou non — d’intimider tout
ou partie de la population quant à sa sécurité, entre autres,
sur le plan économique, ou de contraindre une personne,
un gouvernement ou une organisation nationale ou
internationale à accomplir un acte ou à s’en abstenir,
que la personne, la population, le gouvernement ou
l’organisation soit ou non au Canada [...]

Pour nos fins, parmi les divers préjudices dont il est question,
qui sont nombreux, il y a le fait que l’acte « [...] cause des
blessures graves à une personne ou la mort de celle-ci, par l’usage
de la violence ».

Permettez-moi de poser une question : compte tenu des deux
définitions qui viennent d’être données, en quoi manquons-nous
de clarté en parlant d’un acte qui cause des blessures graves ou la
mort?

À notre avis — et j’espère que vous pouvez le voir —, la loi
actuelle prévoit clairement le cas des attentats suicides commis
dans le contexte terroriste. À notre avis et avec le respect qui vous
est dû, on ne saurait affirmer qu’il est nécessaire d’ajouter le terme
« attentat suicide » au Code pour qu’il soit entendu que cela
constitue une activité terroriste.

Maintenant, nous souhaitons faire valoir respectueusement que
le projet de loi en question, s’il est adopté, aura une incidence
défavorable sur les dispositions législatives actuelles. Par exemple,
si on signale ainsi aux tribunaux qu’il a été nécessaire de préciser
la définition de l’activité terroriste pour englober l’attentat
suicide, le reste de la définition de l’activité terroriste pourrait
alors être considérée comme n’étant pas parfaitement claire, et
cela pourrait donc miner l’interprétation que font les tribunaux
de ce qu’est la définition de l’activité terroriste.
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Here is another issue: It could also open the door to others
wishing to add other specific types of terrorist activity to the
current definition, all for what may be intended to be ‘‘for greater
certainty’’ yet which would end up creating lesser clarity.

The refrain would then become that, if it is not clearly stated
in the legislation, it may not be covered. This is what we would
fear.

Finally, this bill also raises a number of other important
questions that are left unanswered. What would be the definition
of ‘‘suicide bombing?’’ How would we distinguish a suicide
bomber whose intent is only to kill himself by blowing himself up
in a deserted field from someone whose intent is to engage in a
terrorist activity using suicide bombing means?

What of a suicide carrier of a biological weapon, something
which is not unknown or is not impossible? How is such a
person to be treated if not listed specifically, or ‘‘for greater
certainty,’’ under the definition as this bill proposes in respect
of a suicide bomber?

Moreover, by focusing on the concept of a suicide bomber or
suicide bombing, as is being proposed in this bill, it is respectfully
submit that we lose sight of the real reason why terrorist
bombings are justifiably criminalized. It is not that the person
wishes to commit suicide that is the key, it is the fact that the
person wishes to kill innocent persons in a terrorist context.
From this perspective, whether he or she lives or dies in the
attempt to commit the bombing is irrelevant.

Why would we want to put emphasis on the perpetrator
instead of on the act itself? Why focus on the suicide bomber
and not on other types of bombers? Is one more important than
the other? Is it not the homicidal act of bombing with its
consequences rather than the suicidal act that is of importance
and should be criminalized? These are all serious concerns we
have with the passing of this bill.

Not only is a ‘‘for greater certainty’’ clause unnecessary but,
in fact, given that a ‘‘suicide bombing’’ is not defined, this bill
would bring less clarity to the definition rather than more.
Additionally, it would be harmful to the definition since it
would import conduct that is clearly not a terrorist activity,
such as the example given earlier: The person blowing himself
up in a deserted field for no other purpose, at least not for a
terrorism purpose.

I will close, honourable senators, by saying that it is also worth
noting the results of the parliamentary review of the ATA that
took place. Both the special committee of this house as well as
the subcommittee on the review of the Anti-terrorism Act in the
other place examined the definition of ‘‘terrorist activity’’ as part
of their review. As you all know, that committee, as well as the
other committee, heard a number of expert witnesses on security
matters and other academics, and they made no recommendation
in this regard when they tabled their final reports.

Voici un autre problème : c’est peut-être la porte ouverte à
d’autres personnes qui souhaitent ajouter des types particuliers
d’activité terroriste à la définition actuelle, tout cela pour qu’il soit
entendu qu’il en est ainsi, mais en débouchant sur une définition
qui est moins claire dans les faits.

Ce serait donc le refrain employé : si ce n’est pas énoncé
clairement dans la loi, ce n’est peut-être pas prévu. C’est là notre
crainte.

Enfin, le projet de loi soulève plusieurs autres questions
importantes qui restent sans réponse. Quelle sera la définition
de l’« attentat suicide »? Comment faire la distinction entre le
kamikaze qui a seulement l’intention de se tuer lui-même au
moyen d’un engin explosif dans un champ désert du cas de la
personne qui souhaite poser un acte terroriste en prenant pour
moyen l’attentat suicide?

Qu’en est-il du kamikaze qui porte sur lui une arme biologique,
ce qui n’a rien d’inconnu ni d’impossible? Comment une
telle personne serait-elle traitée si son cas n’est pas prévu
expressément — s’il n’est pas entendu que ce cas est englobé
dans la définition que propose le projet de loi en rapport
avec un kamikaze?

De plus, à notre avis, en insistant sur l’idée du kamikaze
ou de l’attentat suicide, comme on le fait dans le projet de loi,
respectueusement, nous perdons de vue la véritable raison pour
laquelle les attentats terroristes sont criminalisés à juste titre.
L’élément clé de l’équation n’est pas le fait que la personne
souhaite se suicider; c’est plutôt le fait que la personne souhaite
tuer des innocents dans un contexte terroriste. De ce point de vue-
là, il importe peu de savoir si la personne survit à l’attentat.

Pourquoi voudrions-nous insister sur l’auteur de l’acte plutôt
que sur l’acte lui-même? Pourquoi s’attacher au kamikaze, mais
non pas à l’auteur d’autres types d’attentat? Un serait-il plus
important que l’autre? N’est-ce pas l’attentat en tant qu’homicide
avec les conséquences qu’il comporte qu’il faut juger important,
qu’il faut criminaliser? Ce sont toutes là de graves préoccupations
que nous pose l’adoption de ce projet de loi?

Non seulement il est inutile de prévoir qu’« il est entendu que
l’attentat suicide est visé » dans la loi, mais de fait, étant donné
que le terme « attentat suicide » n’est pas défini, la définition s’en
trouverait à être encore moins claire. En plus, cela nuirait à la
définition en y intégrant une conduite qui n’est visiblement pas
une activité terroriste, comme en fait foi l’exemple donné plus
tôt : la personne qui se fait sauter au moyen d’un explosif dans un
champ désert pour aucune raison, sauf pour se tuer, du moins pas
à des fins terroristes.

Je vais clore mon exposé, honorables sénateurs, en signalant
qu’il vaut la peine de noter les résultats de l’examen fait au
Parlement de la Loi antiterroriste. Tant le comité spécial de cette
chambre-ci que le sous-comité de l’examen de la Loi antiterroriste
de l’autre endroit se sont penchés sur la définition de l’« activité
terroriste ». Comme vous le savez tous, ce comité-là et l’autre
comité aussi ont recueilli le témoignage d’experts en sécurité et
d’autres savants; ils n’ont formulé aucune recommandation à cet
égard dans les rapports finaux qu’ils ont déposés.
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Also of importance, and something to consider, is the fact
that on the international front, to the best of our knowledge,
no country, ally or otherwise, has incorporated such words in
the definition of ‘‘terrorist activity,’’ nor has there been any
pressure from the United Nations to do so. Any questions in
relation to international matters such as we are discussing
here can be addressed to Ms. Nölke, who is the expert in this
field.

Honourable senators, allow me to reiterate: The government
unequivocally condemns suicide bombings. If evidence is found
to fulfill all the requisite elements of the definition of ‘‘terrorist
activity’’ as it is currently worded, suicide bombings can and
will be prosecuted under our existing laws.

Finally, we wish to commend Senator Grafstein for drawing
our attention to this important issue, and we hope that our
presentation as well as our answers to questions you may have for
us will contribute to your consideration of this bill. Thank you.

Mr. Gilmour is with me today. He is an expert in this field
having spent a great deal of time on research on the definition
of ‘‘terrorist activity.’’ He is here to answer any questions in
that regard.

Senator Oliver: Thank you for your excellent presentation.
My first question is could the bill before us now be cured if it
did in fact have a definition of ‘‘suicide bombing?’’

It is not just the bomber that we want to get. Normally,
if a person is doing this for religious, political or ideological
purposes, there is probably someone else behind it with them.
Is 83.01 (1)(b) of the Criminal Code able to catch someone
who aids or abets or assists that suicide bomber?

Glenn Gilmour, Counsel, Criminal Law Policy Section,
Department of Justice Canada: I draw your attention to two
different things, though they are related. In the definition of
‘‘terrorist activity’’ in section 83.01, near the end of the general
definition is the following, ‘‘and includes a conspiracy, attempt
or threat to commit any such act or omission, or being an
accessory after the fact or counselling in relation to any such
act or omission . . .’’ It then goes on to make an exception.
In the actual definition of ‘‘terrorist activity,’’ there is a specific
provision that terrorist activity can be committed through
various means, such as attempting or counselling.

Another section I would to draw your attention to is section 2
of the Criminal Code which lists various definitions, and there
is a definition in there of a ‘‘terrorism offence.’’ There are
four paragraphs to that particular definition. The first three
paragraphs list various kinds of offences. Paragraph (d) in the
definition of ‘‘terrorism offence’’ states that terrorism offence
also means ‘‘a conspiracy or an attempt to commit, or being an

Il y a un autre fait important qu’il faut envisager : c’est que, sur
la scène internationale, au meilleur de notre connaissance, aucun
pays— ni un pays allié ni un autre— n’a inclus ces mots dans sa
définition de l’« activité terroriste »; de même, les Nations Unies
n’ont nullement fait pression pour que cela advienne. Toute
question portant sur la dimension internationale du sujet dont
nous discutons peut être adressée à Mme Nölke, qui est spécialiste
dans ce domaine.

Honorables sénateurs, permettez-moi de réitérer un fait :
cela est tout à fait sans équivoque : le gouvernement condamne
les attentats suicides. Si les éléments de preuve recueillis dans une
affaire répondent à tous les éléments requis de la définition de
l’« activité terroriste » selon le libellé actuel, les lois existantes que
nous avons permettraient de porter l’affaire en justice. Justement,
elles le seraient.

Enfin, nous félicitons le sénateur Grafstein d’avoir attiré notre
attention sur cette question importante et nous espérons que notre
exposé de même que les réponses que nous allons donner à vos
questions viendront éclairer votre étude du projet de loi. Merci.

M. Gilmour m’accompagne aujourd’hui. C’est un expert du
domaine, ayant mis un temps considérable à faire des recherches
sur la définition de l’« activité terroriste ». Il est là pour répondre
à toutes les questions que vous voudrez poser à ce sujet.

Le sénateur Oliver : Merci de l’excellent exposé que vous venez
de présenter. Ma première question est la suivante : serait-il
possible de régler le problème que pose le projet de loi que nous
avons devant les yeux en y incluant une définition de l’« attentat
suicide »?

Ce n’est pas que sur le kamikaze que nous souhaitons mettre la
main. Normalement, si quelqu’un commet un tel acte pour des
motifs religieux, politiques ou idéologiques, il y a probablement
quelqu’un d’autre qui lui prête son appui. Le libellé de
l’alinéa 83.01(1)b) du Code criminel englobe-t-il le cas d’une
personne qui prête son assistance au kamikaze en question?

Glenn Gilmour, avocat, Section de la politique en matière de
droit pénal, ministère de la Justice Canada : J’attire votre attention
sur deux choses différentes, quoique reliées. À la définition de
l’« activité terroriste » qui est donnée à l’article 83.01, vers la fin
de la définition générale, on peut lire ce qui suit : Sont visés par la
présente définition, relativement à un tel acte, le complot, la
tentative, la menace, la complicité après le fait et l’encouragement
à la perpétration [...] » Puis l’exception est décrite. Dans la
définition en tant que telle de l’« activité terroriste », il y a une
disposition particulière qui dit qu’un acte terroriste peut être posé
de diverses façons, que cela inclut par exemple la tentative ou
l’encouragement.

J’attirerais votre attention sur une autre partie du Code
criminel, soit l’article 2, qui comporte diverses définitions. Il y a là
la définition de l’« infraction de terrorisme ». Cette définition
particulière comporte quatre alinéas. Les trois premiers alinéas
énoncent divers types d’infractions. L’alinéa d) de la définition de
l’« infraction de terrorisme » fait voir que la notion en question
veut aussi dire : « complot ou tentative en vue de commettre
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accessory after the fact in relation to, or counselling in relation
to, an offence referred to’’ in the previous three paragraphs.

In other words, both in the definition of ‘‘terrorist activity’’
itself and in the definition of ‘‘terrorism offence’’ found in
section 2 of the Criminal Code, there are specific references
that those activities are also caught by those definitions.

Senator Oliver: Are you also of the view that the language
‘‘for greater certainty’’ does not in fact bring greater certainty
from a legislative point of view?

Mr. Gilmour: We start from the position that the Criminal
Code is already clear in the definition of ‘‘terrorism activity.’’ In
paragraph (a) it lists specific offences under the various
international conventions and specifically in relation to the
offence described that allowed Canada to ratify the terrorism
bombing convention. In paragraph (b), it states that any bombing
that results in intentional death or causing bodily harm. In
the general definition, it states where it intentionally endangers
someone or causes a threat to the safety of the public. Our
position is simply that we feel the Criminal Code is already
sufficiently clear to catch that kind of activity.

Mr. Parent: If I may add on that point, suicide bombing is
obviously a means by which a terrorism act is being committed.
If we were to go the route as proposed in this bill, it would
be similar to getting someone to say he who commits murder
with a knife is guilty of the offence. What is important is not
the means by which the general infraction is committed, it
is the infraction and how it is defined within the current
definition. If it catches it, if it is in there, there is no need to
state that the knife is needed, so long as the loss of life is by the
act that is the criteria by which some one will be charged.
I am drawing that parallel because the means is important,
but it is not the real issue that we should be looking at.

Senator Oliver: I understand. In your presentation, you
actually gave us not just what was in the Criminal Code already
in terms of an explanation and definition, but you also went
into the convention. I would like to know whether other countries
have ratified the convention and had the language tested to see
whether it is capable of catching what Senator Grafstein would
like to catch. Do you know of other examples?

Sabine Nölke, Director, United Nations, Human Rights and
Economic Law Division, Foreign Affairs and International
Trade Canada: Thank you. I have not prepared a general
statement, but before responding to your question I would
note that the matter we are discussing here is of some
personal importance to me as well. One of my good friends
and colleagues was murdered by a suicide bomber in Afghanistan
two years ago.

l’infraction visée à l’un des alinéas a) à c) ou, relativement à une
telle infraction, complicité après le fait ou encouragement à la
perpétration ».

Autrement dit, les deux définitions de l’« activité terroriste » en
elle-même et la définition de l’« infraction de terrorisme » qui se
trouve à l’article 2 du Code criminel fait voir particulièrement ce
en quoi consistent les activités qui répondent à ces définitions.

Le sénateur Oliver : Êtes-vous d’avis aussi qu’il ne serait pas
plus sûr, d’un point de vue législatif, de dire qu’« il est entendu
que [...] »?

M. Gilmour : Nous partons du principe que le Code criminel
énonce déjà clairement la définition de l’« activité terroriste ». À
l’alinéa a), il énumère les infractions particulières figurant dans
diverses conventions internationales et traite expressément de
l’infraction qui fait que le Canada a pu ratifier la Convention sur
la suppression des attentats terroristes à l’explosif. À l’alinéa b), il
est question de l’attentat à l’explosif qui, intentionnellement,
cause des blessures graves à une personne ou encore la mort de
celle-ci. Dans la définition générale, il est question des actes qui,
posés intentionnellement, mettent en péril la vie de quelqu’un ou
posent une menace pour la sécurité du public. La position que
nous faisons valoir, c’est que, simplement, les dispositions du
Code criminel englobent déjà clairement ce genre d’activité.

M. Parent : Si vous me permettez d’ajouter quelque chose à
cela, je dirais que l’attentat suicide est évidemment un moyen qui
est employé pour poser un acte de terrorisme. Si nous prenions la
voie qui est proposée dans ce projet de loi, c’est un peu comme
faire dire à quelqu’un : est coupable de l’infraction en question
celui qui commet un meurtre au moyen d’un couteau. Ce qui
importe, ce n’est pas le moyen, mais plutôt l’infraction générale
qui est commise, c’est l’infraction en tant que telle et la façon dont
elle est décrite dans la définition actuelle. Si le cas en question est
englobé, si c’est prévu, il n’est pas utile d’affirmer qu’il faut un
couteau, dès qu’il est établi que l’accusation repose sur le critère
selon lequel il y a eu perte de vie. Je fais ce parallèle-là parce que le
moyen est important, mais ce n’est pas la véritable question à
laquelle nous devrions nous attaquer.

Le sénateur Oliver : Je comprends. Dans votre exposé, vous
n’avez pas seulement parlé de ce qui figure déjà dans le Code
criminel — avec une explication et une définition. Vous avez
aussi parlé de la convention. J’aimerais savoir si d’autres pays ont
ratifié la Convention et mis à l’épreuve le libellé employé, pour
ainsi dire, afin de déterminer s’il englobe bel et bien l’acte que
le sénateur Grafstein aimerait épingler. Connaissez-vous d’autres
exemples?

Sabine Nölke, directrice, Direction du droit onusien, des droits
de la personne et du droit économique, Affaires étrangères et
du Commerce international Canada : Merci. Je n’ai pas préparé
de déclaration générale, mais avant de répondre à vos questions,
j’aimerais faire remarquer que la question dont nous discutons
m’importe personnellement à moi aussi. J’ai un bon ami et
collègue qui a été tué par un kamikaze en Afghanistan il y a
deux ans.
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With regard to the convention, I am not aware, but we do
not follow the implementing legislation of every state. Over
160 states have ratified the convention. We have not monitored
all the implementing legislation. I am not aware that any state
has specifically made reference to suicide bombings.

I was privileged to be part of the negotiations of the convention
and in fact of the preparation of the drafting text. The convention
was an initiative of the G8. I was one of the G8 experts that
put the negotiating text together. At the time, we talked about
delivery of bombs. We wanted to keep it as wide open as possible
to catch any potential means of delivery, whether by strapping a
belt around yourself or whether by lobbing a missile or perhaps
coming up with methods we have not yet thought of, for the
simple reason that in the past, when international instruments
were drafted on terrorism, they tended to respond to specific
attacks. The offences they created were very specific to that
attack and sometimes so narrow that it became obvious six
months later that it was not sufficient to catch everything out
there. When we negotiated the terrorist bombing convention,
we deliberately tried to keep the definition of the offence as
wide open as possible so that we could for once stay a step ahead
of the terrorists and not be limited by our views of what and
how they might commit their activities. For that reason, I am
not convinced at all that any one of the states that implemented
would want to make it narrower rather than the wide definition
that it currently contains.

Senator Baker: If I follow your logic, you say that we should
not include the words ‘‘for greater certainty’’ because it is already
a terrorist activity under the definition in section 83.01.

If it is already there, what is your principal reason for not
allowing us to recognize that it is there?

Mr. Parent: For all the reasons I mentioned in my statement,
you are opening a Pandora’s box. If there is no necessity,
then there is no reason why we should put it there. That is the
position.

There is a difference to be said between adding the words ‘‘for
greater clarity’’ when you are taking something away from the
general definition as opposed to putting more into the definition.

Senator Baker: You could use it to put something into the
definition. It is to exclude something or to add something to the
definition. There are two places in the clause where we see the
words ‘‘for greater certainty.’’

Mr. Parent: Yes, senator and both of them are for exclusions.

Senator Baker: Would you not regard the first one as
exclusionary and the second one as inclusionary? I suggest that
because the first ‘‘for greater certainty’’ in that definition is to
exclude conventional acts of war and what are regarded as being

Pour ce qui est de la convention, je ne suis pas au courant, mais
nous ne suivons pas les lois de mise en œuvre de tous les États.
Plus de 160 États ont ratifié la convention. Nous n’exerçons pas
un suivi sur toutes les lois de mise en oeuvre qui sont adoptées. Je
ne suis pas au courant d’un État qui parlait particulièrement des
attentats suicides dans sa loi.

J’ai eu le privilège de participer aux négociations sur la
convention et, de fait, à la rédaction. La convention est née à
l’initiative du G-8. J’ai fait partie de l’équipe d’experts du G-8 qui
a mis au point le texte pour la négociation. À ce moment-là,
nous parlions de la forme d’explosif employé. Nous voulions que
cela demeure le plus large possible, de manière à englober tous
les moyens possibles, que ce soit le fait de porter une ceinture
d’explosifs, ou de larguer un missile ou encore d’une méthode que
nous n’avons pas encore imaginée, pour la simple raison que,
dans le passé, les rédacteurs des instruments internationaux sur
le terrorisme ont eu tendance à traiter d’attaques particulières.
Les infractions créées se rapportaient très précisément à l’attaque
envisagée. Parfois, la définition était si étroite qu’il devenait
évident, six mois plus tard, qu’elle ne suffisait pas à englober
toutes les possibilités. Au moment de négocier la convention sur
les attentats terroristes à l’explosif, c’était à dessein que nous
avons essayé de définir l’infraction le plus largement possible, afin
de pouvoir demeurer, pour une fois, en avance sur les terroristes,
sans être limités par l’idée que nous pouvons nous faire des
actes précis qu’ils peuvent commettre et de la manière dont ils
peuvent le faire. Pour cette raison-là, je ne suis pas du tout
convaincue que l’un quelconque des États ayant mis en œuvre la
convention voudrait restreindre la définition générale qui y figure
actuellement.

Le sénateur Baker : Si je suis votre logique, vous dites que nous
ne devrions pas dire « il est entendu que l’attentat suicide est
visé [...] » du fait qu’il s’agit déjà d’une activité terroriste selon la
définition donnée à l’article 83.01.

Si le cas est déjà prévu, quelle est la raison principale pour
laquelle vous ne voulez pas que nous y reconnaissions que le cas
est prévu?

M. Parent : Pour toutes les raisons que j’ai invoquées pendant
ma déclaration, vous ouvrez une boîte de Pandore. Si ce n’est pas
nécessaire, il n’y a pas de raison de le faire. Voilà la position que
nous tenons.

Dans le cas où il s’agirait d’ajouter « il est entendu que [...] », il
y a une distinction à faire : est-ce un élément qu’on retire à la
définition générale ou un élément qu’on ajoute à la définition?

Le sénateur Baker : Ça pourrait servir à ajouter quelque chose
à la définition. C’est pour exclure quelque chose ou pour ajouter
quelque chose à la définition. L’expression « il est entendu
que... » est employée à deux reprises.

M. Parent : Oui, sénateur, et c’est pour exclure des éléments
dans les deux cas.

Le sénateur Baker : Ne s’agit-il pas d’exclure dans le premier
cas et d’inclure dans le deuxième? À mon avis, dans le premier
cas, l’expression sert à préciser que la définition exclut les faits
de guerre classiques, les faits de guerre qui sont reconnus
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the recognized conventional acts of war. The second ‘‘for greater
certainty’’— and I was going to say ‘‘for greater clarity,’’ which is
sometimes used, and is sometimes used for greater certainty and
for greater clarity — says that religious, political or ideological
causes are included if the elements in (b) form a part of the
activity.

Are you following me?

Mr. Parent: Yes.

Senator Baker: Under that reading, which is the reading that is
there, it is inclusionary, I would suggest, and that is already in the
definition.

I would like to make one correction to what you said a moment
ago and a correction to the minister’s letter that he is sending out
pertaining to this item. You mentioned a moment ago ‘‘political,
religious, and ideological purposes,’’ and then you ran through
the constituent elements identified in section 83.01(1)(b). That
section, of course, has been struck down by the Superior Court of
Ontario, as you are aware.

Mr. Parent: It was Justice Rutherford in Khawaja.

Senator Baker: Yes. That was appealed to the Supreme Court
of Canada and permission to appeal was refused about a month
and a half ago. It is perhaps for that reason that some people
believe there should be a ‘‘for greater clarity,’’ that what is already
assumed to be in the definition should be, for greater clarity,
included in the definition, in that ‘‘for political, ideological or
religious reasons’’ has been struck down.

Let me refer you to the Supreme Court of Canada in Suresh,
2002, in which the Supreme Court of Canada addressed the
definition of ‘‘terrorist activity.’’ I refer you to paragraph 98, the
paragraph before the conclusion to these words from the Supreme
Court of Canada, ‘‘Parliament is not prevented from adopting
more detailed or different definitions of terrorism.’’ The Supreme
Court of Canada says that because what came before that was
that there was confusion and it is an ever-changing definition as
time goes on as to what terrorist activity is under the law. The
Supreme Court of Canada suggests Parliament is not prevented
from adopting more detailed or different definitions of terrorism.
That was 2002.

If you look at your cases since 2002 regarding terrorism
activities, you see statements such as this in Al Yamani v. Canada.
In that judgement, 2006 CarswellNat 4252, Justice Snider said,
‘‘. . . engaged in activities commonly associated with terrorism,
such as airline hijackings and suicide bombings.’’ The court
consistently recognizes those two definitive areas as activities
commonly associated with terrorism today.

As you pointed out a moment ago, we are signatory to a
convention on airline hijacking. It is specifically defined as
‘‘airline hijacking.’’ It says ‘‘taking possession of an airline.’’
We are signatory to it. It is part of the definition in 83.01,
which is enabled by section 7 of the Criminal Code. However,

comme tels. La deuxième occurrence sert à préciser que les
causes religieuses, politiques ou idéologiques sont incluses
dans la mesure où les éléments énoncés à l’alinéa b) constituent
une partie de l’activité.

Me suivez-vous?

M. Parent : Oui.

Le sénateur Baker : Selon cette lecture du texte, qui est celle qui
vient d’être évoquée, c’est inclusif, selon moi — et ça se trouve
déjà dans la définition.

J’aimerais apporter une correction à une remarque que vous
avez faite il y a un instant et une correction à la lettre que le
ministre transmet en rapport avec cette question. Vous avez
mentionné il y a un instant les fins « politiques, religieuses et
idéologiques », puis vous avez mentionné les éléments constitutifs
dont il est question à l’alinéa 83.01(1)b). La Cour supérieure de
l’Ontario a invalidé cette partie-là, bien entendu, comme vous
le savez.

M. Parent : C’est le juge Rutherford dans l’affaire Khawaja.

Le sénateur Baker : Oui. Il y a eu un appel devant la Cour
suprême du Canada, et la permission d’en appeler a été refusée
il y a un mois et demi. C’est peut-être pour cela que certaines
personnes croient qu’il faudrait inclure l’expression « il est
entendu que... — étant donné que l’idée des motifs politiques,
idéologiques ou religieux a été invalidée; il faudrait dire qu’il
demeure entendu que l’attentat suicide — dont on présume déjà
qu’il est inclus dans la définition — en fait partie.

Permettez-moi d’invoquer la décision de la Cour suprême
du Canada dans l’affaire Suresh, de 2002, où elle s’est penchée
sur la définition de l’« activité terroriste ». Je vous renvoie au
paragraphe 98, le paragraphe où la Cour suprême du Canada
conclut en ces termes : « le législateur peut toujours adopter
une définition différente ou plus détaillée du terrorisme. »
Selon la Cour suprême du Canada, la situation auparavant
était marquée par la confusion, par une évolution constante
de la définition ou de l’activité terroriste en droit, au fil du
temps. La Cour suprême du Canada propose que le législateur
puisse toujours définir de manière différente ou plus détaillée le
terrorisme. C’était en 2002.

Si vous jetez un coup d’œil aux causes qui ont été entendues
depuis 2002 concernant les activités terroristes, vous tomberez sur
des déclarations comme celles-ci, qui figurent dans Al Yamani c.
Canada. Dans cet arrêt-là — 2006 CarswellNat 4252 — le juge
Snider parle du fait de se livrer à « des activités généralement
associées au terrorisme telles que des détournements d’avion [...]
et des attentats suicides à la bombe ». La Cour reconnaît toujours
ces deux activités-là comme étant généralement associées au
terrorisme de nos jours.

Comme vous l’avez souligné il y a un instant, nous sommes
partie à une convention sur le détournement des aéronefs.
La définition est donnée du détournement d’un aéronef :
c’est le fait de prendre possession d’un aéronef. Nous en
sommes signataires. Cela fait partie de la définition donnée à
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we have no section that identifies suicide bombings, although
suicide bombings and airline hijackings are the two activities
commonly associated with terrorism. Those are not my words
but the words used consistently in cases before the Federal
Court.

The Chair: This is a fascinating, Senator Baker, but do you
have a question?

Senator Baker: I am putting forward a rebuttal to everything
that has been said here today.

Senator Oliver: Mr. Gilmour is ready to respond.

Senator Baker: I will get to my point after Mr. Gilmour
responds.

Mr. Gilmour: For the purpose of the trial, the judge struck
down the motive requirement in the Khawaja case. That case was
heard in the Ontario Superior Court. The appeal involved the
defence counsel who wanted to appeal to the Supreme Court of
Canada. He argued that some of the terrorism offences were
unconstitutional and the judge had upheld their constitutionality
with the effect that one of the additional criteria that would
otherwise have had to be proved by the prosecution beyond a
reasonable doubt no longer existed as a result of the judge’s
decision. The Khawaja case has yet to go to trial and the issue
may be finally resolved by the courts later on.

Senator Baker: You are saying the Supreme Court of Canada
rejected the appeal based on those other reasons.

Mr. Gilmour: If I remember correctly, it was a question of
whether he wished to make an interlocutory appeal to the
Supreme Court. It was a question of whether he satisfied the
requirements for an interlocutory appeal. It was on that
procedural basis that the appeal was denied.

The Khawaja trial has yet to take place. We will see at the end
of the Khawaja trial whether the regular appeal routes will be
taken in relation to any verdict that might take place. I cannot
speculate about that. I just point out that I would not want to
have the mistaken impression that all the appeals in the Khawaja
case had finally taken place here. That is not what happened.

The result in Khawaja case was that the Superior Court judge
in charge of the case said that particular motive requirement
should be dropped. That, of course, meant that there was an
expansion of the definition because that particular safeguard
did not have to be met. It was added in an attempt to narrow
the scope of the definition so that it would not catch regular
forms of criminal activity; it was an attempt to define further
the definition of terrorist activity to separate it out from regular
forms of criminal activity that might involve intimidation, such
as organized crime.

Senator Baker: As of now, it is severed from the legislation by
the Superior Court.

l’article 83.01, dont l’article 7 du Code criminel est la disposition
habilitante. Cependant, il n’y a pas d’article qui traite en
particulier des attentats suicides, bien que les attentats suicides
et les détournements d’aéronef soient deux activités qui sont
couramment associées au terrorisme. Ce ne sont pas mes termes;
ce sont les termes qui reviennent dans les affaires qui se trouvent
dans la Cour fédérale.

La présidente : Voilà qui est fascinant, sénateur Baker, mais
avez-vous une question à poser?

Le sénateur Baker : Je présente une réfutation de tout ce qui a
été dit ici aujourd’hui.

Le sénateur Oliver : M. Gilmour est prêt à répondre.

Le sénateur Baker : J’arriverai au point que je veux faire valoir
après que M. Gilmour aura répondu.

M. Gilmour : Pour ce qui est du procès, le juge a infirmé
l’exigence relative au motif dans l’affaire Khawaja. L’affaire a
été entendue à la Cour supérieure de l’Ontario. Il s’agissait d’un
avocat de la défense qui souhaitait en appeler devant la Cour
suprême du Canada. Selon lui, certaines des infractions de
terrorisme étaient inconstitutionnelles, et le juge a confirmé leur
constitutionnalité, de sorte que l’un des critères dont la poursuite
aurait eu autrement à faire la preuve en dehors de tout doute
raisonnable ne valait plus, du fait de la décision du juge. L’affaire
Khawaja n’a pas encore été entendue. Les tribunaux finiront peut-
être par régler cette question plus tard.

Le sénateur Baker : Vous dites que la Cour suprême du Canada
a rejeté l’appel en se fondant sur ces autres motifs.

M. Gilmour : Si je ne m’abuse, il s’agissait de savoir s’il était
question d’un appel interlocutoire devant la Cour suprême. Il
s’agissait de savoir si l’avocat en question réunissait les conditions
nécessaires pour qu’il y ait un appel interlocutoire. C’est pour une
question de procédure que l’appel a été rejeté.

L’affaire Khawaja n’a pas encore été entendue. À la fin du
procès, nous verrons si les voies d’appel ordinaires s’appliqueront
au verdict, quel qu’il soit. Je ne saurais conjecturer là-dessus. Je
signale simplement que je ne voudrais pas donner l’impression
que tous les appels se rapportant à l’affaire Khawaja ont enfin été
réglés ici, ce qui serait faux. Ce n’est pas ce qui s’est produit.

Dans l’arrêt Khawaja, le juge de la Cour supérieure responsable
de l’affaire a affirmé que cette exigence particulière relative au
motif devait être abandonnée. Bien entendu, cela voulait dire
qu’il y avait élargissement de la définition, étant donné que les
autorités n’avaient plus à répondre à ce critère de protection
particulier. Au départ, l’ajout visait à restreindre la portée de la
définition, de manière à ne pas englober les formes habituelles
d’activité criminelle; c’était une tentative faite pour définir
davantage l’activité terroriste comme étant à part des formes
habituelles de l’activité criminelle qui peuvent supposer de
l’intimidation, par exemple dans le cas du crime organisé.

Le sénateur Baker : Pour l’instant, la décision de la Cour
supérieure fait que c’est coupé de la loi.
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Mr. Gilmour: It had an effect of taking out something that
would have had to be proved and making it more expansive than
it had been had the motive requirement been kept in. That trial is
yet to be held: I would not want to speculate at this point as to the
ultimate result.

In this particular case, you mentioned the quote from the
judge that referred specifically to suicide bombing and I take your
point. However, I would also point out that other bombings
can take place that do not necessarily involve suicide but that
are also particularly heinous. Two come to mind: The Bali
bombing and the bombing in Madrid. Both of those were terrorist
bombings that did not involve suicide bombing. If one were to
put in suicide bombing ‘‘for greater certainty,’’ what does that
say about these other kinds of bombings?

At the end of the day, you have the means to commit a terrible
act. The terrible act is not terrible because the person has
committed suicide; it is due to the intent to kill innocent people.
Whether the person kills him or herself in the process seems to be
irrelevant. If you were to have someone who was a relative of a
victim who died, say, hypothetically as a result of a terrorist
bombing such as the Bali or Madrid bombing and they looked at
the definition of terrorist activity and saw a specific reference to
suicide bombing, what message does that send to them about the
other kind of bombing?

Senator Baker: I understand the point that but there is a
rebuttal to that point.

The Madrid and Bali bombings are covered in the international
agreements and under section 431 of the Criminal Code, as
Mr. Parent pointed out.

He read it out. What was in that section? I do not believe
a suicide bombing would be in that section. However,
section 431.2 (2) that you read out, Mr. Parent has qualifiers
in it. Section 431.2 (2) says this that the person is causing the
death of people — this is the intent — or will cause a major
economic loss or significant damage to public transportation
or a facility. That section deals with extensive damage to a
public building or facility, or disruption if the bombing causes
economic disruption.

Madam Chair, the point is this: What the senators are after
here is to stop those who are sowing terror. Under the definition
of the Criminal Code 431.2 (2), someone could go to the entrance
of a building or institution and could blow him or herself up,
cause only damage to the entrance to the building, not cause
major economic disruption or major damage under section 431.
Those are the qualifying figures. I suggest they may not kill
anybody else and not come under section 431 of the Criminal
Code.

Section 431 of the Criminal Code, Mr. Gilmour, as was
pointed out by Mr. Parent, is actually the gravamen of
section 7 that brings in terrorist bombings. Section 431 triggers

M. Gilmour : Cela a eu pour effet d’éliminer un élément dont il
aurait fallu faire la preuve et d’élargir la définition davantage, par
rapport à ce qu’elle aurait été si l’exigence relative aux motifs
avait été conservée. Le procès n’a pas encore eu lieu : je ne
voudrais pas présumer du résultat au bout du compte.

Dans cette affaire particulière, vous avez cité le juge, qui a parlé
particulièrement des attentats suicides, et je comprends ce que
vous dites. Tout de même, je ferais valoir qu’il y a d’autres
attentats à l’explosif qui ne supposent pas de suicide, mais qui
demeurent particulièrement haineux. Deux exemples me viennent
à l’esprit : l’attentat de Bali et l’attentat de Madrid. Dans les
deux cas, il s’agit d’un attentat terroriste, mais pas d’un attentat
suicide. S’il fallait dire qu’il demeure entendu que l’attentat
suicide est inclus, qu’en serait-il alors des autres types d’attentats
à l’explosif?

En dernière analyse, il faut parler des moyens qui existent
de commettre un acte terrible. L’acte terrible n’est pas terrible
du fait que la personne se soit suicidée; il l’est du fait de l’intention
de tuer des innocents. Il importe peu que la personne se tue en
commettant l’attentat. Si un parent d’une victime d’un attentat
terroriste, disons l’attentat de Bali ou celui de Madrid, devait
regarder la définition donnée de l’activité terroriste et y voir
une référence particulière à l’attentat suicide, quel message en
tirerait-elle à propos de l’autre type d’attentat à l’explosif?

Le sénateur Baker : Je comprends, mais il y a une réplique à
donner à cela.

Les attentats de Madrid et de Bali sont couverts dans des
ententes internationales et sous le régime de l’article 431 du Code
criminel, comme M. Parent l’a souligné.

Il en a fait la lecture. Est-ce que c’était bien dans cet article-là?
Je ne pense pas que cet article-là couvrirait un attentat suicide.
Cependant, le paragraphe 431.2 (2) que vous avez lu à voix
haute, monsieur Parent, précise certaines conditions. Le
paragraphe 431.2 (2) parle d’une personne qui provoque la
mort des gens — c’est là son intention — ou qui provoque de
graves dommages économiques ou d’importants dommages à un
réseau de transport public ou à une installation. Cette disposition-
là traite des dommages importants pouvant être causés à une
installation ou à un bâtiment public, ou de la perturbation
économique découlant de l’attentat si c’est le cas.

Madame la présidente, voici où je veux en venir : les sénateurs
cherchent ici à stopper les agissements de ceux qui sèment la
terreur. Selon la définition qui est donnée au paragraphe 431.2 (2)
du Code criminel, une personne pourrait entrer dans un bâtiment
ou un établissement et se faire sauter, provoquer des dommages
uniquement à l’entrée du bâtiment en question, et non pas une
grave perturbation économique ou de graves dommages d’après
l’article 431. Voilà les conditions en question. Selon moi, il se peut
qu’elle ne tue personne d’autre et que, de ce fait, son acte ne relève
pas de l’article 431 du Code criminel.

L’article 431 du Code criminel, monsieur Gilmour, comme
M. Parent l’a souligné, constitue de fait le fondement de
l’article 7, qui englobe les attentats terroristes à l’explosif.
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the offence and on a straight reading of it does not specifically
cover a terrorist bomber. However, it would cover the blowing up
of trains and disrupting major transportation links.

The honourable senator is simply saying, look, if we will stop
those who sow terror, under section 431 you have to prove intent;
you have to prove that the person has the intent to cause major
economic disruption.

Senator Oliver: It is covered under section 83. 01.

Senator Baker: Yes, because section 83.01 recognizes
section 431 as being the implementation of the international
agreement. Do not you agree with that?

Mr. Gilmour: We agree that 431.2 is meant to implement the
terrorist bombing convention which is found, as I mentioned,
in (a) of the definition of ‘‘terrorist activity.’’

As was pointed out, the general definition of terrorist activity
already covers a suicide bomber or any other kind of bomber
where it intentionally causes death or serious bodily harm, or the
other various listed kinds of intentional harms found in the
general section concerning terrorist activity.

As Mr. Parent pointed out, I have been looking at what other
countries have done in the context of their definitions of terrorist
activity. I am familiar with other Commonwealth countries such
as Australia, the United Kingdom and New Zealand. I have
looked at the American legislation as well. Two of those
countries — Australia and the United Kingdom — have had
reviews of their definitions of terrorism over the last couple of
years. In Australia, it was done by parliamentary committee.
In the United Kingdom, Lord Carlile of Berriew conducted
an independent review of their anti-terrorism legislation. He
submitted his report last year. Neither country has in their
definition of ‘‘terrorist activities’’ a specific reference to the term
‘‘suicide bomber.’’ Instead, they use phrases and definitions
similar to what we have in our current definition of terrorist
activity.

Ms. Nölke: I have a couple of comments in response to Senator
Baker. With regard to the hijacking provision in the Criminal
Code, in the international experience, that is the result of having
specific conventions. The first hijacking convention was so
specific that it only addressed offences committed on airplanes
in flight. Within about six months, it was realized you could
hijack planes that are sitting on the ground. Therefore, we needed
a new instrument.

Two years after that, attacks on airports happened. Some
people of a certain age will remember the image of the
TWA airliner sitting on the airport. Then there was an attack
on an airport. You could endanger civil aviation not only on

L’article 431 énonce l’élément premier de l’infraction. À la
première vue, le cas du kamikaze n’y est pas prévu. Cependant,
faire sauter un train et perturber de grandes voies de transport
sont des cas qui le seraient.

L’honorable sénateur affirme simplement : écoutez, si nous
voulons arrêter les gens qui sèment la terreur, nous devons voir
que l’article 431 exige que l’on prouve l’intention; il faut prouver
que la personne a l’intention de provoquer une grave perturbation
économique.

Le sénateur Oliver : C’est prévu à l’article 83.01.

Le sénateur Baker : Oui, puisque l’article 83.01 reconnaît que
l’article 431 met en œuvre l’accord international. N’êtes-vous pas
d’accord sur ce point?

M. Gilmour : Nous sommes d’accord pour dire que
l’article 431.2 vise à mettre en œuvre la convention sur les
attentats terroristes à l’explosif, qui, comme je l’ai dit, est
mentionné à l’alinéa a) de la définition de l’« activité terroriste ».

Comme nous l’avons souligné, la définition générale de
l’activité terroriste englobe déjà l’attentat suicide ou les autres
formes d’attentats à l’explosif là où l’auteur a l’intention de causer
de graves dommages corporels à la personne sinon sa mort, ou
encore les autres préjudices intentionnels de diverses formes
énumérées dans la partie générale portant sur l’activité terroriste.

Comme M. Parent l’a souligné, je me suis attaché à ce que font
d’autres pays dans le contexte de leur définition de l’activité
terroriste. Je suis au courant de ce qui se fait dans d’autres pays
du Commonwealth comme l’Australie, le Royaume-Uni et la
Nouvelle-Zélande. J’ai jeté un coup d’œil aussi à la législation
américaine. Deux des pays en question — soit l’Australie et le
Royaume-Uni — ont procédé à un examen de leur définition du
terrorisme depuis quelques années. En Australie, c’est un comité
parlementaire qui s’est penché sur la question. Au Royaume-Uni,
Lord Carlile de Berriew a réalisé un examen indépendant de la
législation antiterroriste. Il a remis son rapport l’an dernier. Ni
l’un ni l’autre des deux pays n’incluent dans leur définition des
« activités terroristes » une mention qui porte particulièrement
sur les attentats suicides. Plutôt, ils emploient des expressions et
des définitions qui s’apparentent à ce qui se trouve dans notre
définition actuelle de l’activité terroriste.

Mme Nölke : J’ai quelques remarques à formuler en réponse
aux propos du sénateur Baker. Pour ce qui est de la disposition
sur le détournement d’aéronef dans le Code criminel, d’un point
de vue international, ce sont les conventions particulières ayant
été adoptées qui sont en cause. La première convention
concernant le détournement d’aéronef était tellement précise
qu’elle ne traitait que des infractions commises à bord d’un avion
en plein vol. Dans les six mois, on s’est aperçu qu’il fallait un
nouvel instrument puisqu’on pouvait détourner des avions au sol.

Deux ans plus tard, les aéroports ont été attaqués. À condition
d’être assez vieux pour l’avoir vu, certaines personnes se
souviendront de l’image de l’avion de TWA, immobile, à
l’aéroport. Puis un aéroport a été attaqué. On pouvait mettre
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board airplanes but in airports themselves. We needed a new
instrument.

Two decades of experience on excessive specificity led to
the creation of the terrorist bombing convention, the aim of
which was to be as expansive as possible so that they would
exclude as many different types of terrorist bombing attacks,
including attacks by lethal devices that were not necessarily
bombs or biological and nuclear and radiation agents. It was
a very wide provision specifically to stay one step ahead of the
terrorists and be as inclusive as possible.

The international community has made many statements
condemning suicide bombings. The Security Council has issued
a number of condemning statements, either in resolutions by
the council or in presidential statements, but each time those
statements are followed by an exhortation to UN member states
to ratify the existing counterterrorism conventions. They do not
suggest an additional instrument is needed to attack the particular
phenomenon of suicide bombings. The conviction that I have
seen in the international community on this point is that the
terrorist bombing convention and then of course state’s respective
implementing legislation is sufficient to address that particular
phenomenon.

Senator Milne: If I may take Senator Baker’s analogy just one
step further, if a suicide bomber blew him or herself up in the
doorway and did not cause any great economic harm or death to
anyone else except themselves, would his or her death be caught
under the present laws?

Mr. Parent: There are a number of elements that have to be
met in order for somebody accused under section 83.01 to be
caught. If, in your example, a person simply blows him or herself
up with no other intention to cause damage to other people or
property, then no, suicide is not an offence under the Criminal
Code. Obviously, it is impossible to place any accusations or
charges if the person dies as a result of the bombing. If there
is a failed attempt at committing such a suicide, that is also
excluded. The person cannot be charged on an attempt to commit
suicide under the terms that you specify. The person can be
charged if the individual had the intent to commit the crime.
Even if the attempt fails, if it can be proven that the individual
intended to cause harm to people or property the individual
may be charged. If the intent is present and if the deed meets the
other elements of the crime as described in 83.01, whether for an
ideological, political or religious purposes, then yes, that person is
caught under that definition.

Senator Milne: Then you go after the people who abetted
them.

en péril l’aviation civile non seulement en s’emparant d’un avion,
mais en attaquant l’aéroport lui-même. Il nous fallait un nouvel
instrument.

Vingt années vécues à être précis à l’excès nous ont conduit
à la création de la convention sur la répression des attentats
terroristes à l’explosif, dont le but était d’être le plus large
possible, de manière à inclure de nombreux types d’attaques
terroristes à l’explosif, y compris au moyen de dispositifs
meurtriers qui ne sont pas forcément des bombes ou des agents
biologiques, nucléaires ou radiologiques. C’était une disposition
très générale que nous avons adoptée pour demeurer en avance
sur les terroristes et essayer d’inclure le plus grand nombre de
possibilités.

La communauté internationale a fait de nombreuses
déclarations pour condamner les attentats suicides. Le Conseil
de sécurité a produit un grand nombre de déclarations du genre,
que ce soit sous la forme d’une résolution ou d’une déclaration du
président, mais, chaque fois, la déclaration en question exhortait
les États membres de l’ONU à ratifier les conventions existantes
sur la lutte au terrorisme. Elle ne proposait pas l’ajout d’un
instrument qui serait nécessaire pour attaquer le phénomène
particulier que représentent les attentats suicides. D’après ce que
j’ai vu jusqu’à maintenant, il y a une certaine conviction au sein de
la communauté internationale, soit que la convention pour la
suppression des attentats terroristes à l’explosif et, bien entendu,
les lois de mise en œuvre respectives des États suffisent face au
phénomène particulier dont il est question.

Le sénateur Milne : Si je pousse un peu plus loin l’analogie
du sénateur Baker, si un kamikaze se fait sauter dans l’entrée
d’un bâtiment sans causer de graves dommages économiques ou
provoquer la mort de quiconque, sinon la sienne, les dispositions
législatives actuelles englobent-elles son cas?

M. Parent : Il y a un certain nombre de conditions qui doivent
être réunies pour que quelqu’un soit accusé en application de
l’article 83.01. Par exemple, si une personne se fait uniquement
sauter sans avoir autrement l’intention de causer des dommages
ou de blesser des personnes, alors, donc, le suicide n’est pas une
infraction sous le régime du Code criminel. Évidemment, il est
impossible d’accuser la personne qui meurt dans le contexte.
Si c’est une tentative de suicide ratée, c’est également exclu.
La personne ne peut être accusée pour avoir tenté de se suicider
selon les conditions que vous décrivez. La personne peut être
accusée dans la mesure où elle avait l’intention de commettre
l’acte criminel en question. Même si la tentative échoue, si on peut
prouver que la personne avait l’intention de causer des préjudices
corporels aux gens ou provoquer des dommages aux biens, elle
peut faire l’objet d’accusations. Si l’intention y est et que l’acte
proposé répond aux autres conditions de la criminalité décrites à
l’article 83.01, que ce soit pour des fins idéologiques, politiques ou
religieuses, alors, oui, la définition englobe le cas de la personne
en question.

Le sénateur Milne : À ce moment-là, on cherche les gens qui
l’ont aidée.
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Mr. Parent: If that person dies, you cannot charge the person
and you would be only able to charge people who contributed,
counselled, abetted or were in some way part of the commission
of the act. If the person did not die, however, and it was a failed
attempt, but the intent was as I have described, then that person
can be charged under section 83.01 of the Criminal Code of
Canada. That distinction has to be made.

In Senator Baker’s example, where a person blows himself up
and kills himself, that is simply the act of committing suicide.
If the attempt fails, the person cannot be charged under the
Criminal Code; however, if someone else helped him out, that is
another matter. Then we are dealing with another issue.

It is all a matter of the evidence that you have and the facts
that surround the commission of that suicide, and here we are
talking about committing suicide with a bomb, but it could be
committing suicide by any other means. Again, the criteria would
be the same, and the analysis that follows would have to be the
same. I hope that answers your question.

Senator Milne: I suppose it does.

Do you know if there have been any instances of suicide
bombing either in or outside Canada that have involved Canadian
citizens? If so, have they been charged and has our Criminal Code
caught them?

Mr. Parent: I am not aware of any, unless Mr. Gilmour
knows, here in Canada anyway.

Mr. Gilmour: Inside or out Canada, there was the example
Ms. Nölke gave of her friend who was a Canadian diplomat who
was killed in Afghanistan.

Senator Milne: It was not a Canadian committing the act.

Mr. Gilmour: No, it was not. I am not aware of any Canadian
that has engaged in an act of suicide bombing, although
I certainly stand to be corrected if that is indeed the case.

Senator Milne: Ms. Nölke, do you know if Canada has taken
any steps other than ratifying the convention on combating
suicide bombing outside Canada?

Ms. Nölke: Yes. We participated in a workshop that was
held under the auspices of the Organization for Security and
Co-operation in Europe in 2005, which brought together
about 160 experts on suicide bombings, as well as members of
8 international organizations. About 40 states were represented.
They studied the social and psychological aspects of suicide
bombings from a prevention standpoint and the standpoint
of trying to understand it. The workshop did not call for new
legislation. The OSCE has consistently called for the ratification
and implementation of the existing counterterrorism conventions.

M. Parent : Si la personne meurt, vous ne pouvez l’accuser.
Vous pouvez seulement accuser les personnes qui lui ont prêté
assistance, qui l’ont conseillée ou encouragée de quelque façon à
perpétrer l’acte criminel. Si la personne ne meurt pas, cependant,
si c’était une tentative ratée, mais que l’intention y était comme je
l’ai décrite, à ce moment-là, la personne peut être accusée sous le
régime de l’article 83.01 du Code criminel du Canada. Il faut faire
cette distinction-là.

Dans l’exemple que donne le sénateur Baker, celui où la
personne se fait sauter et s’enlève la vie, c’est simplement un
suicide. Si la tentative échoue, la personne ne peut être accusée
sous le régime du Code criminel; cependant, si quelqu’un l’a aidée,
c’est autre chose. Nous sommes alors en face d’une tout autre
question.

Tout revient aux éléments de preuve que vous avez en main et
aux faits qui entourent le suicide, et il est question ici d’un suicide
avec explosifs, mais ce pourrait être un suicide qui repose sur un
autre moyen. Encore une fois, les critères pourraient être les
mêmes, et l’analyse qui s’ensuit devrait être la même. J’espère
avoir répondu à votre question.

Le sénateur Milne : Je suppose que oui.

Savez-vous s’il y a déjà eu des attentats suicides, au Canada
même ou à l’étranger, où des citoyens canadiens ont joué un rôle?
Le cas échéant, ont-ils été accusés, et notre Code criminel
englobait-il leur action?

M. Parent : À ma connaissance, il n’y en a jamais eu, à moins
que M. Gilmour soit au courant, du moins pour ce qui est du
Canada.

M. Gilmour : Au Canada même ou à l’étranger, il y a l’exemple
que Mme Nölke a donné de son ami. Un diplomate canadien qui
a été tué en Afghanistan.

Le sénateur Milne : Ce n’est pas un Canadien qui a perpétré
l’acte.

M. Gilmour : Non, ce n’était pas le cas. Je ne suis pas au
courant d’un cas où un Canadien aurait participé à un attentat
suicide, mais si j’ai tort d’affirmer qu’il n’y en a jamais eu, je vous
invite à me corriger.

Le sénateur Milne : Madame Nölke, à part le fait de ratifier la
convention, savez-vous si le Canada a adopté des mesures pour
combattre les attentats suicides à l’étranger?

Mme Nölke : Oui. Nous avons participé à un atelier tenu sous
l’égide de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe en 2005. L’atelier a réuni environ 160 experts de l’attentat
suicide et les membres de huit organismes internationaux. Une
quarantaine d’États étaient représentés. Les gens ont étudié les
aspects sociaux et psychologiques de l’attentat suicide du point
de vue de la prévention et du point de vue de la compréhension.
L’atelier n’a pas débouché sur un appel à l’adoption de nouvelles
lois. L’OSCE réclame toujours la modification et la mise en œuvre
des conventions existantes sur la lutte au terrorisme.

13:18 Legal and Constitutional Affairs 3-4-2008



We also were part of a G8 statement, which mentioned
specifically suicide bombings as a subset of other terrorist
activities as something the G8 would seek to prevent, but
again in the context of the existing international legal framework.

Senator Milne: I believe most of the people who died in the Bali
bombings were Balinese or Australians. Were Canadians caught
in that attack?

Ms. Nölke: Two Canadians were killed in that bombing.
Of course, Canadians have died in bombing attacks all over the
world, Air India being the prime example. Of the eleven people
who died in the Lockerbie bombings, two were Canadian.
Canadians have died in the streets of Paris, and Canadians have
died in Israel as victims of bombing attacks. The phenomenon has
certainly affected Canadians all over the planet.

Senator Milne: Has Canada taken any steps to prosecute the
people who have done this other than the ones we have here in
Canada?

Ms. Nölke: The principle behind international legal
cooperation on terrorist activity is the prosecute-or-extradite
principle that underlies all the international counterterrorism
conventions. Generally, it is preferable that prosecutions occur in
the country where the evidence is. If someone has blown up a
bomb in Paris, it is easier to prosecute them in Paris where you
have the evidence and contacts and all the other aspects.

I am not aware that Canada has sought to extradite anyone
connected with a bombing that has killed a Canadian. I am not
an expert in that kind of law. The Department of Justice is
responsible for making extradition requests. I am not aware
that a request has been made or that perpetrators have been
identified for the purpose of even making such a request.

Senator Joyal: I listened carefully to the arguments of Justice
Rutherford in relation to the definition of ‘‘terrorist activity.’’
Do I understand that as long as, in the opinion of the Department
of Justice, there is no final decision of the Supreme Court on
the very issue of the definition of terrorist activity, that you
will stand by the definition as it is now in section 83.01 of the
Criminal Code?

Mr. Parent: As we stand now, the definition remains
unchanged. It is to be said that the Superior Court came up
with a ruling in Rutherford decision striking down the motive
requirement. By virtue of the stare decisis concept, no other
superior court is bound by that ruling, in the sense that any
other judge can hear evidence over again on issues in relation
to the terrorist activity and the definition, and find that
the motive requirement is constitutional. That will raise a
contradiction and there is no question that that case could
end up in the Court of Appeal. It is all a matter of how

Nous avons également été partie à la déclaration du G-8
mentionnant particulièrement les attentats suicides comme
sous-groupes d’activités terroristes, que le G-8 souhaitait
prévenir, mais, encore une fois, au moyen du cadre juridique
international déjà en place.

Le sénateur Milne : Je crois que la plupart des personnes qui
sont mortes à la suite des attentats de Bali étaient des Balinais ou
des Australiens. Y a-t-il eu des victimes canadiennes?

Mme Nölke : Deux Canadiens ont trouvé la mort à la suite de
cet attentat. Bien entendu, des Canadiens sont morts dans des
attentats à l’explosif partout dans le monde, le meilleur exemple
étant celui du vol d’Air India. Parmi les 11 personnes mortes à la
suite des attentats de Lockerbie, deux étaient des Canadiennes.
Des Canadiens sont morts dans les rues de Paris, et des
Canadiens sont morts en Israël, victimes d’attentats à l’explosif.
Le phénomène a certainement eu une incidence sur des
Canadiens, partout dans le monde.

Le sénateur Milne : Le Canada a-t-il adopté des mesures pour
poursuivre les auteurs de ces actes, autrement que dans les cas que
nous avons ici au Canada?

Mme Nölke : La coopération juridique internationale en
matière d’activité antiterroriste repose sur l’alternative de
principe — poursuivre ou extrader — qui sous-tend toutes les
conventions internationales en la matière. En règle générale, il est
préférable que les poursuites aient lieu dans le pays où se trouvent
les éléments de preuve. Si quelqu’un a fait exploser une bombe
à Paris, il est plus facile de le poursuivre à Paris, où se trouvent
les éléments de preuve et les contacts et tous les autres aspects
de l’affaire.

Je ne suis pas au courant d’un cas où le Canada a cherché à
extrader une personne en rapport avec un attentat où un
Canadien a trouvé la mort. Je ne suis pas spécialiste de cette
forme de droit. C’est le ministère de la Justice qui formule les
demandes d’extradition. Je ne suis pas au courant d’un cas où les
autorités auraient présenté une telle demande ou même identifié
les auteurs d’un acte en vue de présenter une telle demande.

Le sénateur Joyal : J’ai écouté attentivement les arguments
du juge Rutherford en rapport avec la définition de l’« activité
terroriste ». Dois-je comprendre que, aux yeux du ministère de la
Justice, tant et aussi longtemps que la Cour suprême n’aura pas
rendu une décision finale sur la question même— la définition de
l’activité terroriste —, vous allez défendre la définition qui existe
actuellement à l’article 83.01 du Code criminel?

M. Parent : Pour l’instant, la définition demeure. Il faut
dire que la Cour supérieure a rendu une décision dans l’arrêt
Rutherford qui a pour effet d’éliminer l’exigence relative au
motif. Selon la règle stare decisis, aucun tribunal de juridiction
supérieure n’est lié par la décision en question, c’est-à-dire que
n’importe quel autre juge peut entendre à nouveau les éléments
de preuve portant sur l’activité terroriste et la définition de cette
activité, et déterminer que l’exigence relative au motif est bel et
bien constitutionnelle. Cela soulèvera une contradiction. Il ne fait
aucun doute que l’affaire pourrait se retrouver devant la Cour
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things evolve. As we stand now, there has been no change to
the definition. It is still the same as it was when it was enacted
in 2001.

Senator Grafstein: The law of Ontario has been changed by
that decision.

Mr. Parent: If there were a court that came under the Superior
Court to hear a case, it would be bound by stare decisis. These
cases will all be before the Superior Court. That is the first level at
which the case would be heard.

Senator Baker: The decision has been made by the Superior
Court.

The Chair: It is a fascinating discussion, but it is Senator
Joyal’s question.

Senator Joyal: It is one of the first questions I wanted to clear
up so everyone understands where we sit in relation to the
definition, which is a very important element of this bill.

Mr. Parent: The Department of Justice is monitoring the
events in the courts. We will see as things flow. We do not
know what will come out of the Toronto case. That issue may
arise again and we will have to monitor and see how things
unfold. As it stands now, the motive requirement is still in that
legislation.

Concerning that specific issue, Senator Joyal, as well as the
point you have raised with regard to the motive requirement,
I suggest that if you have a chance, that you read an interesting
article written by Ben Saul, which speaks to that point. You might
be interested in finding out what is being said about motive
requirement.

The Chair: Would you mind sending the committee a copy of
that article, please? We can circulate it to all members

Senator Baker: On a point of order, if I understand
Mr. Gilmour correctly, Justice Rutherford made a decision
during a trial where he struck down and severed a portion of
the definition of ‘‘terrorist activity.’’ What Mr. Gilmour told
us a few moments ago is that in order to appeal that decision
of the Superior Court judge, you cannot have an interlocutory
appeal during a trial. You have to wait until the trial is over
and then you appeal to the Court of Appeal on that particular
matter.

However, on the principle of stare decisis, as Mr. Parent
has said, any other Superior Court judge in the province of
Ontario is bound until that matter is decided otherwise, and
any other court below the Superior Court in Ontario is also
bound. I would suggest that every single case of similar facts
would use that particular case as a precedent to advance the
same arguments in any other province in Canada.

d’appel. Ça dépend de l’évolution du dossier. Pour l’instant, la
définition ne fait l’objet d’aucune modification. Elle est comme
elle était au moment où elle est entrée en vigueur, en 2001.

Le sénateur Grafstein : Cette décision-là a modifié la loi de
l’Ontario.

M. Parent : Si un tribunal de juridiction inférieure à la Cour
supérieure devait entendre une cause, il aurait les mains liées du
fait de la doctrine stare decisis. Les affaires de cette nature seraient
toutes entendues à la Cour supérieure. C’est le premier niveau
auquel l’affaire serait entendue.

Le sénateur Baker : C’est la Cour supérieure qui a rendu la
décision.

La présidente : La discussion est passionnante, mais c’est la
question du sénateur Joyal.

Le sénateur Joyal : C’est l’une des premières questions que je
voulais que nous réglions afin que tout le monde sache où nous en
sommes au sujet de la définition, qui est un élément très important
de ce projet de loi.

M. Parent : Le ministère de la Justice surveille ce qui se passe
dans les tribunaux. Nous verrons au fur et à mesure. Nous ne
savons pas ce qui ressortira de l’affaire de Toronto. La question
pourrait se présenter de nouveau, et nous devrons être attentifs à
la façon dont les choses se déroulent. Pour l’instant, l’exigence
relative au motif fait toujours partie de cette loi.

En ce qui concerne cette question, sénateur Joyal, et la
question que vous avez abordée concernant l’exigence relative
au motif, je vous recommande, si vous avez le temps, de lire
un article intéressant de Ben Saul à ce sujet. Vous pourriez être
intéressé à en savoir plus sur ce qui s’est dit à propos de l’exigence
relative au motif.

La présidente : Serait-il possible, pour vous, d’envoyer au
comité une copie de cet article, s’il vous plaît? Nous pourrions la
communiquer à tous les membres.

Le sénateur Baker : J’aimerais invoquer le Règlement. Si je
comprends bien ce qu’a dit M. Gilmour, le juge Rutherford a
rendu une décision, dans le cadre d’un procès, qui invalidait une
grande partie de la définition d’« activité terroriste ». Ce que vient
de nous dire M. Gilmour, c’est que, si vous voulez interjeter appel
de cette décision du juge de la Cour supérieure, vous ne pouvez
avoir recours à un appel interlocutoire pendant un procès. Vous
devez attendre que le procès soit terminé puis interjeter appel de
cette question en particulier devant la Cour d’appel.

Cependant, selon la règle stare decisis, comme l’a dit
M. Parent, tous les autres juges de la Cour supérieure de
l’Ontario, et de tout autre tribunal inférieur à cette cour en
Ontario, doivent utiliser cette version de la définition, tant que la
question n’aura pas été tranchée dans un sens ou dans l’autre. Je
proposerais que chacune des causes concernant des faits similaires
s’appuie sur cette cause en particulier, qui servirait de précédent
pour faire valoir les mêmes arguments dans les autres provinces
du Canada.
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The Chair: Senator Baker, that was not a point of order,
but I will take it as an interesting supplemental question.

Senator Joyal: I myself make those comments.

The Chair: Do you wish to comment, Mr. Parent or
Mr. Gilmour?

Mr. Gilmour: I want to make a brief statement for clarity. The
article to which Mr. Parent referred is written Professor Ben Saul,
who is an Australian law professor. He was with the University of
New South Wales, but I think he may have moved to another
university.

I will send the committee two articles, one written by Mr. Saul
arguing for the motive requirement, and another, written by
Professor Kent Roach, who I believe some of you know, arguing
against the motive requirement.

Senator Joyal: You stand by your reasoning against the
appropriateness of the bill introduced by Senator Grafstein
based on the present definition of ‘‘terrorist activity.’’ However,
if the Court of Appeal or the Supreme Court were to strike
down the definition that means that your, as we say in French,
‘‘échafaudage’’ would fall apart.

Mr. Gilmour: As you know, in the Khawaja case, Mr. Justice
Rutherford decided that the proper remedy was simply to sever
the motive requirement from the remainder of the definition so
that the remainder of the definition is, under his ruling, still
constitutionally valid.

Senator Joyal: I do not disagree with you. However, since
you based your reasoning on a definition of ‘‘terrorist activity’’
for which one of the essential elements is the motive, as long
as the motive element disappears, we have to review your
argument against the proposal of Senator Grafstein.

Mr. Gilmour: The point I was making is irrespective of the
motive requirement, in paragraph 83.01 (1)(b) of the definition,
the specific harms set out there, the acts and omissions,
nonetheless, whether mode of activity is retained in the
definition ultimately or not, specific harms would remain. They
include the harms of intentionally causing death or serious
harm to a person.

It seems evidently clear to me that whether it is a suicide
bomber or a terrorist bomber either activity is caught by the
definition of ‘‘terrorist activity’’ as it currently exists under the
Criminal Code. In the case of the Madrid bombings, the terrorist
wanted to plant the bomb and detonate it from a distance. Our
argument is simply that the law is clear and for that reason, our
position is that the definition should remain as it is.

Senator Joyal: On that basis, you are certainly aware, because
you have quoted the report of the Senate, I think partially with
great respect that did not include a specific reference to suicide
bombing in the definition of ‘‘terrorist activity.’’ You omitted to
say in the same sentence that the first three recommendations in
the Senate report are about a review of the definition of terrorist

La présidente : Sénateur Baker, ce n’était pas un appel au
Règlement, mais je vais prendre votre intervention comme une
question supplémentaire intéressante.

Le sénateur Joyal : J’ai fait moi-même ces commentaires.

La présidente : Voulez-vous faire un commentaire, monsieur
Parent ou monsieur Gilmour?

M. Gilmour : J’aimerais apporter une brève précision.
L’article auquel M. Parent renvoie a été écrit par M. Ben Saul,
un professeur de droit australien. Il était à l’Université de New
South Wales, mais je pense qu’il est peut-être maintenant dans
une autre université.

J’enverrai au comité deux articles : un écrit par M. Saul, en
faveur de l’exigence relative au motif, et un autre, écrit par Kent
Roach, que certains d’entre vous connaissent, je crois, et qui est
contre l’exigence relative au motif.

Le sénateur Joyal : Vous maintenez votre raisonnement à
l’encontre de la pertinence du projet de loi présenté par le sénateur
Grafstein, qui s’appuie sur la définition actuelle d’« activité
terroriste ». Cependant, si la Cour d’appel ou la Cour suprême
devait invalider la définition, votre échafaudage, comme on dit en
français, s’écroulerait.

M. Gilmour : Comme vous le savez, dans l’arrêt Khawaja, le
juge Rutherford a déterminé que la solution consistait simplement
à séparer la question de l’exigence relative au motif du reste de la
définition de façon à ce que le reste de la définition demeure valide
sur le plan constitutionnel, en vertu de sa décision.

Le sénateur Joyal : Je ne suis pas en désaccord avec vous.
Cependant, comme votre raisonnement repose sur une définition
d’« activité terroriste » dont l’un des éléments essentiels constitue
le motif, il faut, si cet élément est supprimé, reconsidérer votre
argumentation en fonction de la proposition du sénateur
Grafstein.

M. Gilmour : La question que je soulève n’a aucun lien avec
l’exigence relative au motif, énoncée à l’alinéa 83.01 (1)b), dans la
définition — les préjudices particuliers mentionnés dans cette
section, les actes et les omissions, que le mode d’opération soit
couvert par la définition ou non, les préjudices en particulier
demeurent. Ils incluent le fait de causer intentionnellement la
mort ou des lésions corporelles graves.

À mon avis, c’est tout à fait clair que la définition d’« activité
terroriste », dans sa forme actuelle dans le Code criminel, couvre
autant les attentats suicides que les attentats terroristes. Dans le
cas des attentats à Madrid, le terroriste voulait placer la bombe et
la faire exploser à distance. Notre argumentation est simple : nous
estimons que la loi est claire, et c’est pourquoi nous pensons que
la définition doit être conservée telle quelle.

Le sénateur Joyal : À ce sujet, vous savez certainement,
puisque vous avez cité le rapport du Sénat, je crois, en partie,
en tout respect, que la définition d’« activité terroriste » ne
mentionne pas particulièrement l’attentat suicide. Vous avez
oublié de dire, par le fait même, que les trois principales
recommandations qui figurent dans le rapport du Sénat
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activities. It makes sense that if you use the report, you use the
whole report, the whole recommendation and not what is not in
the recommendation.

The first recommendation states:

That clause 83.01(1)(b)(i)(A) of the Criminal Code, which
requires an act or omission be ‘‘. . . . committed in whole or
in part for a political, religious or ideological purpose,
objective or cause,’’ be removed from the definition of
terrorist activity found in section 83.01(1).

The second recommendation is, ‘‘That the government legislate
a single definition of terrorism for federal purposes.’’

Recommendation three states:

That paragraph (c) of the definition of ‘‘threats to the
security of Canada’’ in section 2 of the Canadian Security
and Intelligence Service Act be amended by removing the
reference to a political, religious or ideological objective
and replacing it with alternate wording to indicate the
type of violent activities against person or property that
constitute threats to the security of Canada.

The position of the committee of the Senate is very clear based
on the very definition that is in the Criminal Code.

With great respect to you, I expect that when officials
testify and quote a Senate report recommendation, the officials
quote the entire recommendation and not just whatever seems
to suit their argument. I think you know the rules in that
regard. I am surprised you did not mention the Senate
recommendations. For reasons that are yours, — and I listened
to them and tried to understand them— you conclude differently,
as long as the court does not order you at the final level to say
you are wrong.

Personally, I have a problem standing by the Department of
Justice when there is prima facie doubt about the definition
coming from a Superior Court and you wait until there be
X number of cases before coming to the conclusion that perhaps
you should review your definition. This is especially since the
Senate report spent 43 days and heard 121 witnesses and came
to that unanimous conclusion, with the agreement of both
sides of the committee. When you testify on this, I would like
you to take the whole picture and not just what seems to suit
your arguments.

Mr. Parent: I apologize for not specifying that with regard
to the Senate recommendations, we understood the Senate as
having requested that the motive requirement be removed from
the definition. However, what is before us today has nothing
to do with the motive requirement. The issue before us today

concernent un examen de la définition d’« activité terroriste ». Il
serait logique, si vous utilisez le rapport, que vous l’utilisiez en
entier— la recommandation en entier—, et non que vous utilisiez
seulement ce qui ne fait pas partie de la recommandation.

La première recommandation se lit comme suit :

Que la division 83.01(1)b)(i)(A) du Code criminel, selon
laquelle un acte — action ou omission — doit être commis
« au nom — exclusivement ou non — d’un but, d’un
objectif ou d’une cause de nature politique, religieuse
ou idéologique », soit retirée de la définition d’« activité
terroriste » figurant au paragraphe 83.01(1).

La seconde recommandation dit : « Que le gouvernement
adopte une définition unique du terrorisme applicable aux lois
fédérales

La troisième recommandation dit :

Que l’alinéa c) de la définition de « menaces envers la
sécurité du Canada » figurant à l’article 2 de la Loi sur le
Service canadien de renseignement de sécurité soit modifié
par la suppression de la mention d’un objectif politique,
religieux ou idéologique et son remplacement par une autre
disposition afin d’indiquer le type d’activités violentes à
l’encontre des personnes ou des biens qui constituent une
menace pour la sécurité du Canada.

La position du comité sénatorial est très claire en ce qui
concerne la définition même qui figure dans le Code criminel.

Malgré tout le respect que je vous dois, j’estime que lorsqu’un
représentant officiel témoigne et cite une recommandation d’un
rapport du Sénat, il doit citer la recommandation en entier et non
seulement les parties qui appuient sa cause. Je crois que vous
connaissez les règles à ce sujet. Je suis étonné que vous n’ayez pas
mentionné les recommandations du Sénat. Pour des raisons
qui vous appartiennent — que j’ai écoutées et que j’ai tenté de
comprendre—, vous en arrivez à une autre conclusion tant que le
tribunal ne rend pas sa décision, au bout du compte, et ne dit pas
que vous avez tort.

Personnellement, je ne suis pas à l’aise avec l’idée d’appuyer
le ministère de la Justice quand il y a un doute, à première vue, à
propos de la définition donnée par une cour supérieure, et
que vous attendez qu’il y ait X nombre de cas avant de conclure
qu’il faudrait peut-être examiner votre définition. C’est
particulièrement le cas depuis que le Sénat a publié son rapport,
après avoir étudié la question pendant 43 jours et entendu
121 témoins, et qu’il en est arrivé à cette conclusion à l’unanimité,
avec l’appui de tous les membres du comité, quelle que soit leur
allégeance. Quand vous témoignez à ce sujet, j’aimerais que vous
teniez compte de la situation en entier, et pas seulement de ce qui
vient appuyer votre argumentation.

M. Parent : Je m’excuse de ne pas avoir apporté cette
précision, concernant les recommandations du Sénat; nous
avions cru comprendre que le Sénat avait demandé que
l’exigence relative au motif soit supprimée de la définition.
Cependant, la question que nous abordons aujourd’hui n’a rien à
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has no bearing on whether the motive requirement should or
should not be part of the ‘‘terrorist activity’’ definition.

Currently, Justice Rutherford has recognized the entire
definition as being constitutional save and except for the
motive requirement. The case continues; let us not forget that
the appeal put before the Superior Court of Canada was an
appeal put by Khawaja’s lawyer. I was under the impression that
the Crown had a cross appeal, but I am told they had not.
Khawaja’s lawyer found himself in a situation where he had
essentially permitted the Crown to prove the infraction with a
lesser burden; that is he did not have to prove the essential
element of the motive requirement. This is going into all the
details of the actual Khawaja case.

With all due respect to senators around this table, I do not
believe that issue has any bearing on the issue before us, which is
whether there is any practical or legal advantage to adding the
words ‘‘suicide bombing’’ to the legislation. Our view on that
point, regardless of what happens with the motive requirement,
is that we should not do that for the reasons I specified, and
all reasons that I referred to have no bearing whatsoever on the
issue of the motive requirement. I should have been clearer
and raised that point, because we want to be clear and we want
to ensure that you get all the information.

As we understood the recommendation from the Senate, it was
simply to remove the motive requirement and, in our view, that
had no bearing on the issue here today.

Senator Joyal: I understand you are against the Senate
recommendation, based on the answer you provided.

Mr. Parent: The issue is before the court, and it is preferable
that it stays there until the entire process is completed.

Senator Joyal: Ms. Nölke, the United Nations Human Rights
Committee, in its report of 2006, said:

The committee, while noting the existence of a social protest
protection clause, expresses concern about the wide
definition of terrorism under the Anti-Terrorism Act.
The State party should adopt a more precise definition of
terrorist offences, so as to ensure that individuals will not
be targeted on political, religious or ideological grounds, in
connection with measures of prevention, investigation and
detention.

What was your answer to that recommendation?

Ms. Nölke: I believe we answered that question in writing.
I am not in a position to give you a specific answer; however,
I notice this particular question addressed the issue of motive.
From what I understand, the Human Rights Committee was
concerned with issues relating to religious freedom. I can provide
you with the specific answer. I believe we responded to the
committee’s recommendations in writing, and I can certainly
make that available to you.

voir avec l’exigence relative au motif. Nous ne nous occupons pas,
aujourd’hui, de déterminer si l’exigence relative au motif devrait,
ou non, faire partie de la définition d’« activité terroriste ».

Pour l’instant, le juge Rutherford a reconnu que toute la
définition, à l’exclusion de l’exigence relative au motif, est
constitutionnelle. Cette affaire se poursuit; n’oublions pas que
l’appel interjeté devant la Cour supérieure du Canada a été
interjeté par l’avocat de Khawaja. Je pensais que la Couronne
avait interjeté un appel incident, mais on me dit que ce n’est pas le
cas. L’avocat de Khawaja se retrouve essentiellement dans
une situation où il permet à la Couronne de faire la preuve de
l’infraction avec un fardeau réduit, puisqu’elle n’a pas à
approuver l’élément essentiel que constitue l’exigence relative au
motif. Nous entrons là dans les détails même de l’affaire Khawaja.

Malgré tout le respect que je dois aux sénateurs présents ici,
je pense que cette question n’a rien à voir avec la question qui
nous occupe, soit de déterminer si le fait d’ajouter le terme
« attentat suicide » à la loi offrirait un avantage sur le plan
pratique ou légal. Notre point de vue à ce sujet, quoi qu’il arrive
avec l’exigence relative au motif, c’est que nous ne devrions pas
ajouter ce terme pour les raisons que j’ai mentionnées, et toutes
ces raisons n’ont absolument rien à voir avec la question de
l’exigence relative au motif. J’aurais dû être plus clair et apporter
cette précision, parce que nous voulons être clairs et nous assurer
que vous obtenez toute l’information.

Ce que nous avions compris de la recommandation du Sénat,
c’est qu’elle concernait simplement la suppression de l’exigence
relative au motif, et, selon nous, cela n’a aucun lien avec la
question à l’étude aujourd’hui.

Le sénateur Joyal : Je comprends que vous vous opposez à la
recommandation du Sénat, compte tenu de votre réponse.

M. Parent : La question est devant les tribunaux, et il est
préférable qu’elle y reste tant que le processus ne sera pas terminé
en entier.

Le sénateur Joyal : Madame Nölke, le Comité des droits de
l’homme des Nations Unies disait ce qui suit dans son rapport de
2006 :

Tout en notant l’existence d’une clause de protection de la
protestation sociale dans la loi antiterroriste, le Comité est
préoccupé par le fait que la définition du terrorisme donnée
dans ce texte est étendue. L’État partie devrait adopter
une définition plus précise des infractions de terrorisme
de façon à ne pas cibler des individus pour des motifs
politiques, religieux ou idéologiques, dans le cadre des
mesures de prévention, d’enquête et de détention.

Que répondez-vous à cette recommandation?

Mme Nölke : Je crois que nous avons répondu à cette question
par écrit. Je ne peux pas vous donner de réponse précise, mais
je constate que cette question en particulier traite du motif.
D’après ce que je comprends, le Comité des droits de l’homme
était préoccupé par ce qui touche la liberté de religion. Je peux
vous fournir la réponse précise. Je crois que nous avons répondu
par écrit aux recommandations du comité, et je peux certainement
vous fournir notre réponse.
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Senator Joyal: I accept that you are not in a position to answer,
but I want it to be noted, because this is a very important element
raised in the Senate report under the review of the definition of
‘‘terrorism activity.’’

The Chair: Ms. Nölke, as I understood your opening
statement, you suggested that to include suicide bombing in
a ‘‘for greater certainty’’ clause might open the door to novel
defences down the line. I understand that you mean where people
might suggest that some other nefarious act would otherwise
have been caught under the definition of ‘‘terrorist offences’’
now might not be because it was not specified the same way as
‘‘suicide bombing.’’ That is what I thought I heard you say.

However, in my 10 years of experience in this place, we use
‘‘for greater certainty’’ clauses all the time to single out specific
elements. They do not, as I understand it, generally give rise
to the novel defence that because there is not a specific ‘‘for
greater certainty’’ clause to this other offence, it is not captured
under the general umbrella of the law. Why would this one
be different?

Mr. Parent: I do not know to which specific sections of the
Criminal Code you may be referring when you are talking about
specificity. In drafting conventions, they normally state the
general infraction and the means by which that infraction is
committed is of no importance. The element of the crime is
whether that infraction has been committed. In this sense, we are
saying that currently, the way the definition is worded, so long as
you can prove each and every essential element —

The Chair: I am not on the motive part of the definition.
I am just coming back to the specific text of this very short
bill and trying to determine why you think it would open the
door to abuses down the line.

Mr. Parent: As I pointed out, there is no necessity to do it
because it is already covered. This does not define suicide
bombing. What of the suicide carrier, as I mentioned as another
example?

As Ms. Nölke very ably put forward, they have tried to stay
away from the specificity in order to ensure that acts of terrorism
are covered. Who would have thought that bioterrorism 50 years
ago? They left it open and made it general in such a way that any
type of means by which the act would be committed would be
covered. That is the message we are sending.

As I pointed out, to include one may simply put the court
into a situation whereby, if asked to interpret it, it may not be
helpful for the court to do so. The court might question it and
ask why this and not this other one?

The Chair: That was my question. Given that it is fairly
common practice in bills that come before this place, both those
affecting the Criminal Code and others, to include ‘‘for greater

Le sénateur Joyal : Je comprends que vous ne puissiez pas
répondre, mais j’aimerais que cela soit consigné, parce qu’il s’agit
d’un élément très important soulevé dans le rapport du Sénat au
sujet de l’examen de la définition d’« activité terroriste ».

La présidente : Madame Nölke, d’après ce que j’ai compris de
votre déclaration préliminaire, vous pensez que le fait d’inclure les
attentats suicides dans une clause « il est entendu que » pourrait,
au bout du compte, soulever de nouvelles défenses. Je crois que
vous voulez dire que certaines personnes pourraient prétendre
que d’autres actes infâmes qui auraient pu être couverts par
la définition d’« acte terroriste » ne le seraient plus parce qu’ils
ne seraient pas mentionnés clairement, comme le seraient les
attentats suicides. C’est ce que j’ai cru comprendre de votre
déclaration.

Cependant, depuis 10 ans que je suis ici, et nous avons toujours
utilisé des clauses « il est entendu que » pour faire ressortir des
éléments en particulier. Cela n’entraîne habituellement pas, à ce
que j’en sais, de nouvelles défenses de la part des personnes qui
affirment que, parce que l’acte ne fait pas l’objet d’une clause
« il est entendu que » qui lui est propre, il n’est pas visé par la loi
en général. Pourquoi la situation serait-elle différente cette fois-ci?

M. Parent : Je ne sais pas à quelles sections en particulier du
Code criminel vous renvoyez quand vous parlez de spécificité.
Quand on rédige un projet de conventions, on énonce
habituellement l’infraction de manière générale, et la façon dont
l’infraction est commise n’a aucune importance. Ce qui compte,
sur le plan criminel, c’est si l’infraction a été commise. En ce sens,
nous disons que, de la façon dont la définition est actuellement
rédigée, tant que vous pouvez prouver chacun des éléments
essentiels...

La présidente : Je ne parle pas de la partie de la définition qui
concerne le motif. Je reviens simplement sur le libellé particulier
de ce très court projet de loi et j’essaie de comprendre pourquoi
vous pensez qu’il pourrait mener à des abus, au bout du compte.

M. Parent : Comme je l’ai dit, la modification n’est pas
nécessaire puisque le projet de loi couvre déjà ce type d’acte.
Cela ne définit en rien l’attentat suicide. Qu’en est-il du kamikaze,
comme je l’ai mentionné dans un autre exemple?

Comme Mme Nölke l’a si pertinemment fait remarquer, les
personnes qui ont rédigé la loi ont évité la spécificité afin de
s’assurer que tous les actes de terrorisme étaient couverts. Qui
aurait pu prévoir le bioterrorisme il y a 50 ans? Elles ont choisi
une définition ouverte, et suffisamment générale pour que la loi
couvre tous les moyens employés pour commettre l’acte de
terrorisme. C’est l’essentiel de notre message.

Comme je l’ai dit, le fait d’inclure un moyen en particulier
pourrait simplement faire en sorte que le tribunal, dans un cas où
on lui demanderait d’interpréter la loi, pourrait avoir de la
difficulté à le faire. Le tribunal pourrait remettre la définition en
question et demander pourquoi ce type de moyen est couvert, et
pas un autre?

La présidente : C’était ma question. Étant donné qu’il arrive
très souvent que les projets de loi que nous étudions, qu’ils
concernent le Code criminel ou une autre loi, incluent une clause
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certainty’’ clauses, are you suggesting that all ‘‘for greater
certainty’’ clauses should be thrown out because they do not
include everything?

Mr. Parent: That is not what I am suggesting. As has been
pointed out by Senator Baker, there are two ‘‘for greater
certainty’’ clauses. He interprets one as being inclusive,
although I would say it is exclusive. Does that preclude the
possibility of ever coming forward with some piece of legislation
that would include those terms? That is not what I am saying.

Each piece of legislation has its own character and it must
be analyzed along the lines of the goal of the legislation. In this
sense, we are trying to catch a terrorism act no matter what
the means. The way to do it is the way the act was drafted.

The Chair: You are doing a noble job of defending your
positions. In your view, is suicide bombing a crime against
humanity?

Mr. Parent: Crimes against humanity, of course, involve
various essential elements that need to be proven in order to be
caught under that specific act. I would prefer that question be
directed to the person in charge of crimes against humanity
section. However, my understanding is that it is if it meets all the
elements, including ‘‘widespread systematic attack.’’

The Chair: I can refresh your memory, if you want.

Mr. Parent: That is fine. Nevertheless, I would consider the
possibility of looking into whether it could be caught. It may be
caught. Perhaps Ms. Nölke can address that issue.

The Chair: Let me read the definition, not in the convention
but in the Canadian Crimes Against Humanity and War Crimes
Act:

‘‘Crime against humanity’’ means murder, extermination,
enslavement, deportation, imprisonment, torture, sexual
violence, persecution or any other inhumane act or
omission that is committed against any civilian population
or any identifiable group and that, at the time and in the
place of its commission, constitutes a crime against
humanity according to customary international law or
conventional international law or by virtue of its being
criminal according to the general principles of law
recognized by the community of nations . . . .

That seems to be set out in Canadian law. Does that cover
suicide bombing?

Ms. Nölke: It can, but it does not necessarily. Not every suicide
bombing attack is a crime against humanity. The customary
international law is best expressed in the language of the Rome
Statute of the International Criminal Court, which expresses that

« il est entendu que », proposez-vous que toutes les clauses « il est
entendu que » soient abandonnées parce qu’elles ne couvrent pas
toutes les possibilités?

M. Parent : Ce n’est pas ce que je propose. Comme l’a souligné
le sénateur Baker, il y a deux clauses « il est entendu que ».
Il interprète l’une d’entre elles comme étant inclusive, même si
j’estime plutôt qu’elle est exclusive. Est-ce que cela exclut la
possibilité d’adopter, un jour, un texte législatif qui inclurait ces
termes? Ce n’est pas ce que je dis.

Chaque texte législatif a son caractère propre et doit être
analysé en fonction de l’objet de la législation. En ce sens, nous
voulons que la loi couvre tous les actes de terrorisme, quel que
soit le moyen employé. C’est pourquoi la loi a été rédigée de
cette façon.

La présidente : Vous défendez très bien votre point de vue.
À votre avis, l’attentat suicide est-il un crime contre l’humanité?

M. Parent : La définition de crime contre l’humanité inclut,
évidemment, divers éléments essentiels dont on doit faire la
preuve pour que la loi s’applique à un acte en particulier. Je
préférerais que la question soit posée à la personne responsable de
la section sur les crimes contre l’humanité. Cependant, d’après ce
que je comprends, il s’agit d’un crime contre l’humanité s’il
respecte tous les critères, y compris le fait d’être commis dans le
cadre d’une « attaque généralisée systématique ».

La présidente : Je peux vous rafraîchir la mémoire, si vous
voulez.

M. Parent : D’accord. Quoi qu’il en soit, j’envisagerais la
possibilité de vérifier si l’attentat suicide est couvert par la
définition. Il l’est peut-être. Mme Nölke pourra peut-être
répondre à cette question.

La présidente : Laissez-moi lire la définition qui figure, non
pas dans la convention, mais dans la Loi canadienne sur les
crimes contre l’humanité et les crimes de guerre :

«crime contre l’humanité » meurtre, extermination,
réduction en esclavage, déportation, emprisonnement,
torture, violence sexuelle, persécution ou autre fait — acte
ou omission — inhumain, d’une part, commis contre une
population civile ou un groupe identifiable de personnes
et, d’autre part, qui constitue, au moment et au lieu
de la perpétration, un crime contre l’humanité selon le
droit international coutumier ou le droit international
conventionnel, ou en raison de son caractère criminel
d’après les principes généraux de droit reconnus par
l’ensemble des nations [...]

Cela semble être énoncé dans la loi canadienne. Cette définition
couvre-t-elle l’attentat suicide?

Mme Nölke : Elle peut le couvrir, mais pas nécessairement. Ce
ne sont pas toutes les attaques suicides qui sont un crime contre
l’humanité. Le droit international coutumier est plus clair dans le
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, dans lequel il est
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a crime against humanity is when it is committed as part of a
widespread or systematic attack directed against any civilian
population with knowledge of the attack.

For example, a concerted campaign of suicide bombings
directed at the civilian population could constitute a crime
against humanity. An individual suicide bomber, however,
does not necessarily commit such a crime unless he is part of
that systematic campaign.

It is a bit of a ‘‘yes and no’’ answer, but that is the case with
most crimes against humanity. Murder, for example, is one of the
listed crimes that could constitute a crime against humanity
but only if the threshold is met that the Rome statute or the
customary international law sets out. Not every act of murder is a
crime against humanity but a campaign of murder would be.

The Chair: Would a campaign have to include more than
one act or repeated acts or several simultaneous acts, or could
it be taken to consist of one huge act, such as blowing up the
World Trade Center? This assumes it could be proven that the
act was the outcome of a sustained planning process involving
a number of people.

Ms. Nölke: I think that is a determination I would leave to a
court. You would have to know the specifics. I am sure you are
probably referring to the September 11 attacks and whether they
could constitute a crime against humanity. That was much
debated at the time. There are no conclusive statements that it
was a crime against humanity.

In some instances, whether to characterize a specific event
or incident as a crime against humanity seems to be more about
a political declaration or a particular condemnation rather than
have specific legal consequences. That is something we have
found in a number of instances. For example, about 18 months
ago, the then-United Nations special representative in
Afghanistan declared a specific attack that killed four Canadian
soldiers to be a crime against humanity. That was, in essence, a
very strong condemnation of the incident. Whether that statement
had legal validity is not something I want to comment on; that is
for a court to determine.

You have similar instances, for example, in crimes charged
before the International Criminal Tribunal for the Former
Yugoslavia — acts of genocide. Genocide requires a specific
intent. That tribunal has found, for example, that a single
incident, a single murder, could constitute an act of genocide if
all the other criteria are met. It is a determination for a court
to make under each specific circumstance.

Senator Grafstein: I am not a member of this committee but
I do have a direct interest in the result.

The Chair: You have the same right as every other senator to
put a question, Senator Grafstein.

dit qu’il y a crime contre l’humanité lorsque le crime est commis
dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée
contre toute population civile ayant connaissance de cette
attaque.

Par exemple, une offensive concertée d’attentats suicides
visant directement une population civile pourrait constituer un
crime contre l’humanité. Cependant, un kamikaze en tant que
tel ne commet pas nécessairement ce type de crime, à moins qu’il
fasse partie de l’offensive concertée.

C’est une réponse un peu imprécise, mais c’est le cas avec la
plupart des crimes contre l’humanité. Le meurtre, par exemple,
fait partie de la liste de crimes qui peuvent constituer un crime
contre l’humanité, mais seulement s’il correspond aux critères
énoncés dans le Statut de Rome ou dans le droit international
coutumier. Ce ne sont pas tous les meurtres qui sont des crimes
contre l’humanité, mais une série de meurtres pourrait l’être.

La présidente : Une offensive devrait-elle inclure plus d’un
acte, des actes répétés, ou plusieurs actes commis simultanément,
ou devrait-il s’agir d’un seul acte gigantesque, comme le fait de
faire sauter le World Trade Center? Cela laisse supposer qu’on
pourrait prouver que l’acte a été le résultat d’un processus
soutenu de planification auquel un certain nombre de personnes
ont participé.

Mme Nölke : Je crois que je laisserais un tribunal trancher.
Il faudrait connaître les détails. Je suis sûre que vous pensez
probablement aux attentats du 11 septembre et que vous vous
demandez s’il s’agit d’un crime contre l’humanité. On avait
beaucoup débattu de la question à l’époque, et il n’y avait pas
eu de déclaration concluante qu’il s’agissait d’un crime contre
l’humanité.

Dans certains cas, le fait de qualifier un événement ou un
incident en particulier de crime contre l’humanité constitue plutôt
une déclaration politique ou une condamnation particulière et n’a
pas véritablement de conséquences juridiques. C’est ce que nous
avons constaté dans un certain nombre de cas. Par exemple, il y a
environ un an et demi, le représentant spécial des Nations Unies
en Afghanistan de l’époque avait déclaré qu’un attentat en
particulier ayant entraîné la mort de quatre soldats canadiens
était un crime contre l’humanité. Il s’agissait essentiellement d’une
vive condamnation de l’incident. Je ne veux pas me prononcer sur
le fait qu’une telle déclaration a une valeur juridique ou non; il
s’agit là du travail d’un tribunal.

Il y a eu des cas semblables, par exemple, quand des crimes ont
été jugés par le Tribunal pénal international pour l’ancienne
Yougoslavie — des actes de génocide. Un génocide suppose une
intention particulière. Le tribunal avait conclu, par exemple,
qu’un seul incident, un seul meurtre, pouvait constituer un acte de
génocide s’il satisfaisait à tous les autres critères. Il revient à un
tribunal de trancher en fonction de chaque cas.

Le sénateur Grafstein : Je ne suis pas membre du comité, mais
je m’intéresse directement au résultat.

La présidente : Vous avez autant le droit que tous les autres
sénateurs de poser une question, sénateur Grafstein.
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Senator Grafstein: I have done this before and I appreciate you
allowing me to ask questions, but I do not want to interfere with
the existing time of the other members.

Perhaps Senator Milne can proceed and then I can deal with
some of my other issues. I will be making a statement and then
ask some questions.

The Chair: A brief statement followed by cogent questions.

Senator Grafstein: I think the witnesses have engaged us. We
are here to have an exchange with the witnesses to see if we can
understand what they are saying. Right now, I do not understand.

Senator Milne: Ms. Nölke subsection 7 (3.72) states:

Notwithstanding anything in this Act or any other Act,
every one who, outside Canada, commits an act or omission
that, if committed in Canada, would constitute an offence
against, a conspiracy or an attempt to commit an offence
against, or being an accessory after the fact or counselling in
relation to an offence against, section 431.2 is deemed to
commit that act or omission in Canada if

It seems to me this is a perfectly logical reason to bring any
Canadian back to trial who has done one of these terrorist
acts outside the country. It is also a very cogent reason to bring
young Khadr back to Canada for trial. Does anyone wish to
respond?

Senator Baker: On a point of order, I believe Ms. Nölke was
recently part of a delegation sent by the Government of Canada
to interview in this particular case.

The Chair: Have you been to Guantanamo?

Ms. Nölke: I have been to Guantanamo on four occasions,
but I am not here to testify on Guantanamo. I believe my
testimony is properly limited to the matters before the committee;
namely the bill. I believe there may be other opportunities to
ask questions about this particular case. With your indulgence
Madam Chair, I will take a rain check on this particular aspect
of the question.

With regard to the Criminal Code provision, what Senator
Milne has read is the extraterritorial law provision. In other
words, that is the basis for jurisdiction that Canada would take
over certain offences committed abroad.

Whether or not that section is applied — and my colleagues
can testify on that more knowledgeably — is subject to the
consent of the Attorney General. That is precisely because of
the technical and practical difficulties at times to prosecute
extraterritorial offences. Again, we have evidentiary issues; we
have witness availability issues, et cetera. While this gives us the

Le sénateur Grafstein : Je l’ai déjà fait, et je vous remercie de
me permettre de poser des questions, mais je ne veux pas utiliser
une partie du temps dévolu aux autres membres.

Nous pourrions peut-être d’abord entendre le sénateur Milne,
puis j’aborderai certaines des questions qui me préoccupent. Je
ferai une déclaration, puis je poserai quelques questions.

La présidente : Une brève déclaration, suivie de questions
pertinentes.

Le sénateur Grafstein : Je crois que les témoins ont engagé une
discussion avec nous. Nous sommes ici pour échanger avec eux
afin de tenter de comprendre leurs propos. Pour l’instant, je ne
comprends pas.

Le sénateur Milne : Madame Nölke, le paragraphe 7(3.72) dit :

Malgré toute autre disposition de la présente loi ou
toute autre loi, quiconque commet, à l’étranger, un acte —
action ou omission — qui, s’il était commis au Canada,
constituerait une infraction à l’article 431.2 ou, relativement
à une telle infraction, un complot ou une tentative ou un
cas de complicité après le fait ou d’encouragement à la
perpétration, est réputé avoir commis l’acte au Canada dans
les cas suivants :

Cela me semble être une raison parfaitement logique de
ramener au Canada toute personne qui aurait commis l’un de
ces actes terroristes à l’extérieur du pays afin qu’elle soit jugée.
Il s’agit aussi d’une raison très convaincante de rapatrier le
jeune Khadr au Canada pour qu’il subisse un procès. Est-ce que
quelqu’un souhaite répondre?

Le sénateur Baker : J’aimerais invoquer le Règlement, parce
que je crois que Mme Nölke a récemment pris part à la délégation
envoyée par le gouvernement du Canada pour enquêter sur cette
affaire en particulier.

La présidente : Êtes-vous allée à Guantanamo?

Mme Nölke : Je suis allée à Guantanamo à quatre reprises,
mais je ne suis pas ici pour témoigner au sujet de Guantanamo. Je
crois que mon témoignage doit se limiter à la question étudiée
par le comité, c’est-à-dire le projet de loi. Je crois qu’il y aura
sûrement d’autres occasions de poser des questions sur cette
affaire en particulier. Si vous le permettez, madame la présidente,
j’aimerais que nous remettions à plus tard les discussion sur cet
aspect particulier de la question.

En ce qui concerne la disposition du Code criminel que nous
a lue le sénateur Milne, il s’agit d’une disposition juridique
extraterritoriale. En d’autres termes, il s’agit du fondement
juridique sur lequel le Canada peut s’appuyer pour prendre en
charge certaines infractions commises à l’étranger.

Pour décider s’il convient ou non d’appliquer cet article — et
mes collègues pourraient offrir un témoignage plus pertinent à ce
sujet —, il faut s’adresser au procureur général. Cela renvoie
précisément aux difficultés techniques et pratiques auxquelles
nous faisons face quand nous voulons nous occuper des
poursuites dans le cas d’une infraction commise à l’étranger.
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power to charge such offences and prosecute them in Canada,
whether that occurs will be a question of the individual
circumstance of each case.

Senator Milne: It will be a political decision by the Attorney
General, in other words.

Ms. Nölke: I am not sure you would necessarily characterize
it as a political decision. I would defer to my colleagues on that
issue. It is a decision that must be made based on input from
the prosecution service and whether there is sufficient evidence
to lead to a successful prosecution. The ultimate goal of such
prosecutions is of course always success. You do not necessarily
want to make a charge just for political reasons; you want to
have the necessary evidence to ensure that justice can be served.

I would like to supplement my earlier response to you, senator.
With regard to charges having been brought in connection with
extraterritorial offences I believe — but this is before my time —
that an extradition request was made to India in respect of the
Air India bombings. I believe there has been an instance where
Canada has sought to prosecute someone for an extraterritorial
offence.

Senator Milne: I will let you off the hook on Khadr.

Senator Joyal: That is not suicide bombing. That is the nuance
of Senator Milne’s question.

Ms. Nölke: I believe Senator Milne asked me specifically
whether there had been any cases of any bombings. That is
right, that was not a suicide bombing, but that was a case where
Canada sought jurisdiction over an extraterritorial offence.

Senator Joyal: On the basis of the section that Senator Milne
has raised, there is an uncertainty if a suicide bombing activity
that took place outside Canada could be sued under
subsection 7(3.72).

It is not clear that suicide bombing activities perpetrated
outside Canada could be prosecuted in Canada under that
section. In other words, it is the kind of crime that would go
unpunished.

Mr. Parent: It falls within the jurisdiction through the
mechanism that is currently in the terrorism definition. If
suicide bombing is made in the context of the commission of a
terrorist activity or a terrorist offence then, yes, it would be
caught and somebody could be tried for that offence.

It is all a matter of the facts tied to the case. Whether it is a
suicide bombing or any other means by which the act is
committed, so long as the essential elements of the infraction,

Encore une fois, nous faisons face à des problèmes liés aux
éléments de preuve : nous avons des problèmes de disponibilité
des témoins, et cetera. Ce paragraphe nous donne le pouvoir de
porter des accusations contre des personnes ayant commis ce type
d’infraction et de les poursuivre au Canada, mais ce sont les
circonstances particulières de chaque cas qui le permettent ou
l’empêchent, au bout du compte.

Le sénateur Milne : En d’autres termes, il s’agit d’une décision
politique du procureur général.

Mme Nölke : Je ne suis pas certaine qu’on la qualifierait
nécessairement de décision politique. Je laisserais le soin à mes
collègues de débattre cette question. Avant de prendre une telle
décision, il faut tenir compte de l’avis du Service des poursuites
pénales et déterminer s’il y a suffisamment de preuves pour avoir
gain de cause. Évidemment, on engage toujours ce type de
poursuite dans l’espoir que les coupables seront condamnés. On
ne veut pas nécessairement porter une accusation à des fins
politiques; on veut détenir suffisamment de preuves pour faire en
sorte que justice soit rendue.

Je voudrais ajouter un point à la réponse que je vous ai
donnée tout à l’heure, madame le sénateur. En ce qui concerne les
accusations portées dans le cas d’infractions extraterritoriales,
je crois — mais cela s’est produit avant mon arrivée — qu’une
demande d’extradition a été présentée à l’Inde à la suite des
attentats à la bombe contre Air India. À ce que je sache, il est déjà
arrivé par le passé que le Canada entame une poursuite contre une
personne ayant commis une infraction extraterritoriale.

Le sénateur Milne : Je vais vous laisser tranquille en ce qui
concerne le cas Khadr.

Le sénateur Joyal : Il ne s’agit pas d’un attentat suicide. La
question du sénateur Milne comporte cette nuance.

Mme Nölke : Je crois que le sénateur Milne m’a précisément
demandé si le cas s’était produit, sans égard au type d’attentat à la
bombe. Il est vrai que ce n’était pas un attentat suicide, mais il
s’agit d’un exemple où le Canada a fait valoir sa compétence pour
juger une personne ayant commis une infraction extraterritoriale.

Le sénateur Joyal : Pour ce qui est du paragraphe 7(3.72), que
vient de lire le sénateur Milne, il n’est pas clair si un attentat
suicide commis à l’extérieur du Canada pourrait être visé par cette
disposition.

Il n’est pas certain que le paragraphe nous habiliterait à porter
des accusations contre les auteurs d’un attentat suicide si cet acte
était perpétré à l’extérieur de notre territoire. Autrement dit, ce
genre de crime pourrait rester impuni.

M. Parent : Des crimes semblables peuvent relever de la
compétence du Canada grâce au mécanisme que prévoit
actuellement la définition de terrorisme. Si l’attentat suicide
survient dans le contexte d’une activité ou d’une infraction
terroriste, alors, oui, l’acte serait visé par ce paragraphe, et on
pourrait porter des accusations contre l’auteur de cette infraction.

L’issue repose en fait sur les circonstances qui se rattachent au
cas. Qu’il s’agisse d’un attentat suicide ou de tout autre acte, tant
que l’infraction correspond aux critères essentiels, tels qu’ils sont
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as they currently exist, are present and can be proven before a
court of law, and so long as it is in the interests of the public that
this be done, prosecution can take place.

Senator Joyal: There is, it seems to me, a contradiction between
what you say and what is in 83.01(1)(a). Terrorist activity
means, (a), and then there is (iii), and then you have (ix):

the offences referred to in subsection 7(3.72) that implement
the International Convention for the Suppression of Terrorist
Bombings, adopted by the General Assembly of the United
Nations . . . .

However, when you look at how terrorist activity is defined,
paragraph 83.01(1) (a) states that terrorist activity is an act or
omission that whenever committed is one of the enumerated
offences in section 7 of the Criminal Code as long as the
enumerated offences describe an offence committed in Canada.

We are talking here about an offence committed outside
Canada and we need to answer the question that comes from that
contradiction.

Mr. Gilmour: I am sorry, senator. I had difficulty following
your point. I understand your reference to 83.01(1)(b)(i)(A),
which refers to offences referred to under subsection 7(3.72) on
implementing national convention and that subsection then refers
to 431.2. However, I did not quite catch the argument you are
trying to make.

Senator Joyal: The argument is that, according to that
interpretation, suicide bombing could not be charged on the
basis of the definition of 83.01(1)(a), which is the general
definition of ‘‘terrorist activity,’’ but would be charged only
under 83.01(ix) which is the international convention section
of the definition.

Mr. Parent: I do not think the intent is to get into a whole
discussion on the issue. However, I will raise the point that it is
clearly stated under (a) whether it is committed in or outside
Canada and if you look under (b), if the infraction did not fall
under (a), under (b) it is an act that is committed in or outside of
Canada.

In both instances, if the elements of the infraction are
there — whether by means of a suicide bombing or otherwise,
whether it is inside or outside Canada — someone could be
charged for it.

Mr. Gilmour: As long as they fall within the extraterritorial
jurisdiction provision set out in subsection 7(3.72) of the Criminal
Code.

What is it that is unclear about the current definition? The
current definition of ‘‘terrorist activity’’ in 83.01(1)(b)(ii)(A) states
that the act is committed intentionally to cause death or serious
bodily harm to a person by the use of violence. A suicide bomber

définis actuellement, et que ces critères peuvent être prouvés
devant un tribunal, et tant que la procédure vise à servir les
intérêts du public, on peut porter des accusations.

Le sénateur Joyal : À mon avis, il semble qu’il y ait une
contradiction entre ce que vous dites et ce qui est énoncé à
l’alinéa 83.01(1)a). Cet alinéa donne la définition de « activité
terroriste ». Mais il y a également le sous-alinéa (iii), ainsi que le
sous-alinéa (ix), qui mentionne ce qui suit :

les infractions visées au paragraphe 7(3.72) et mettant en
œuvre la Convention internationale pour la répression des
attentats terroristes à l’explosif, adoptée par l’Assemblée
générale des Nations Unies [...]

Toutefois, si on regarde la définition d’« activité terroriste », à
l’alinéa 83.01(1)a), il s’agit d’une action ou d’une omission qui
correspond à l’une des infractions énumérées à l’article 7 du Code
criminel, dans la mesure où l’infraction en question est considérée
comme telle au Canada.

Or, nous parlons plutôt d’une infraction commise à l’extérieur
du Canada, et nous devons répondre à la question qui découle de
cette contradiction.

M. Gilmour : Pardonnez-moi, monsieur le sénateur.
J’ai de la difficulté à vous suivre. Vous avez parlé de la
division 83.01(1)b)(i)(A), qui renvoie aux infractions énoncées
au paragraphe 7(3.72) relatif à la mise en œuvre de la convention
internationale, paragraphe qui renvoie à son tour à l’article 431.2.
Toutefois, je n’ai pas très bien compris l’argument que vous tentez
d’avancer.

Le sénateur Joyal : Ce que j’essaie de montrer, c’est que,
selon cette interprétation, on ne pourrait accuser l’auteur d’un
attentat suicide en s’appuyant sur la définition mentionnée
à l’alinéa 83.01(1)a), qui donne une définition générale de
« activité terroriste », mais on pourrait l’accuser en vertu du
sous-alinéa 83.01(1)a)(ix), soit la partie de la définition qui
traite de la convention internationale.

M. Parent : Je ne crois pas que le but soit de tenir un débat sur
le sujet. Toutefois, je veux préciser qu’il est clairement mentionné
dans l’alinéa a) qu’il s’agit d’un acte commis au Canada ou à
l’étranger et qui, au Canada, constitue l’une des infractions
énumérées par la suite, et que, si jamais l’infraction n’est pas visée
par l’alinéa a), l’alinéa b) mentionne également qu’il s’agit d’un
acte commis au Canada ou à l’étranger.

Dans un cas comme dans l’autre, si l’infraction correspond aux
critères prévus dans la définition— que ce soit un attentat suicide
ou un autre type d’attentat à l’explosif, que l’acte soit perpétré au
Canada ou à l’étranger —, on pourrait accuser l’auteur de cette
infraction.

M. Gilmour : Tant que les infractions sont visées par la
disposition relative à la compétence extraterritoriale qui figure
au paragraphe 7(3.72) du Code criminel.

En quoi la définition actuelle n’est-elle pas claire? La définition
de « activité terroriste » énoncée dans la division 83.01(1)b)(ii)(A)
dit qu’il s’agit d’un acte commis intentionnellement pour causer
des blessures graves à une personne ou la mort de celle-ci, par
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would surely do that. How else would it be described other than
‘‘intentionally causes death or serious bodily harm to a person?’’
In what way is it unclear that a suicide bombing in the context of
terrorism is not already caught by the current definition?

Senator Baker: Under section 431.

Mr. Gilmour: We are not talking about (b); we are talking
about (a). Is that the point that the senator is making?

Senator Joyal: I feel there is a contradiction between
sections 7(3.72) and 83.01(1)(a)(x) I feel there is a contradiction
between the two definitions. I do not argue with you that 83.01
covers an act committed in or outside Canada. The statute is
clear on this. I am just stating that, when you read the section
that Senator Milne has read it covers only a type of offence
that is so general that you could argue that suicide bombing
committed outside Canada would not be covered by that
section. There is a gap between those two sections.

Mr. Gilmour: You are saying there is a gap in the definition in
subparagraph (ix) referring to the offence of terrorist bombing
and subsection 7(3.72).

Senator Joyal: I am referring to the jurisdiction question.
I do not want to press it. Perhaps you could look into it and
provide additional information.

The Chair: This is actually quite a large question. Unless
Mr. Parent has prior consideration, I suggest that if you do
not have a precise answer, perhaps you could write us a letter
with the precise answer, because it is of some interest and direct
relevance. Rather than have you reach desperately to find an
argument, we would be better served by having your reflected
views on that. I will ask you both to collaborate and send us your
views as quickly as you can.

Senator Grafstein: I want to thank the witnesses. It has
been an interesting and informative discussion. I have a better
understanding of the Department of Justice’s view about this.
I must say I am still somewhat confused, but perhaps I can,
with a few questions, clarify my confusion.

I agree with Senator Joyal. The reason this amendment did
not go to the Special Senate Committee on Anti-terrorism is
precisely as Senator Joyal said. The terms of reference of that
committee were not to look at new and expansive or more
comprehensive definitions; it was to review the existing definitions
to see if they were flawed. You gave the rationale that somehow,
the committee did not deal with this, and that gave you some
support for your position. Senator Joyal, who was on the
committee, demonstrated that was not the terms of reference.
I leave that as a statement.

l’usage de la violence. C’est certainement ce que ferait l’auteur
d’un attentat suicide. Comment pourrait-on le dire autrement
que de cette façon : « [...] qui intentionnellement, [...] cause des
blessures graves à une personne ou la mort de celle-ci, par l’usage
de la violence »? Comment peut-on affirmer qu’il n’est pas clair si
la définition actuelle englobe déjà l’attentat suicide commis à des
fins de terrorisme?

Le sénateur Baker : En raison de l’article 431.

M. Gilmour : On ne parle pas de l’alinéa b); on parle de
l’alinéa a). Est-ce bien ce que vous tentez d’expliquer monsieur
le sénateur?

Le sénateur Joyal : Je crois que le paragraphe 7(3.72) et le
sous-alinéa 83.01(1)a)(x) se contredisent. Selon moi, il semble
qu’il y ait une divergence entre les deux définitions. Je suis
d’accord avec vous sur le fait que l’article 83.01 vise un acte
commis au Canada ou à l’étranger. La loi est claire sur ce point.
Je veux seulement montrer que, lorsqu’on examine le
paragraphe que le sénateur Milne a lu, on remarque que le type
d’infractions qu’il vise est si général qu’on pourrait avancer que ce
paragraphe ne s’applique pas aux attentats suicides commis à
l’extérieur du Canada. Il y a un écart entre ces deux dispositions.

M. Gilmour : Vous dites qu’il y a un écart entre la définition du
sous-alinéa (ix), qui renvoie à l’infraction de terrorisme à
l’explosif, et le paragraphe 7(3.72), c’est bien cela?

Le sénateur Joyal : Je fais allusion à la question de la
compétence. Je ne veux pas insister sur ce point. Peut-être que
vous pourriez vous pencher sur la question et nous fournir des
renseignements supplémentaires.

La présidente : C’est effectivement une question très vaste.
À moins que M. Parent l’ait déjà examinée, je lui propose, s’il ne
peut donner une réponse précise pour l’instant, de nous faire
parvenir ses explications, car elles présenteraient un certain intérêt
et auraient une pertinence directe. Au lieu de vous forcer à trouver
un argument au pied levé, nous aurions avantage à vous laisser
réfléchir sur la question. Je vous demanderais tous deux de
collaborer et de nous faire parvenir vos commentaires le plus
tôt possible.

Le sénateur Grafstein : J’aimerais remercier les témoins.
La discussion s’est révélée fort intéressante et instructive. Je
comprends mieux la position du ministère de la Justice sur le
sujet. Je dois avouer que je suis encore quelque peu confus, mais
je pourrais peut-être, au moyen de quelques questions, clarifier
certains points.

Je suis d’accord avec le sénateur Joyal. La raison pour laquelle
cette modification n’a pas été soumise à l’examen du Comité
spécial sur l’antiterrorisme est telle qu’il l’a décrite. Ce comité
n’avait pas pour mandat d’étudier de nouvelles définitions
augmentées ou plus détaillées; il devait examiner les définitions
actuelles pour en cibler les lacunes. Vous avez évoqué le fait que,
pour une raison ou une autre, le comité ne s’était pas occupé de ce
dossier, et vous vous en êtes servi pour appuyer votre position. Le
sénateur Joyal, qui a siégé au Comité spécial sur l’antiterrorisme,
a montré que cela ne faisait pas partie de son mandat. Je voulais
seulement souligner cet aspect.
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I do not think it is appropriate for the Department of Justice
to come here, use this for an argument, and say that you
disagree with a private member’s bill. The fact the Senate
itself had a committee and did not deal with it is not
appropriate and is not a fair argumentation.

Senator Joyal has been on the committee, and I previously
served on that committee, and the chairman of this committee
served on that committee. We are familiar with the terms of
reference and what it was to do.

Let me deal with Ms. Nölke’s position. This goes to the
argument that you have not addressed and which I did try to
address in my speech in second reading, which is the purpose
of the criminal law. The purpose of the criminal law historically
had been to incorporate words of general usage into the criminal
law so that people could clearly understand that this was conduct
that fell below acceptable civic standards. Hence, exactly the
argument that Ms. Nölke made, which was hijacking was a
specific and very narrow offence. The legal community pulled
it out of the common usage and incorporated it into a bill.
As it evolved, they said it was too narrow and they evolved it,
but they did not move away from hijacking, which is exactly
my point.

Everyone here is skirting around the use of suicide bombing
which is the terms of reference that is in the newspapers every
day. We do not find it anywhere. There are good rationales
for not doing it, but it not appropriate for the criminal law to
say that is egregious conduct and not use the words that
are in common usage. That is the purpose of the common law
as it evolved into the Criminal Code.

The Chair: Do you have a question, Senator Grafstein?

Senator Grafstein: I am interested in this because they have
not addressed that issue. The purpose of the criminal law is a
philosophical question.

Mr. Parent: The commission of a hijacking in and of itself is
obviously an infraction. We will recognize that, no matter
how you look at it. The commission of suicide bombing is not
necessarily an infraction.

Senator Grafstein: Let me deal with that.

Mr. Parent: That is the difference. We are trying to point
out that if you are adding suicide bombing, how will you be
able to make the difference, and that is being raised here
today. I do not think I need say more, but there is a difference.
As I pointed out in the example Senator Milne raised, there
could be an instance, as she put to us, where that would not
fall under the definition, and consequently a person would not
be charged as a result of it.

Je ne crois pas qu’il est approprié que des représentants du
ministère de la Justice viennent témoigner ici, brandissent cela
en guise d’argument et déclarent qu’ils n’approuvent pas un
projet de loi d’initiative parlementaire. Il est inacceptable que
vous appuyiez vos propos sur le fait que le Sénat a un comité
responsable de ces questions et que ce même comité ne s’est pas
chargé de ce dossier. Ce type d’argument est déloyal.

Le sénateur Joyal a siégé au Comité spécial sur l’antiterrorisme,
moi y compris par le passé, et la présidente de notre comité a été
membre de ce comité. Nous savons en quoi consiste le mandat de
ce comité et ce qu’il devait faire.

Permettez-moi de commenter le point de vue de Mme Nölke.
Ce que je vais dire porte sur l’argument que vous n’avez pas
évoqué et que j’ai tenté d’avancer dans mon exposé en deuxième
lecture; il s’agit de l’objet de la loi criminelle. Auparavant, on
s’appliquait à introduire des termes généraux dans la loi criminelle
pour que la population puisse comprendre clairement que ces
termes renvoyaient à des actes qui se situaient en deçà des normes
civiques acceptables. Ce qui m’amène exactement au point
soulevé par Mme Nölke, à savoir que le détournement d’avion
est une infraction précise, assortie d’une définition très étroite. Le
milieu juridique a puisé cette expression dans le langage courant et
il l’a incorporée au libellé d’un projet de loi. Au fil du temps, la
définition du terme devenait trop étroite et on l’a élargie, mais on
ne s’est jamais éloigné du concept de « détournement d’avion », et
c’est exactement où je veux en venir.

Tout le monde tente d’éviter l’emploi du terme « attentat
suicide », qui est pourtant celui qu’on utilise chaque jour dans les
journaux. La loi n’en fait aucunement mention. Il y a sûrement de
bonnes raisons de l’omettre, mais il n’est pas logique que l’on
souligne dans la loi criminelle qu’il s’agit d’un crime odieux tout
en s’abstenant d’employer l’expression de la langue courante.
Pourtant, c’est ce qui a toujours prévalu dans la loi criminelle, qui
a donné naissance au Code criminel.

La présidente : Avez-vous une question, sénateur Grafstein?

Le sénateur Grafstein : Cette question présente pour moi un
intérêt particulier, car ils ne l’ont pas abordée. L’objet de la loi
criminelle est un sujet d’ordre philosophique.

M. Parent : Le détournement d’avion est évidemment une
infraction. Nous sommes d’accord là-dessus, peu importe l’angle
sous lequel on l’envisage. En revanche, perpétrer un attentat
suicide ne constitue pas nécessairement une infraction.

Le sénateur Grafstein : Laissez-moi m’occuper de cette
question.

M. Parent : Voilà la différence. Ce que nous tentons de mettre
en évidence, c’est que, si vous ajoutez la mention « attentat
suicide », comment pourrez-vous établir cette distinction?
C’est ce qui nous préoccupe. Je ne crois pas avoir besoin d’en
dire davantage, mais il y a une nuance. Comme je l’ai souligné à
propos de l’exemple du sénateur Milne, il pourrait arriver, comme
elle l’a expliqué, que la définition n’englobe pas une situation en
particulier, et, par conséquent, on ne pourrait accuser l’auteur
de l’infraction.
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Senator Grafstein: We agree that we are trying to, as Senator
Baker put it, deal with the roots of terrorism through the use of
the Criminal Code. We agree with that, and we say, ‘‘What is the
best way to do that?’’

You have given us an example which I do not follow.
You say that this would not be criminal conduct. A man straps
himself to a suicide bomb, and we will not talk about how
he got to that particular stage or the teaching or the methodology
or bomb making or whatever, because you can do it on the
Internet today. That person straps himself to a suicide bomb,
and, as Senator Baker pointed out to me, he stands across the
street from a synagogue and blows himself up. Is that a criminal
offence? By the way, there is no damage to anybody. There
is no damage to the building and no loss of life. Is that, first,
an act of terrorism, and second, is that a criminal act of terrorism,
based on your example?

Mr. Parent: It is all a matter of proving the intent behind
the act. What are the facts that would lead a prosecutor to say
this person has committed an act of terrorism? For him to
answer positively to that question, you would have to ensure
that the evidence is present and that he can make that case
and that all the elements contained in section 83.01 are present.
Failing that, the answer is no.

Senator Grafstein: The pre-conditions of those elements are
injury to a person, injury to a building, injury to a public place,
and they are not there.

Senator Baker: Substantial injury, substantial damage.

Senator Grafstein: There is no damage.

Senator Baker: There has to be substantial damage.

Senator Oliver: They gave the example of a person blowing
themselves up in a field.

Senator Grafstein: He does it a public street, and no one is
hurt, there is no damage to cars or anything, but he does it
in front of a synagogue, and he rips himself apart. This would
not be caught by the Criminal Code. Yet, one could argue
that that is an act of terrorism. It is there, as Senator Baker
puts it so eloquently, to ‘‘sow the seeds’’ of terror in a wider
community, and you would say, sir, it is not a criminal offence.

Mr. Parent: Again, it is all a matter of what you can prove.
Those facts do not indicate whether there was intent to commit a
terrorist act. What you are describing is someone committing
suicide.

Le sénateur Grafstein : On s’entend pour dire qu’on essaie,
pour reprendre les mots du sénateur Baker, de s’attaquer aux
racines du terrorisme au moyen du Code criminel. On en
convient, et on se demande quelle serait la meilleure façon d’y
parvenir.

Vous nous avez fourni un exemple auquel je ne souscris pas.
Vous dites qu’il ne s’agirait pas d’un acte criminel. Un homme se
transforme en bombe humaine; nous n’allons pas nous demander
comment il en est arrivé à cette décision ou qui lui a enseigné à
fabriquer un tel dispositif parce que, aujourd’hui, le mode
d’emploi se trouve sur Internet. Donc, une personne s’attache
une bombe autour de la taille, et, comme dans l’exemple que m’a
donné le sénateur Baker, il se plante devant une synagogue et se
fait exploser. Peut-on qualifier cet acte d’infraction? En passant,
on suppose qu’il n’y a aucun dommage : l’immeuble n’est pas
touché, et il n’y a aucun mort. S’agit-il, premièrement, d’un acte
de terrorisme et, deuxièmement, d’un acte criminel de terrorisme,
si l’on considère votre exemple?

M. Parent : Il faut avant tout démontrer quelle était l’intention
derrière l’acte. Quels faits amèneraient le procureur à dire que
cette personne a commis un acte de terrorisme? Pour que le
procureur en vienne à cette conclusion, vous devez montrer que
les éléments de preuve sont suffisants, qu’il peut établir le bien-
fondé de l’affaire et que tous les critères énoncés à l’article 83.01
sont présents. Faute de quoi, il déterminera qu’il ne s’agit pas
d’un acte de terrorisme.

Le sénateur Grafstein : Pour que l’infraction corresponde aux
critères, elle doit avoir causé des blessures à une personne et des
dommages matériels à des biens publics ou privés, ce qui n’est pas
le cas dans mon exemple.

Le sénateur Baker : Des blessures et des dommages
considérables.

Le sénateur Grafstein : Il n’y a aucun dommage.

Le sénateur Baker : Il doit y avoir des dommages
considérables.

Le sénateur Oliver : Ils ont donné l’exemple d’une personne qui
se fait exploser dans un champ.

Le sénateur Grafstein : Supposons qu’il le fait dans la rue : il ne
blesse personne, il n’y a aucun dommage aux véhicules ou à quoi
que ce soit, mais il se trouve devant une synagogue et il se fait
exploser. Cet acte ne serait pas visé par le Code criminel.
Pourtant, on pourrait soutenir qu’il s’agit d’un acte de terrorisme.
Si de tels actes existent, c’est, comme le dit le sénateur Baker avec
tant d’éloquence, pour « semer les graines » de la terreur dans la
collectivité, et vous dites, monsieur, que ce n’est pas une infraction
criminelle.

M. Parent : Encore une fois, cela dépend de ce que vous
pouvez prouver. Ces faits n’indiquent pas si l’auteur de l’attentat
suicide avait l’intention de commettre un acte terroriste. Ce que
vous décrivez correspond à un acte de suicide.
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You are saying it could be an act of terror, and I am not saying
that it could not. It could be; however, are the facts there to
determine that it was? If they are there and they meet the criteria
set out by the legislation, then the commission of the act is
consumed and consequently charges can be laid.

Senator Grafstein: It is a foul ball for the Department of
Justice to say that by adding this for greater clarity, that this
would widen the definition and somehow damage existing
sections. You have missed a key element: The prosecutor would
decide whether the facts are present there and which facts and
under which words of the Criminal Code he would apply a
charge. The discretion of the prosecutor is one of the safeguards
of the system. The prosecutor will not move on a definition
where he feels it would be too loose. He will try to choose
carefully what words in the Criminal Code would apply. In my
view, this gives him wider leverage and wider expanse to deal
with the narrow question of proof. That is for another day;
that is for the committee to decide.

Let us go back to the example. How to make a suicide
bomb vest is on the Internet. You can find that information
it today. Punch up a button and it is on the Internet. Is that a
criminal offence? Somebody illustrates how to make a vest
that is used by martyrs. They may not call them suicide bombers.
They say, ‘‘Here is a martyr and here is a vest of explosives.
If you pull this chain, boom.’’ Is that a criminal offence under
our Criminal Code?

Mr. Parent: I am not sure I understand.

Senator Grafstein: On the Internet today you can find out
how to manufacture a vest that is used by suicide bombers,
what they call ‘‘martyr’s clothes.’’ Is that an offence under the
Criminal Code?

Mr. Parent: It is an interesting question. It would have to be
evaluated: What is the description there? What is the motive
behind such instructions? Whom are you looking as the target of
the infraction: Is it the person who reads it, who makes the bomb
or the person laying out the information there for the public to
read?

Senator Grafstein: He is laying out the information for the
public to read.

Mr. Parent: You would have to look at all the content. How
does that translate? You are dealing with an issue of freedom of
expression when you are talking about disseminating information,
whether through the Internet or through any means.

Vous dites qu’il pourrait s’agir d’un acte de terrorisme, et je ne
dis pas le contraire. C’est une possibilité. Toutefois, les faits
peuvent-ils prouver que cela était bel et bien le cas? Si les
circonstances correspondent aux critères prévus dans la loi, alors
on peut affirmer qu’un acte de terrorisme a été perpétré et on peut
porter des accusations contre son auteur.

Le sénateur Grafstein : Le ministère de la Justice fait fausse
route lorsqu’il affirme que le nouveau paragraphe entraînerait un
élargissement de la définition et nuirait en quelque sorte à
l’interprétation des articles actuels. Vous avez oublié un point
important : le procureur déciderait si les faits sont présents et si
certaines circonstances ainsi que certains termes prévus au Code
criminel lui permettent de porter une accusation. Le pouvoir
discrétionnaire du procureur est l’une des mesures de protection
mises en place dans le système. Le procureur ne va pas s’appuyer
sur une définition s’il juge qu’elle est trop vaste. Il choisira
soigneusement les termes du Code criminel qui pourraient
s’appliquer au cas. À mon sens, il dispose ainsi d’un plus grand
pouvoir et d’une plus grande latitude lorsque vient le temps de
composer avec la question de la preuve, qui est très restrictive.
Mais nous y reviendrons un autre jour; il appartient au comité
d’en décider.

Revenons à mon exemple. Sur Internet, on trouve le mode
d’emploi qui permet de fabriquer une veste-suicide. De nos
jours, on peut dénicher ce type d’information. Il suffit d’un clic
de souris, et on y accède. S’agit-il d’une infraction criminelle?
Des personnes expliquent comment fabriquer une veste qui est
utilisée par les martyrs. Elles peuvent utiliser d’autres termes
que « attentat suicide ». Elles disent : « Voici un martyr et voici
une veste bourrée d’explosifs. Si vous tirez sur cette chaîne,
ça explose. » S’agit-il d’une infraction criminelle aux fins du
Code criminel?

M. Parent : Je ne suis pas sûr de bien vous comprendre.

Le sénateur Grafstein : De nos jours, sur Internet, on peut
apprendre comment fabriquer la veste que portent les auteurs
d’un attentat suicide; ce qu’ils appellent les « vêtements du
martyr ». Pouvons-nous qualifier cela d’infraction en vertu du
Code criminel?

M. Parent : C’est une question intéressante. Il faudrait
évaluer le contenu : qu’est-ce qui est décrit? Quelle est
l’intention derrière ce mode d’emploi? Qui est l’auteur de
l’infraction? Est-ce la personne qui lit le mode d’emploi, celle
qui fabrique la bombe ou bien celle qui met cette information
à la disposition du public?

Le sénateur Grafstein : La personne met cette information sur
Internet pour que la population y ait accès.

M. Parent : Il faudrait examiner l’ensemble du contenu.
Qu’est-ce que cela signifie? Lorsqu’on parle de la diffusion
d’information, que ce soit par Internet ou par d’autres moyens,
on entre dans le domaine de la liberté d’expression.
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Senator Grafstein: With all due respect, I understand the
freedom of expression. I was deeply involved in the Charter. It is
not freedom of expression to yell fire in the classic example of
screaming fire in a theatre. There is no freedom of expression
there.

My point is: One of the objectives of this amendment was to
reach more deeply into the roots of terror. We know that suicide
bombing has now become a catechism a mantra for terror.
What I am getting from you is the mantra, the root of terror, is
not being addressed by the Criminal Code because it does not
have these narrow, constituent, subsequent elements. It does not
address the creation of the offence. It addresses the processing or
the mechanics and the result of the offence. The whole idea is to
prevent it. The purpose of the Criminal Code, as I understand it,
is to prevent egregious conduct; to prevent it, to make people
frightened, to indicate that if one exercises this one small step, a
person may lead himself or herself into the field of criminal
conduct.

Let me give a better example: the classroom. Someone,
somewhere in Canada, teaches some kids how to strap on a
suicide bomb; that is all they do. They do not say anything.
Is that a criminal offence to simply teach that when nothing
happens? Is that a criminal offence?

Mr. Parent: You could list a whole number of examples.
The issue before us with regards to the bill is to do with suicide
bombing. You are putting forward that this may advance the
cause or make the bill clearer. Our response is that suicide
bombing is covered under the act.

Senator Grafstein: However, the words are not used. These
witnesses have said there has been a studious attempt to avoid
the words ‘‘suicide bombing.’’ Ms. Nölke you have said that;
you said we would be better off to call it ‘‘terrorist bombing’’
because we want to broaden the ambit.

I am saying that the common usage is not ‘‘terrorist bombing’’
and the common usage is ‘‘suicide bombing,’’ which is directed
towards innocent people.

Ms. Nölke: For greater clarity, I did not say that it was
studiously avoided to use the term ‘‘suicide bombing.’’ The idea
behind creating the definition of ‘‘terrorist bombing’’ at the
negotiations was to be as wide and inclusive as possible so as to
include all forms of terrorist bombings regardless of means,
methods or forms of delivery. I did not say there was any attempt
to avoid any particular form. It is quite the contrary: The idea
was to include all of them.

Senator Grafstein: The issue is that the words are not
included. The words ‘‘suicide bombing’’ are not included
anywhere.

The Chair: We have established that.

Le sénateur Grafstein : Sauf le respect que je vous dois, j’en
connais assez au sujet de la liberté d’expression. J’ai grandement
participé à la rédaction de la Charte. Prenons l’exemple classique :
la liberté d’expression n’autorise pas quelqu’un à crier « au feu »
dans un théâtre bondé. Cela ne relève absolument pas de la liberté
d’expression.

Voilà où je veux en venir : cette modification du Code criminel
visait, entre autres, à s’attaquer de façon plus efficace aux racines
du terrorisme. Nous savons tous que les attentats suicides font
maintenant partie du credo et du mantra du terrorisme. Ce que je
retiens de vos propos, c’est que le Code criminel ne vise pas ce
mantra, soit les racines du terrorisme, parce qu’il ne présente
pas ces éléments précis, constitutifs et subséquents. Le Code ne
tient pas compte de l’origine de l’infraction. Il ne prend en
considération que le mécanisme et le résultat de l’infraction. Le
but est de prévenir ce type d’acte. L’objet du Code criminel, que je
sache, est de prévenir les crimes odieux, autrement dit, d’effrayer
les gens, de leur faire savoir que s’ils franchissent cette frontière
ténue, ils adoptent un comportement criminel.

Je vais vous donner un meilleur exemple : la salle de classe.
Quelqu’un, quelque part au Canada, enseigne à des enfants
comment fabriquer une bombe qui permet de commettre un
attentat suicide; il ne va pas plus loin. Il ne les incite pas à faire
quoi que ce soit. Peut-on dire qu’enseigner de telles choses
correspond à une infraction criminelle si rien ne se produit?
Peut-on qualifier cet acte d’infraction criminelle?

M. Parent : Vous pourriez donner de nombreux autres
exemples. Dans le contexte du projet de loi, nous devons nous
pencher sur l’attentat suicide. Vous soutenez que le nouveau
paragraphe peut nous aider à combattre le terrorisme, car il
rendrait la loi plus claire. Contrairement à vous, nous croyons que
le Code criminel s’applique à l’attentat suicide.

Le sénateur Grafstein : Toutefois, on ne le dit pas en ces
termes. Selon ce qu’ont dit les témoins, on s’est employé à éviter
l’expression « attentat suicide ». C’est ce que vous avez dit,
madame Nölke. Vous avez mentionné qu’il serait mieux d’utiliser
l’expression « attentat terroriste à l’explosif », de façon à élargir
la portée de la loi.

Ce que je dis, c’est que « attentat terroriste à l’explosif » ne fait
pas partie du langage courant, contrairement à « attentat
suicide », acte qui vise les personnes innocentes.

Mme Nölke : Pour clarifier les choses, je n’ai jamais dit qu’on
avait soigneusement évité d’utiliser l’expression « attentat
suicide ». Au cours des négociations, nous avons opté pour la
définition d’« attentat terroriste à l’explosif » pour inclure autant
que possible toute forme d’attentat terroriste à l’explosif, sans
égard aux moyens, méthodes ou modes d’exécution. Je n’ai jamais
dit que nous avions tenté d’éviter une expression en particulier.
C’est plutôt le contraire : le but était d’inclure tout type d’attentat
à la bombe.

Le sénateur Grafstein : Ce qui pose problème, c’est que le
terme n’est pas présent. L’expression « attentat suicide » ne
figure nulle part.

La présidente : Cette omission a été démontrée.
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Colleagues, we will have an opportunity to pursue that issue
tomorrow morning, although not with these witnesses. Actually,
we could if the senators so wished.

You have all received a revised notice for tomorrow morning’s
meeting which will occur at 10:45 a.m. in this room. We will hear
from representatives of the RCMP, who are the only witnesses
scheduled tomorrow on this bill.

The revised notice suggested that we would devote the second
portion of our time to a consideration of the draft report of our
study on the Canada Elections Act. However, I realize that the
deputy chair of the committee, Senator Andreychuk, will still be
away on public business tomorrow. I think it is only appropriate
that she be present when we conduct that study.

Colleagues let me ask: If there is time left over after we hear
from the RCMP, would you like us to invite these witnesses back
tomorrow morning if they are free?

Senator Joyal: It is Senator Grafstein’s bill. I do not want to
continue the discussion or the arguments, but I am not convinced
that ‘‘for greater certainty’’ muddles the water instead of giving
one example of the purpose the senator tried to achieve.

The Chair: I am not asking any of us to reach conclusions
on how we propose to vote on this bill. I am getting the signal
that we need to do more work on this bill. It is conceivable
we may ask these witnesses to come back after we have done
more work on this bill.

In the meantime, on behalf of all the members of the
committee, let me thank you for being here today. As you see,
it is a subject that gets us going and you were helpful in explaining
the position of the government and the grounds upon which that
decision has been adopted.

Mr. Parent: Madam Chair, thank you and the members
around this table for allowing us to come here and try to be
helpful.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, April 3, 2008

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-210, An Act to amend the
Criminal Code (suicide bombings), met this day at 10:52 a.m. to
give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, I see a quorum. Welcome to
this meeting of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs. We are continuing our study of Bill S-210.

Chers collègues, nous aurons l’occasion de poursuivre ce débat
demain matin, mais sans la participation des témoins ici présents.
En fait, nous pourrions les accueillir de nouveau si c’est ce que
souhaiteraient les sénateurs.

Vous avez tous reçu un avis révisé en ce qui concerne la séance
de demain, qui débutera à 10 h 45, dans la même salle. Nous
accueillerons des représentants de la GRC, qui seront les seuls,
demain, à témoigner au sujet du projet de loi.

Selon l’avis révisé, nous sommes censés consacrer la seconde
partie de notre séance à l’examen du rapport préliminaire de notre
étude sur la Loi électorale du Canada. Toutefois, le sénateur
Andreychuk, vice-présidente du comité, sera à l’extérieur pour
s’occuper d’affaires publiques. Je crois qu’il ne serait que normal
d’attendre qu’elle soit présente pour réaliser l’étude.

Chers collègues, laissez-moi vous poser la question suivante :
si, demain dans la matinée, il nous reste du temps après avoir
entendu les représentants de la GRC, souhaiteriez-vous que nous
invitions de nouveau les témoins ici présents, s’ils sont libres?

Le sénateur Joyal : C’est le projet de loi du sénateur Grafstein.
Je ne veux pas poursuivre la discussion ou présenter d’autres
arguments, mais je crains que le nouveau paragraphe ne brouille
les choses au lieu de donner les résultats escomptés par le
sénateur.

La présidente : Je ne vous demande pas de déterminer
comment nous proposerons la mise au voix de ce projet de loi.
J’ai l’impression que nous devons l’examiner encore. Il se peut
fort bien que nous demandions aux témoins de revenir témoigner
devant nous lorsque que nous aurons étudié davantage le projet
de loi.

Pour l’instant, au nom de tous les membres du comité, laissez-
moi vous remercier d’avoir témoigné aujourd’hui. Comme vous
le voyez, c’est un dossier qui nous intéresse vivement, et vos
explications concernant la position du gouvernement et les raisons
de son point de vue nous ont été grandement utiles.

M. Parent : Madame la présidente, je voudrais vous remercier,
vous et les membres du comité, de nous avoir entendus et donné
l’occasion de nous rendre utiles.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 3 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles auquel a été renvoyé le projet de loi S-210,
Loi modifiant le Code criminel (attentats suicides), se réunit
aujourd’hui à 10 h 52.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Honorables sénateurs, je vois qu’il y a quorum.
Bienvenue à cette séance du Comité sénatorial permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles. Nous poursuivons
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Our witness this morning, representing the Royal Canadian
Mounted Police, is Assistant Commissioner Mike McDonell,
National Security Criminal Investigations.

Welcome, Mr. McDonell.

[Translation]

Assistant Commissioner Mike McDonnell, National Security
Criminal Investigations, Royal Canadian Mounted Police:
I wish to begin by thanking the honourable senators for
giving the RCMP this opportunity to speak on Bill S-210.

[English]

I will try to briefly indicate, in general terms, my initial
thoughts on what I believe may be useful background to your
deliberations in relation to the RCMP mandate, which is for
criminal matters only.

Arguably, the best-known examples of suicide bombings are
the attacks of September 11, 2001, and the July 7 bombings of
London’s transportation system.

On January 15, 2006, Glyn Berry, a Canada diplomat, was
killed in a suicide car bomb attack in Afghanistan. He had
volunteered for duty in Afghanistan and was appointed Political
Director of the Provincial Reconstruction Team for Foreign
Affairs and International Trade Canada. Two other civilians were
killed in that incident and 10 people were wounded, including
three Canadian soldiers. Since that time, a number of Canadian
soldiers have lost their lives by the same lethal means.

These examples show that Canadians have been the victims of
suicide bombings. However, up to this point, those Canadians
have been killed abroad.

Suicide bombings are attacks on people or property in which
the perpetrators die as well. Like all terrorist attacks, suicide
bombings provoke horror and outrage, put pressure on legitimate
authorities and demonstrate the power of the groups that sponsor
them. Suicide bombings also tend to be driven by strategic
political objectives rather than religion, although the political
message may be couched in religious terms.

Suicide bombings are difficult to guard against. A person
wearing a bomb is far more dangerous and difficult to defend
against than a time device left to explode in a public area. A
human weapon system can make last-minute changes based on
the ease of approach, the scarcity or density of people and any
security measures in effect. Suicide bombers do not need an exit
strategy; and the attacks are often carried out using devices that
are easily made and small enough to fit in backpacks.

Internationally, suicide bombing is gaining popularity as a
terrorist tactic. It has not been seen in Canada, and predictions
about its domestic potential are therefore difficult to make. I will
state that Canada is not immune to terrorism, and I do believe the

notre étude du projet de loi S-210. Nous accueillons ce matin le
sous-commissaire Mike McDonell, des enquêtes criminelles
relatives à la sécurité nationale, Gendarmerie royale du Canada.

Bienvenue, monsieur McDonell.

[Français]

Sous-commissaire Mike McDonell, Enquêtes criminelles
relatives à la sécurité nationale, Gendarmerie royale du Canada :
Je souhaite tout d’abord remercier les honorables sénateurs
d’avoir permis à la Gendarmerie royale du Canada de s’exprimer
sur le projet de loi S-210.

[Traduction]

Je vais tenter de dresser rapidement et en termes généraux un
portrait d’ensemble qui, je crois, sera utile pour vos délibérations.
Je le ferai bien sûr du point de vue de la GRC, dont le mandat se
limite aux affaires criminelles.

Les attentats suicides les plus notoires sont sans doute ceux du
11 septembre 2001 et ceux du 7 juillet 2005 dans les transports en
commun de Londres.

Le 15 janvier 2006, le diplomate canadien Glyn Berry a été tué
dans un attentat suicide à la voiture piégée en Afghanistan.
Il s’était porté volontaire pour travailler dans ce pays, et avait été
nommé directeur des Affaires politiques auprès de l’équipe de
reconstruction de la province de Kandahar, pour le ministère
des Affaires étrangères. Deux autres civils sont morts dans cet
attentat, qui a aussi fait 10 blessés, dont trois soldats canadiens.
Depuis, de nombreux soldats canadiens ont péri dans des
circonstances similaires.

Ces exemples montrent que des Canadiens ont été victimes
d’attentats suicides, mais uniquement à l’étranger, jusqu’ici.

Un attentat suicide est une attaque contre des personnes ou des
biens qui entraîne nécessairement la mort de l’auteur. Comme
tout acte de terrorisme, un attentat suicide inspire l’horreur et
l’indignation, il met à rude épreuve les autorités légitimes et il
montre le pouvoir du groupe qui l’a parrainé. Le plus souvent, il
est motivé par des objectifs politiques plutôt que religieux, même
si le message politique risque d’être exprimé en termes religieux.

Les attentats suicides sont difficiles à prévenir. Il est bien plus
difficile de se prémunir contre une personne qui porte une bombe
sur elle que contre une bombe à retardement abandonnée dans un
lieu public pour y exploser. Une arme humaine peut procéder à
des ajustements de dernière minute selon l’accessibilité de sa cible,
la densité de la foule ou les mesures de sécurité en place. Les
kamikazes n’ont pas besoin de stratégie de retrait, et ils utilisent
souvent des engins faciles à fabriquer et assez petits pour tenir
dans un sac à dos.

Partout dans le monde, l’attentat suicide est une tactique
terroriste qui est employée de plus en plus. Difficile de prévoir son
impact potentiel au Canada, puisqu’il n’y a jamais été utilisé.
Je peux déclarer que le Canada n’est pas immunisé contre le
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possibility of a suicide bomb attack here is real. We do know
that domestic radicalization is a reality in Canada. Therefore, the
possibility of suicide bombing can never be ruled out.

Given the nature of the current terrorist threat, the best
response to the threat and risk of suicide bombing continues to
be close collaboration between the police, the Canadian Security
Intelligence Service, CSIS, other Canadian and allied intelligence
and law enforcement agencies, as well as our prosecution service,
to work together to protect, prevent, detect, investigate and
prosecute all criminal terrorist activities. Such collaboration
permits a coordinated, integrated and intelligence-led approach
to identify and stop such plans before they can take shape and be
put into motion.

Bill S-210 situates suicide bombing within the definition
of ‘‘terrorist activity.’’ It expresses public revulsion at the
phenomenon of suicide bombing and seeks to prevent it by
criminalizing it.

While the intent of this bill, so eloquently stated by Senator
Grafstein and others, is laudable, the question is whether the
current definition of terrorist activity or the general conspiracy
provisions in the Criminal Code are not already broad enough
to capture suicide bombings.

Suicide bombers rarely act alone. Thus, the conspiracy
provisions of the Criminal Code, as well as the provisions
relating to a party to an offence or aiding and betting an offence,
depending on the circumstances, would all seem to have
application. The anti-terrorism provisions of the Criminal Code
relating to the facilitation or participation in terrorist activity
would also apply.

While the existing anti-terrorism provisions of the Criminal
Code may be applied to the planning or attempting of a suicide
bombing, I would ask this committee to look into whether the
existing penalties contained in the code are appropriate. The
current maximum sentence permitted for facilitation is 14 years,
and the penalty for participating in a terrorist group is only
10 years. In my opinion, anyone participating in or facilitating
a suicide bombing should face a penalty similar to that for
murder or attempted murder, which is life in prison.

Thus, the committee might want to consider whether in the
proposed legislation there is a sufficient bridge to section 83.2,
the commission of offence for terrorist group, where both
participants and facilitators are liable to imprisonment for life.

The rationale for codifying terrorist offences was that terrorism
poses a risk to the public that greatly exceeds the risk posed by
other forms of criminality. Terrorist attacks have the potential
to result in a catastrophic amount of casualties. This increased
public risk justifies the offences and increased penalties associated
with the Anti-terrorism Act.

terrorisme et je crois que la possibilité d’un attentat suicide au
Canada est réelle. Nous savons que notre pays n’est pas à l’abri
compte tenu de la radicalisation que nous y observons.

Le meilleur moyen de contrer la menace terroriste actuelle, vu
la nature de celle-ci, demeure une collaboration étroite entre la
police, le SCRS et les autres organismes de renseignements et
d’application de la loi, au pays comme chez nos alliés, ainsi que
de notre service de poursuite. Il faut travailler de concert pour
protéger le public, pour détecter les activités terroristes, pour
mener des enquêtes et poursuivre les activités terroristes afin de les
prévenir. La collaboration est essentielle si l’on veut mettre en
œuvre une stratégie coordonnée, intégrée et fondée sur le
renseignement pour repérer et déjouer les complots terroristes
avant qu’ils ne prennent forme et qu’ils n’atteignent leur but.

Selon le projet de loi S-210, un attentat suicide correspond
à la définition d’« activité terroriste ». Ce projet de loi exprime
la révulsion du public face aux attentats suicides, et cherche à
prévenir ceux-ci en les criminalisant.

Bien que l’intention de ce projet de loi soit louable— comme le
sénateur Grafstein, entre autres, l’a si bien dit— la question est de
savoir si la définition d’« activité terroriste » et les dispositions en
général sur les complots que renferme actuellement le Code
criminel ne sont pas déjà assez larges pour englober les attentats
suicides.

Il est rare qu’un kamikaze agisse seul. Donc, selon le contexte,
les dispositions du code sur les complots et celles sur le fait
d’être partie à une infraction ou d’aider et d’encourager la
perpétration d’une infraction pourraient toutes s’appliquer,
de même que celles sur le fait de faciliter un acte terroriste ou
d’y participer.

Bien qu’il soit possible que les dispositions antiterroristes
actuelles du Code criminel s’appliquent à la planification
d’attentats suicides ou à la tentative d’en commettre, j’invite le
comité à se pencher sur les sanctions prévues afin de déterminer si
elles sont suffisantes. Actuellement, la peine maximale pour avoir
facilité un acte terroriste est de 14 ans et celle pour avoir fait
partie d’un groupe terroriste ne dépasse pas 10 ans. À mon avis,
toute personne qui participe à un attentat suicide ou qui le facilite
devrait purger la même peine que si elle avait commis un meurtre
ou une tentative de meurtre, qui est punie par la prison à vie.

Ainsi, le comité désirera peut-être voir si le paragraphe 2 de
l’article 83 de la loi, infraction au profit d’un groupe terroriste,
comporte suffisamment de dispositions afin que les participants et
les facilitateurs soient passibles d’emprisonnement à vie.

La justification pour codifier les infractions terroristes est que
le terrorisme pose un risque au public qui dépasse grandement le
risque posé par toute autre forme de criminalité. Les attaques
terroristes peuvent faire un nombre catastrophique de victimes.
Cette augmentation du risque au public justifie les infractions et
l’accroissement des pénalités avec la Loi antiterroriste.
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Finally, there may be some societal value in legislating this by
virtue of raising the public’s consciousness about the nature of
suicide attacks in the aid of terrorism. It distinguishes suicide
bombings from other crimes.

The term ‘‘suicide attack’’ may be more appropriate than
‘‘suicide bombing,’’ because it is more refined in denoting the
act of terror. The key point is whether the law, as it presently
stands, is effective in preventing and prosecuting acts of
terrorism. That is the true yardstick, not its rhetorical value.

Senator Oliver: I am interested in the suggested penalty
sections in relation to these issues. You talk about aiding and
abetting and about participants and facilitators. However, under
conspiracy to do it, what if there was a situation where the
RCMP, following certain information received from CSIS and
others, went into an apartment and found a knapsack and other
items for making homemade bombs and that is all you had?
You laid a charge of conspiracy to commit and the person was
convicted.

What maximum-type penalty do you think that person should
receive in relation to one who was a facilitator or a participant,
who actually had the knapsack on, had the bomb and was going
to do it? Should not the conspiracy to commit be just as strong?

Mr. McDonell: That is my point, senator. Anyone
participating in the event or working toward a terrorist
bombing attack should be engaged with the penalties of
section 83.2 of the Criminal Code, which is life imprisonment.
The intent was to commit murder.

Senator Oliver: In other words, if the RCMP found a person
in a room in an apartment building with all the materials
needed to create the bomb, and perhaps a note or plan or a
diagram saying when and where it was to take place, that would
be the conspiracy. You are saying that if that person was
convicted, that person should get a penalty similar to murder,
is that right?

Mr. McDonell: If we could prove the intent was to commit
murder, yes, I do.

Senator Oliver: Right now, what is the penalty for conspiracy
under the code?

Mr. McDonell: Conspiracy falls to the substantive offence for
which they were conspiring. Murder is codified. However, if it was
conspiracy to traffic in a certain drug that had a 10-year penalty,
then conspiracy would be a 10-year penalty. It marries to the
substantive offence.

Senator Milne: You suggest increased penalties. I would doubt
if there is anyway that we can open up section 83.2. Even though
it is the same section of the Criminal Code, this bill is a proposed
amendment to section 83.01. Although your suggestion is
probably valid, I am not sure we could do that.

Pour terminer, le fait de légiférer dans ce cas pourrait présenter
un certain avantage pour la société en ce que le public pourrait
être davantage conscientisé sur la nature des attaques suicides.
Cela permettrait aussi de faire la distinction entre les attaques
suicides et les autres crimes.

Le terme « attaque suicide » conviendrait mieux que « attentat
à la bombe suicide » car il définit mieux l’acte de terreur. La
grande question est de savoir si la loi, telle qu’elle est conçue,
suffit à prévenir les actes de terreur et à poursuivre ceux qui
les commettent. Voilà la vraie raison, et il ne s’agit pas de
rhétorique ici.

Le sénateur Oliver : Ce que vous dites concernant les peines
dans ce contexte m’intéresse. Vous avez parlé de complicité, de
participants et de facilitateurs. Cependant, en ce qui concerne
le complot, qu’adviendrait-il si la GRC, se basant sur certains
renseignements reçus du SCRS et d’autres organismes,
s’introduisait dans un appartement et y trouvait un sac à dos et
d’autres articles permettant de fabriquer une bombe artisanale, et
que c’est tout ce que vous auriez? Imaginons aussi que vous ayez
porté une accusation de complot en vue de commettre un acte
terroriste et que la personne ait été reconnue coupable.

Quelle peine maximale devrait-on imposer au facilitateur
ou au participant, celui qui avait le sac au dos, qui avait la
bombe et allait la faire exploser? Le fait de comploter n’est-il
pas aussi répréhensible?

M. McDonell : C’est bien ce que je dis, sénateur. Quiconque
participe ou s’emploie à réaliser un attentat à la bombe suicide
devrait recevoir la peine que prévoit l’article 83.2 du Code
criminel, à savoir, la réclusion à perpétuité. L’intention était de
commettre un meurtre.

Le sénateur Oliver : Autrement dit, si la GRC trouvait une
personne dans un appartement en présence de tout le matériel
qu’il faut pour fabriquer une bombe, et peut-être aussi une note
ou un plan ou un schéma disant quand et où l’attentat aurait lieu,
il y aurait alors complot. Vous dites que si cette personne est
reconnue coupable, il faudrait lui imposer une peine semblable à
celle qu’on prévoit pour meurtre, n’est-ce pas?

M. McDonell : Si l’on peut prouver que l’on avait l’intention
de commettre un meurtre, oui, je le pense.

Le sénateur Oliver : À l’heure actuelle, quelle est la peine pour
complot prévue dans le code?

M. McDonell : Le complot relève de l’infraction substantielle
que l’on compte commettre. Le meurtre fait l’objet d’un article du
code à part. Cependant, s’il y a complot en vue du trafic d’une
certaine drogue où l’on prévoit une peine de 10 ans, le complot
sera alors passible d’une peine de 10 ans. C’est lié à l’infraction
substantielle.

Le sénateur Milne : Vous proposez d’augmenter les peines.
Je ne crois pas que l’on puisse rouvrir l’article 83.2. Même s’il
s’agit du même article du Code criminel, ce projet de loi propose
de modifier l’article 83.01. Votre suggestion est probablement
valable, mais je ne suis pas sûr qu’on puisse y donner suite.
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In the last sentences of your presentation you said, ‘‘The key
point is whether the law, as it presently stands, is effective in
preventing and prosecuting acts of terrorism. In your opinion,
is it?

This is what we need to know to determine whether this bill is
needed.

Mr. McDonell: From the point of the law itself, I believe it is
not. However, there is value in the law in making a statement to
society as well as to our international partners that Canada
recognizes the threat of terrorism, the gravity of it, and is
addressing it with specific legislation.

Although I say that it is not needed, I also say that it denotes
that the specific intent of the crime was terror, not just an
ordinary criminal event. We can charge them under conspiracy to
commit murder. There are a number of charges that would be
considered with respect to committing murder using explosive
devices. However, when we can prove that it was for the purpose
of terrorism, I think it should be denoted and expressed to the
public in those terms.

Senator Milne: Should it be called ‘‘suicide bombing?’’

Mr. McDonell: We believe it should be ‘‘suicide attack.’’

Senator Joyal: I appreciated your presentation. It is well
balanced and covers various elements that had not been put to
us since yesterday when we heard the representative from the
Department of Justice Canada.

Your presentation answers some of the arguments that
the Department of Justice put to us. Giving the example of
biological suicide initiatives, you propose to replace the word
‘‘bombing’’ with ‘‘attack.’’ The key concept is that it is societal.
Bombing is only one technique. It could be a bomb or a biological
element. Someone could use biological means to cause damage
to persons or property. Thank you for that suggestion; it is
worthwhile.

The major point from your presentation is what I call
deterrence by naming the crime. The legal argument does not
answer the reality. The legal arguments we heard yesterday and
that you cover in your presentation are that the code already
covers the crime. The definition of terrorist activity is so wide
that if there is a suicide bombing attack in Canada, we could
resort to the general provision of section 83.01 and others in
the Criminal Code.

No one quarrels with that. No one around this table would
sustain that suicide bombing could not be prosecuted in Canada
because we cannot resort to a provision of the existing code.
I share that view.

Dans les dernières phrases de votre exposé, vous avez dit :
« La grande question est de savoir si la loi, telle qu’elle est conçue,
suffit à prévenir les actes de terreur et à poursuivre ceux qui les
commettent. » C’est votre avis, n’est-ce pas?

C’est ce que nous devons savoir pour déterminer si nous avons
besoin de ce projet de loi.

M. McDonell : Du point de vue de la loi elle-même, je crois que
non. Cependant, la loi sert aussi à envoyer un message à la société
ainsi qu’à nos alliés internationaux, et à faire savoir que le Canada
reconnaît la menace terroriste, sa gravité, et qu’il va adopter une
loi précise à cet égard.

Même si je viens de dire que ce n’est pas nécessaire, je dis aussi
que cela montre que la terreur était l’intention précise du crime, et
non pas un acte criminel ordinaire comme les autres. On peut
aussi accuser la personne d’avoir comploté en vue de commettre
un meurtre. On pourrait aussi recourir à d’autres accusations
comme commettre un meurtre à l’aide d’engins explosifs.
Cependant, si l’on peut prouver que l’objet était le terrorisme, je
crois que cela doit être dit exactement en ces termes au public.

Le sénateur Milne : Devrait-on appeler cela « Attentat suicide
à la bombe »?

M. McDonell : Nous croyons qu’il faut parler d’« attaque
suicide ».

Le sénateur Joyal : Votre exposé m’a plu. Votre texte est
équilibré et traite de divers éléments dont n’a pas fait état hier le
représentant du ministère de la Justice du Canada.

Votre texte répond à certains arguments qu’a fait valoir le
ministère de la Justice. Dans votre exemple des attaques suicides
à caractère biologique, vous proposez de remplacer le mot
« bombe » par le mot « attaque ». Le concept en jeu ici est
d’ordre sociétal. La bombe n’est qu’une technique parmi d’autres.
On pourrait servir d’une bombe ou d’un élément biologique.
Quelqu’un pourrait se servir d’un moyen biologique pour causer
des torts à la personne ou à des biens. Merci pour cette
suggestion; elle est utile.

Votre exposé porte essentiellement sur ce que j’appelle
la dissuasion qu’on exerce en nommant le crime lui-même.
L’argument juridique ne répond pas à la réalité. Les arguments
juridiques que nous avons entendus hier, et ceux dont vous faites
état dans votre exposé, se résument à dire que le code traite déjà
du crime. La définition d’activité terroriste est tellement large que
s’il devait y avoir un attentat suicide à la bombe au Canada, on
pourrait recourir aux dispositions générales de l’article 83.01 et à
d’autres articles du Code criminel.

Personne ne le conteste. Personne ici présent n’irait dire qu’on
ne peut pas intenter de poursuites au Canada contre l’auteur d’un
attentat à la bombe suicide parce qu’il n’existe pas de disposition
explicite sur ce point dans le code. C’est ce que je pense moi aussi.
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The major point of this bill is not to cover a crime that is not
covered in the Criminal Code. The way I read it, the objective of
this proposal of Senator Grafstein is to pinpoint that very crime
by insisting that this is something forbidden in the code and
ensuring people are aware of it.

Why is this? As you stated in your presentation, there is
training of the values of the people who come to the conclusion
that they will kill themselves and others and damage property.
You are right that most suicide bombers are part of what I call
the trail of terrorism. The trail, as you stated yourself, stems from
various sources.

By including suicide attacks in the definition of terrorism
activity, we are not preventing the fight against terrorism. People
are involved in training or trying to instill suicide bombing
techniques in others by telling them that they will go to heaven
if they kill themselves. We are signalling to these people that
such teaching or training of others would be covered with this
definition.

That is why I believe there is merit in Senator Grafstein’s
proposal. If I have to answer the question of whether it is covered
in the existing code, I will say, yes, it is covered in the code.
The RCMP or the Crown prosecutor would not be prevented
from prosecuting someone involved in the perpetration of that
crime.

There is value in identifying this element of terrorism. We
should alert anyone in Canada who would have it in mind to train
people to go to heaven by killing themselves and others and
damaging property for the cause of X, Y, or Z political, religious
or other reasons. That is why there is merit in this bill.

You mention it on page 4 of your report indirectly when you
say, on the third line, ‘‘such collaboration permits a coordinated,
integrated and intelligence-led approach.’’ When you say,
‘‘intelligence-led approach,’’ it is because there is a process for
someone before enacting the crime. That process can be prevented
as long as there is a tool in the Criminal Code for the act of
someone to cause death or damages.

The way I read it, it would be helpful to the RCMP to have a
provision such as that.

Mr. McDonell: I agree, senator. The aid for us would be
underlining the gravity of the event but educating the public as
well. We require the public’s help. They are our eyes and ears.
We have to engage them and educate them that the threat
of terrorism is real. We do not want to be alarmist or create
paranoia. However, we want to identify the crimes for what
they are, and one means is to educate the public that we are
a target.

Senator Joyal: We are a target. We want to signal clearly to
the people who might want to preach suicide attacks as being a
means to save their life that it is forbidden. That would be helpful.
I may be badly informed or under a misconception of reading

L’objet essentiel de ce projet de loi ne consiste pas à inclure un
crime qui ne figure pas dans le code criminel. Si j’ai bien compris,
le sénateur Grafstein se propose de mettre ce crime-là en évidence
en insistant sur le fait qu’il s’agit d’une activité prohibée par le
code et en s’assurant que les gens le sachent.

Pourquoi? Comme vous l’avez dit dans votre exposé, il y a
l’enseignement de ces valeurs à des gens qui finissent par se dire
qu’ils vont se tuer et en tuer d’autres ainsi qu’endommager des
biens. Vous avez raison de dire que la plupart de ces kamikazes
font partie de ce que j’appelle la piste du terrorisme. Cette piste,
comme vous l’avez dit vous-même, émane de diverses sources.

En incluant l’attaque suicide dans la définition de l’activité
terroriste, nous n’allons pas empêcher la lutte conte le terrorisme.
Les gens participent à cet enseignement ou essaient d’enseigner
les techniques de l’attentat suicide à la bombe en disant aux
autres qu’ils iront au paradis s’ils se suicident. Nous allons
faire savoir à ces gens qu’un tel enseignement serait visé par
cette définition.

Voilà pourquoi je crois que la proposition du sénateur
Grafstein est valable. Si on me demande si l’on traite de cela
dans le code, je dirais que oui, le code en traite. On n’empêchera
pas la GRC ou le procureur de la Couronne d’intenter des
poursuites contre une personne mêlée à la perpétration de ce
crime.

Il est utile d’identifier cet élément du terrorisme. Il faut
faire savoir cela à quiconque au Canada aurait l’intention de
convaincre des gens qu’ils iront au paradis s’ils se suicident et
tuent autrui et endommagent des biens au nom de telle ou telle
cause politique, religieuse ou autre. La valeur de ce projet de loi
tient à cela.

Vous le dites indirectement à la page 4 de votre texte, à la
troisième ligne, « la collaboration est essentielle si l’on veut
mettre en œuvre une stratégie coordonnée, intégrée et fondée
sur le renseignement ». Quand vous dites « fondée sur le
renseignement », c’est parce qu’il existe un processus qui est en
marche avant que quelqu’un commette le crime. On peut déjouer
ce processus si l’on a un outil dans le Code criminel visant l’acte
qui consiste à causer la mort ou les dommages.

Si j’ai bien compris, la GRC trouverait utile d’avoir une
disposition comme celle-là.

M. McDonell : Sénateur, je suis d’accord. Notre tâche serait
facilitée si l’on soulignait la gravité d’un tel acte et si l’on éduquait
le public aussi. Nous avons besoin de l’aide du public. Les
citoyens sont nos yeux et nos oreilles. Nous devons obtenir leur
collaboration et leur faire savoir que la menace terroriste est
réelle. Nous ne voulons pas verser dans l’alarmisme ou susciter la
paranoïa. Cependant, nous voulons identifier ces crimes pour ce
qu’ils sont, et l’un des moyens en ce sens consiste à faire savoir au
public que notre pays est une cible aussi.

Le sénateur Joyal : Nous sommes une cible aussi. Nous
voulons faire savoir clairement aux gens qui seraient tentés de
vanter les mérites de l’attaque suicide et qui disent que c’est un
moyen de sauver sa vie, que cette activité est interdite. Cela serait
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the reality of how people can come to a conclusion of killing
themselves and provoking death and extensive damage for the
sake of a greater good.

If you want to convince someone to kill themselves, then
what else would be the greater good except that they will get a
better life in another world? That seems to be the seed of the
crime. The seed of the crime is teaching about it. If we have a
provision in the code that states clearly that teaching suicide
attacks is a crime, it is helpful for everyone at the front row
of fighting terrorism. If we consider the youth in Toronto,
someone is responsible for their teaching and training. It stems
from them, or from the Internet, or any other groups that want
to form a cell of terrorism.

That is why I do not see this provision as inimical or creating
more problems for the RCMP. In fact, it would help the police
forces and all those involved in preventing terrorism to signal that
there is another way to do it.

Senator Stratton: Is there a question?

Senator Grafstein: It is up to the witness to answer the
question.

Senator Stratton: I am asking: Is there a question?

Senator Joyal: I am asking if it would be helpful or not.

Senator Stratton: I realize that, but I am wondering when you
will get to the question.

The Chair: Senator Stratton, we have sufficient time available
this morning.

Senator Stratton: I realize that.

The Chair: I have been giving senators a bit more latitude.

Senator Stratton: I appreciate that. It is the repetition.

The Chair: If you want to repeat yourself when you put your
questions, that will be fine.

Senator Stratton: Thank you.

Mr. McDonell: I believe there is value in denoting or codifying
the suicide attacks.

Senator Milne:Would this addition to the Criminal Code allow
you to track or charge people who were out there teaching the
sort of thing that Senator Joyal has been talking about in advance
of a possible future suicide attack? Would it let you get ahead of
the curve?

Mr. McDonell: It would be a tool to use when we are ahead
of the curve. If we could prove the intent was to teach and put
people out there — to provide them with the knowledge
and perhaps some of the tools required to conduct a suicide
attack — that would be the charge that I would go for; express
to the courts and the Canadian public exactly what the intent
of the crime was.

utile. Je suis peut-être mal informé ou peut-être que je ne
comprends pas comment des gens peuvent conclure qu’en se tuant
et en provoquant des morts et des dommages importants qu’ils
servent une grande cause.

Si vous voulez convaincre les gens de se tuer, y a-t-il motif
plus noble que celui d’espérer une vie meilleure dans un autre
monde? C’est ce qui me semble être le germe du crime. Le germe
du crime, c’est enseigner de telles valeurs. Si nous voulons une
disposition dans le code qui dit clairement que l’enseignement des
attaques suicides est un crime, ceux qui sont en première ligne
dans la lutte contre le terrorisme se trouveront avantagés. Si on
prend les jeunes de Toronto, quelqu’un est responsable de leur
enseignement et de leur formation. C’est là la source, ou alors
c’est l’Internet, ou dans tout autre groupe qui veut former une
cellule terroriste.

Voilà pourquoi je ne crois pas que cette disposition dérange ou
crée davantage de problèmes pour la GRC. En fait, on aiderait
ainsi les services policiers et tous ceux qui œuvrent dans la lutte
contre le terrorisme car ils disposeraient ainsi d’un autre moyen
d’action.

Le sénateur Stratton : Avez-vous une question?

Le sénateur Grafstein : Il appartient au témoin de répondre à la
question.

Le sénateur Stratton : Je veux savoir : Avez-vous une question?

Le sénateur Joyal : Je veux savoir si ce serait utile ou non.

Le sénateur Stratton : Je comprends, mais je veux savoir si vous
avez posé votre question.

La présidente : Sénateur Stratton, nous avons assez de temps ce
matin.

Le sénateur Stratton : Je le sais.

La présidente : J’ai donné au sénateur un peu plus de latitude.

Le sénateur Stratton : Je comprends. C’est la répétition.

La présidente : Si vous voulez vous répéter lorsque vous posez
vos questions, ça va.

Le sénateur Stratton : Merci.

M. McDonell : Je crois qu’il serait utile de définir ou d’inscrire
dans le code les attaques suicides.

Le sénateur Milne : Cet ajout au Code criminel vous
permettra-t-il de repérer ou d’inculper ceux qui enseignent
le genre de choses dont parlait le sénateur Joyal dans la
préparation d’une attaque suicide? Est-ce que cela vous
donnerait un avantage?

M. McDonell : On se servirait de cet outil si nous sommes
prévenus. Si l’on peut prouver que l’intention consistait à
enseigner ces choses et à préparer ces gens — à leur donner le
savoir voulu ou peut-être les équiper des outils qu’il faut pour
mener une attaque suicide — c’est l’accusation que je préférerais;
on dirait expressément aux tribunaux et au public canadien quelle
était l’intention de ce crime.
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Senator Milne: In effect, your amendment to the code,
Senator Grafstein, is creating a new crime.

The Chair: Senator Grafstein is not a witness.

Senator Grafstein: Not yet. You will have a chance next
week.

Senator Di Nino: I, too, would like to applaud you for
giving us a couple of ideas. ‘‘Suicide attack’’ is a much better
description than ‘‘suicide bombing.’’ I am surprised that all of
our creative thinking has not been directed there because it is a
much more expressive term. I hope our report will indicate that
this suggestion has been supported by a number of committee
members.

I also like your suggestion— if I understand it correctly— that
we should revisit the penalties. Are you indicating to us in your
statement that it would be appropriate to revisit that section of
the Criminal Code for these types of offences?

Mr. McDonell: I am asking that consideration be given to
how strong the bridge is between the definition of a suicide attack
and the provision of the code that allows for life imprisonment
for a terrorist activity. Then there is no grey area with respect
to whether to charge the person for facilitation or participation.
It defaults immediately to section 83.2; the part of the act that
defines life imprisonment.

Senator Di Nino: Are you suggesting linking it that way so— if
one was able to get a conviction — the penalties would be
appropriate?

Mr. McDonell: Yes, that is correct.

Senator Di Nino: I think that is not a very good suggestion.
Thank you for that.

I want to come back to the real heart of this issue. We are
skating around it a little, and I will try to be more direct. Do you
believe the current provisions of the Criminal Code are sufficient,
carry enough weight and are appropriate for you to deal with
those who commit attacks by suicide bombings or suicide attacks?

Mr. McDonell: Without coming off as ambiguous, on the
three points my answers are as follows: Are they are sufficient?
Yes. Do they carry enough weight? No. That is why we denote
that it was a suicide attack. We spell it out for everyone that
that was the nature and the intent of the crime. Thus, that would
lead to your question of whether they are appropriate, to which
my answer is, no. However, as for sufficient, I have enough
tools, if you will, that I can present a person to the court and
then attempt thereafter, in the presentation by the Crown, to get
out the gravity of the event. This proposed amendment would
give that title right at the start.

Senator Di Nino: Do you believe, as Senator Joyal suggests,
that it would deter those who commit heinous crimes from
committing them if that word exists? I do not know if that is a
fair question, but could you answer it?

Le sénateur Milne : En fait, sénateur Grafstein, votre
modification au code aurait pour effet de créer une nouvelle
infraction.

La présidente : Le sénateur Graftstein n’est pas un témoin.

Le sénateur Graftstein : Pas encore. Vous aurez la chance de
m’interroger la semaine prochaine.

Le sénateur Di Nino : Je tiens moi aussi à vous féliciter pour ces
quelques idées que vous soumettez à notre réflexion. « Attaque
suicide » est beaucoup plus explicite que « attentat à la bombe
suicide ». Je suis surpris de voir que notre créativité n’a pas été
mobilisée en ce sens étant donné que c’est un terme beaucoup plus
explicite. J’espère que notre rapport dira que cette suggestion a
reçu l’aval d’un bon nombre de membres du comité.

J’aime aussi votre suggestion — si je l’ai bien comprise —, à
savoir que nous devrions réexaminer les peines. Nous avez-vous
bien dit qu’il conviendrait de repenser cet article du Code criminel
pour ce genre d’infraction?

M. McDonell : Je vous invite à réfléchir sur la solidité du lien
à faire entre la définition de l’attaque suicide et la disposition
du code qui prévoit une peine de réclusion à perpétuité pour
une activité terroriste. Il n’y a pas de zone grise quant à savoir s’il
faut inculper la personne de facilitation ou de participation.
L’article 83.2 s’applique automatiquement par défaut; c’est la
disposition du code qui définit la réclusion à perpétuité.

Le sénateur Di Nino : Vous proposez qu’on établisse un lien en
ce sens— si l’on peut obtenir une condamnation— pour que l’on
applique les peines qui conviennent?

M. McDonell : Oui, c’est exact.

Le sénateur Di Nino : Je pense que ce n’est pas une très bonne
suggestion. Merci.

Je veux revenir au cœur de cette affaire. On patine un peu ici,
et je tâcherai d’aller droit au but. À votre avis, les dispositions
actuelles du Code criminel sont-elles suffisantes, sont-elles assez
lourdes et vous permettent-elles d’arrêter ceux qui commettent
des attentats à la bombe suicide ou des attaques suicides?

M. McDonell : Sans verser dans l’ambigüité, mes réponses à
ces trois questions sont les suivantes : sont-elles suffisantes? Oui.
Sont-elles assez lourdes? Non. C’est la raison pour laquelle nous
voulons dire explicitement qu’il s’agissait d’une attaque suicide.
On fait savoir clairement à tous que telle était la nature et
l’intention de ce crime. Ce qui m’amène à la question de savoir si
les peines sont appropriées, ma réponse est non. Cependant, pour
ce qui est de savoir si les dispositions sont suffisantes, j’ai assez
d’outils, si on veut, pour traduire une telle personne devant le
tribunal et essayer ensuite de démontrer, dans la plaidoirie de la
Couronne, la gravité de l’acte. La modification que l’on propose
nous permettrait de faire cela au départ.

Le sénateur Di Nino : Pensez-vous, comme le suggère le
sénateur Joyal, qu’on dissuadera ceux qui commettent des
crimes haineux si ce mot existe dans le code? J’ignore si je suis
en droit de vous poser la question, mais pouvez-vous y répondre?
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Mr. McDonell: No, I do not believe it would be a deterrent.
I believe those working toward this type of attack cannot be
deterred. Those proselytizing cannot be deterred.

Senator Di Nino: If this amendment is approved, would it help
the police agencies across this country dealing with these types of
crimes do a better job?

Mr. McDonell: Yes, it would. When I say that the people at
the high end, if you will, who are teaching, cannot be deterred,
there are those people in the grey area who could be deterred.
From there, when and if an event came out, it would spell it out
to all Canadians and help us engage Canadians in fighting the
threat of terrorism by being our eyes and ears. Without creating
paranoia, of course, but spell out that we were meant to be victims
of a terrorism attack, plain and simple.

Senator Di Nino: There is a difference between a terrorism
attack and a suicide bombing. That is not what we are talking
about.

Mr. McDonell: However, to spell out the abhorrent nature of a
suicide bombing for everyone, that is what the intent was, in clear
language, of this bill.

Senator Di Nino: Are you saying that by using the term
‘‘suicide bombings’’ as opposed to ‘‘terrorist attack,’’ you are
adding value? I thought ‘‘terrorist attack’’ would be strong
enough.

Mr. McDonell: If you look at 9/11, it was a terrorism attack;
a suicide attack. July 7, 2005, was a suicide attack; one had a
bomb, one had a plane. Yes, they are both abhorrent. However,
it is the nature and the fact that it is a trend that is increasing;
it is increasing at the root of terrorism. We are now seeing it
in Europe. I believe it will migrate here to Canada. If we spell
out that it is against every societal value we have — which this
would do in one small increment — I believe there is benefit to
that.

Senator Stratton: I can agree with what you said about
suicide bombing — using ‘‘suicide attack’’ instead. You hit on
the heart of the issue, which is to point out to the public the
seriousness of this. I do not disagree with that.

The worry I have is that once we open the door by adding
suicide attack, what else should be added? While something may
be defined under the current law, how do we prevent someone
coming forward in the future and saying that we should add
something else? As we said yesterday, it is like opening Pandora’s
Box.

There was an article in today’s media that said that Air
Canada was to be hit on two flights — one to Toronto and one
to Montreal.

Senator Grafstein: There was a prosecution in England
where one of the target planes was a Canadian plane coming
to Canada.

M. McDonell : Non, je ne crois pas que cela aurait un effet
dissuasif. Je pense que ceux qui méditent ce genre d’attaque ne
peuvent pas être dissuadés. On ne peut pas dissuader un prosélyte.

Le sénateur Di Nino : Si cette modification est adoptée, les
services de police du pays seront-ils mieux à même de contrer ce
genre de crime?

M. McDonell : La réponse est oui. Il est vrai que les
responsables, si on veut, ceux qui enseignent, ne peuvent pas
être dissuadés, mais l’on pourrait dissuader ceux qui se trouvent
dans la zone grise. Ainsi, si un tel acte est commis, tous les
Canadiens sauraient à quoi s’en tenir, et ils nous aideraient ainsi
à combattre la menace terroriste en se faisant nos yeux et nos
oreilles. Sans susciter de paranoïa, bien sûr, mais en faisant
comprendre que nous aurions été les victimes d’une telle attaque
terroriste, purement et simplement.

Le sénateur Di Nino : Il y a une différence entre une attaque
terroriste et un attentat à la bombe suicide. On ne parle pas
de ça.

M. McDonell : Cependant, faire comprendre à tous le
caractère aberrant d’un attentat à la bombe suicide, telle était
l’intention, en termes clairs, de ce projet de loi.

Le sénateur Di Nino : Êtes-vous en train de dire qu’en utilisant
l’expression « attentat à la bombe suicide » par opposition à
« attaque terroriste », vous vous facilitez la tâche? Je pensais que
« attaque terroriste » était assez fort.

M. McDonell : Prenez le 11 septembre : c’était une attaque
terroriste; une attaque suicide. Le 7 juillet 2005 était une attaque
suicide; dans un cas, on avait une bombe, dans l’autre un avion.
Oui, dans les deux cas, c’était aberrant. Cependant, le fait est que
cette tendance est à la hausse; cette tendance à la hausse est à la
base du terrorisme. C’est ce qu’on voit maintenant en Europe. Je
crois que cette tendance va migrer vers le Canada. Si nous disons
explicitement que cela va à l’encontre de toutes les valeurs de
notre société — et ce serait ici un petit pas en ce sens — je crois
que ce serait utile.

Le sénateur Stratton : Je suis d’accord avec vous lorsque vous
dites qu’« attaque suicide » est préférable à « attentat à la bombe
suicide ». Vous allez droit au cœur du problème, qui consiste à
faire comprendre au public la gravité d’un tel acte. Je ne suis pas
en désaccord avec ça.

Ce qui m’inquiète, c’est que si on ouvre la porte en ajoutant
l’attaque suicide, quoi d’autre faudra-t-il ajouter? Si l’on peut
définir un acte dans la loi actuelle, comment allons-nous
empêcher quelqu’un de venir un jour et de dire qu’il faut
ajouter quelque chose d’autre? Comme on l’a dit hier, c’est
comme ouvrir la boîte de Pandore.

Il y avait un article dans la presse d’aujourd’hui qui disait
qu’Air Canada devait être frappé sur deux vols : un vers Toronto
et l’autre vers Montréal.

Le sénateur Grafstein : Il y a une poursuite en Angleterre où il
est dit que l’un des avions visés était un avion canadien en route
vers le Canada.
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Senator Stratton: Two planes were involved, a flight to
Montreal and one to Toronto. It was leaked, and I believe
15 conspirators were arrested in London. If you are looking
at the term ‘‘suicide attack,’’ why would you not also look at
that crime?

There is a very serious likelihood that that type of attack will
occur. It is not a suicide attack, but it is an attack. Therefore, in
defining this, why would you not attach that as well? To me, it is
just as serious— even more serious because we had the Air India
event. That was a classic example. Why would we not identify
something such as that here as well?

Mr. McDonell: With the Air India event, they did not
accompany their luggage.

Senator Stratton: That is my point. If they were to set up
bombs in England and put them on two flights to Canada, they
could or could not be suicides.

Mr. McDonell: Those particular bombs, it is alleged, required a
person to initiate them on the plane.

Senator Stratton: Yes, I know. What I am trying to get at here
is what if you set up an attack by people? They had a remote
control when the plane took off; bang, they hit the remote control
and the bomb goes off. They put it in someone’s luggage. That
has happened before.

Mr. McDonell: That clearly falls within 83.2 of the act.

Senator Stratton: Then why would this not fall under the same
thing?

Mr. McDonell: Yes, it could.

Senator Stratton: That is my point. Once we have opened this
door and said ‘‘suicide attack,’’ then why would we not cover off
the other potential attacks? They are just as serious.

Mr. McDonell: That comes back to my point, senator, that,
yes, there are sufficient charges presently; it is just underlining this
particular phenomena that is growing.

Senator Stratton: I do not disagree, but I feel we should
seriously look at the other side of this.

These are not just suicide attacks, but attacks of another nature
that could be done by remote control or whatever. I have flogged
the horse enough.

The Chair:My question is really societal in nature, but listening
to the questioners — and in particular, to Senator Stratton —
I would take it from the general tenor of your remarks that
you think there is a qualitative difference between suicide attacks
and other terrorist bombings, not in law but in the nature of the
person committing the offence.

Mr. McDonell: The latter are much more difficult to plan.

Le sénateur Stratton : Il y avait deux vols visés, l’un vers
Montréal et l’autre vers Toronto. Il y a eu une fuite, et je crois que
15 conspirateurs ont été arrêtés à Londres. Si vous vous penchez
sur le terme « attaque suicide », pourquoi ne pas vous pencher
aussi sur ce genre de crime?

Il est fort possible que ce genre d’attaque se produise. Ce n’est
pas une attaque suicide, mais c’est une attaque. Par conséquent,
en définissant cela, pourquoi ne pas ajouter cela aussi? Pour moi,
c’est tout aussi grave— et c’est même encore plus grave parce que
nous avons eu cette affaire d’Air India. C’était un exemple
classique. Pourquoi ne pas identifier quelque chose comme ça
aussi?

M. McDonell : Dans le cas d’Air India, les bagages ont voyagé
sans les terroristes.

Le sénateur Stratton : C’est bien ce que je dis. Si on fabriquait
des bombes en Angleterre et qu’on les mettait sur deux avions vers
le Canada, il n’y aurait pas nécessairement suicide.

Dans le cas de ces bombes-là, on allègue qu’une personne
devait les détonner à bord de l’avion.

Le sénateur Stratton : Oui, je sais. Mais qu’est-ce qui arrive si
on se sert de personnes pour perpétrer l’attaque? Quand l’avion
décolle, les auteurs ont une télécommande entre les mains; boom,
ils tapent sur la télécommande et la bombe explose. Ils l’ont mis
dans le bagage de quelqu’un. Cela s’est déjà vu.

M. McDonell : Un tel cas relève clairement de l’article 83.2 du
code.

Le sénateur Stratton : Donc, pourquoi un cas pareil ne
relèverait-il pas du même article?

M. McDonell : Oui, ce pourrait être le cas.

Le sénateur Stratton : C’est à cela que je veux en venir. Une fois
qu’on a ouvert la porte et qu’on dit « attaque suicide », pourquoi
ne pas couvrir aussi les autres attaques potentielles? Ce sont des
menaces tout aussi sérieuses.

M. McDonell : Cela revient à ce que je disais, sénateur, à savoir
que, oui, les outils dont nous disposons maintenant sont
suffisants; on ne veut que souligner le fait que ce phénomène est
en pleine croissance.

Le sénateur Stratton : Je ne suis pas en désaccord avec vous,
mais j’estime que nous devons examiner sérieusement l’autre
aspect de cette question.

Il ne s’agit pas seulement d’attaques suicides mais d’attaques
d’autre nature qui pourraient être perpétrées par télécommande
ou autrement. Je pense en avoir assez dit.

La présidente :Ma question est en fait de nature sociétale, mais
après avoir écouté ceux qui vous ont interrogé— et en particulier
le sénateur Stratton — je retiens de la teneur générale de vos
propos qu’à votre avis, il y a une différence qualitative entre une
attaque suicide et les autres attentats à la bombe terroristes,
non pas en droit mais bien dans la nature des personnes qui
commettent ce genre de crime.

M. McDonell : Ces crimes-là sont beaucoup plus difficiles à
planifier.
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The Chair: Yes, arising in some sense out of a slightly different
mindset, I would think.

Mr. McDonell: Yes, very much so.

The Chair: They are perhaps a little less purely criminal and a
little more fanatical. Do you think that the people who might be
persuaded by the proselytizers to whom you referred, or even any
fraction of them, would be deterred by a clear statement as
distinct from something that you just interpret by going into the
thickets of the law — a clear statement in law that this activity is
contrary to Canadian law and values? Is that the point of what we
are trying to do here, if we proceed with this?

Mr. McDonell: The people at the high end — the proselytizers
and true advocates of terror — cannot be deterred, nor do
I believe that the person who has been turned into a suicide
bomber can be deterred by the law.

As I see it, the power of this amendment would be on those
who facilitate the movement of the people, the acquiring of the
needed materials, the transportation to the site and the videoing
of the event. Most events are videotaped by the perpetrating
network to get the message out; they do not let it go in the hope
that someone will capture it. In many instances, they will attempt
to capture it on video. This may deter those people that are
involved in the crime — sponsoring the crime, if you will.

The Chair: My second question has to do with your very
interesting suggestion that the bill should perhaps refer to suicide
attacks rather than suicide bombings. That would certainly
respond to some of the remarks we heard yesterday from Justice
Canada, in particular — that bombings would not include, for
example, bioterrorism.

However, we also heard a very interesting — and thankfully,
so far, hypothetical — scenario from Senator Grafstein in one
of his questions about someone who might put on a suicide
bomb vest and then just stand across the street from a synagogue
and blow himself up as a statement. That would not be an
attack, would it?

Mr. McDonell: I do not see that as much different from
self-immolation.

Senator Oliver: That was the answer they gave yesterday.

The Chair: Should we be bearing in mind the possibility of
self-immolation as we consider this bill? In plain language, would
it be appropriate just to shift the wording to ‘‘suicide attacks,’’
or should we be considering language such as ‘‘suicide bombings
and all other suicide attacks?’’

Mr. McDonell: I believe ‘‘suicide attack’’ would cover it
because it would take us from the extreme of what we witnessed
in 9/11 right down to that person on the sidewalk.

The Chair: Do you think it would?

Mr. McDonell: I believe it would, yes.

La présidente : Oui, du fait qu’ils émanent d’un état d’esprit
légèrement différent, j’imagine.

M. McDonell : Oui, absolument.

La présidente : Ils sont peut-être d’une nature moins criminelle
et un peu plus fanatique. Croyez-vous que les personnes qui
pourraient être persuadées par ces prosélytes auxquels vous avez
fait allusion, même un petit groupe d’entre eux, pourraient être
dissuadées par un énoncé clair, distinct de celui qu’on trouve dans
les arcanes de la loi : un énoncé juridique clair qui dit que cette
activité est contraire au droit et aux valeurs du Canada? Est-ce
bien ce que nous essayons de faire ici, si on va de l’avant?

M. McDonell : On ne peut pas dissuader les hauts
responsables — les prosélytes et les vrais champions de la
terreur —, et je ne crois pas non plus que la loi peut dissuader
celui qui a décidé de se transformer en bombe humaine.

À mon avis, cette modification aurait surtout un effet sur ceux
qui facilitent la circulation des gens, l’acquisition des matériaux
voulus, le transport au site et le tournage de l’acte. Le réseau
responsable fait un tournage vidéo de la plupart de ces actes afin
de faire passer son message; on ne fait pas ça pour se faire
prendre. Dans de nombreux cas, on essaie de faire un tournage
vidéo. Cette mesure pourrait dissuader les personnes qui prennent
part à ce crime — qui parrainent ce crime, si vous voulez.

La présidente : Ma deuxième question a trait à cette suggestion
très intéressante que vous faites, à savoir que le projet de loi
devrait peut-être plutôt mentionner l’attaque suicide que l’attentat
à la bombe suicide. Cela donnerait sûrement réponse à certaines
observations que nous avons entendues hier de Justice Canada, en
particulier le fait que les attentats à la bombe n’incluraient pas,
par exemple, le bioterrorisme.

Nous avons toutefois entendu un scénario très intéressant et,
Dieu merci, jusqu’ici hypothétique. Le sénateur Graftstein, dans
une de ses questions, disait que quelqu’un pourrait enfiler une
veste explosive et se tenir de l’autre côté de la rue d’une synagogue
et se faire exploser, pour passer un message. Ce ne serait pas une
attaque, non?

M. McDonell : Je ne vois pas comment cela diffère tellement de
l’auto-immolation.

Le sénateur Oliver : C’est la réponse qu’on nous a donnée hier.

La présidente : Faudrait-il garder en tête l’idée de l’auto-
immolation, dans le cadre de ce projet de loi? En langage clair,
faudrait-il changer le libellé et substituer à « attentat suicide »
un terme comme « attentat à la bombe suicidaire et autres types
d’attentats suicides »?

M. McDonell : Je pense que le terme « attentat suicide »
suffirait, puisque cela comprend les extrêmes comme ce que nous
avons vu le 11 septembre 2001, et l’exemple donné plus tôt, sur le
trottoir.

La présidente : Vous le pensez vraiment?

M. McDonell : Oui, je le crois.
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Senator Baker: The definition of a ‘‘terrorist activity’’ found
in subsection 83.01(1)(a) of the Criminal Code references
the international conventions that Canada has signed. In
section 83.01(1)(a)(ix) there is reference to the implementation
of the International Convention Concerning Terrorism Activities.
The vehicle used to implement that convention into Canadian
law is, as referenced in that section, the use of section 7 of the
Criminal Code.

Section 7(3.72) is written to utilize section 431.2 of the
Criminal Code as the enactment. Section 431.2 of the Criminal
Code therefore is the vehicle for the implementation in domestic
law of that international convention concerning terrorist
activities.

I just wanted to put on the record, Madam Chair, that it was
Senator Grafstein’s point that section 431 of the Criminal
Code only applies the constituent elements of terrorism in
subsection 431.2(2), which says that someone who intentionally
sets out to kill people or to institute substantial damage to an
institution, building or public transport, or to cause substantial
property damage and extensive economic loss.

Senator Grafstein: It refers to causing substantial property
damage whether public or private that is likely to result in harm
or causes serious interference or interruption of services. It is
substantial.

Senator Baker: For the record, Senator Grafstein was
pointing out that if someone were to place him or herself in
front of a church, synagogue, mosque or whatever and blow
themselves up, they would not be caught under section 431 of
the Criminal Code. Neither would they be caught under the
international convention. Neither would they be caught by
section 7 of the Criminal Code.

That they would not be caught was admitted by the
Department of Justice here yesterday. That would not be called
a terrorist activity. However, Senator Grafstein said that surely
they are sowing terror. That is what he meant by his comments.

Mr. McDonell: I am in agreement with what he said.

Senator Grafstein: Thank you, commissioner, for your paper
and your testimony. It has been fair and balanced. We all have
the same objective in mind, which is to deter this egregious
conduct in Canada.

We want to inform the public and anyone contemplating or
assisting in any way, shape or form that if they do this, they will
be caught by the Criminal Code. That is the purpose that we all
share; the question is how we come at this in a way the public
understands.

I found your suggestion about suicide attacks interesting.
It does not detract from what I am trying to do here by this
bill, which is to target the activity that people understand. They
understand the term ‘‘suicide bombing’’; no one has to explain
it to the public. It is part of the common lingo now and the
Criminal Code has taken the words and incorporated them so
that the public can understand. Under the Criminal Code, we all

Le sénateur Baker : Dans la définition du terme « activité
terroriste » à l’alinéa 83.01(1)a) du Code criminel, on fait
référence à diverses conventions internationales dont le Canada
est signataire. Au sous-alinéa 83.01(1)a)(ix) on fait référence
à la mise en œuvre de la Convention internationale pour la
répression des attentats terroristes à l’explosif. L’instrument
de mise en œuvre de cette convention en droit canadien est,
d’après ce sous-alinéa, l’article 7 du Code criminel.

Or l’article 7(3.72) fait référence à l’article 431.2 du Code
criminel pour son application. L’article 431.2 du Code criminel
est par conséquent l’instrument de mise en œuvre en droit
canadien de la convention internationale de répression des
attentats terroristes.

Je veux simplement faire consigner au compte rendu, madame
la présidente, que le sénateur Graftstein a déclaré que l’article 431
du Code criminel ne s’applique qu’aux éléments constituant
de l’infraction de terrorisme du paragraphe 431.2(2), qui
s’appliquent à toute personne qui agit dans l’intention de
provoquer la mort ou de causer des dommages substantiels à
une institution, un immeuble ou des transports publics ou de
causer des dommages matériels et des pertes économiques
considérables.

Le sénateur Grafstein : On y parle de causer des dommages
matériels importants, à des biens publics ou privés, qui risquent
de perturber ou d’interrompre des services. C’est important.

Le sénateur Baker : Disons donc officiellement que ce
que signale le sénateur Grafstein, c’est que si quelqu’un se place
devant une église, une synagogue, une mosquée ou un autre lieu
semblable et se fait exploser, son acte n’est pas couvert par
l’article 431 du Code criminel. Il ne le serait pas non plus par
les conventions internationales, non plus que par l’article 7 du
Code criminel.

Le ministère de la Justice l’a reconnu ici hier. Il ne s’agirait
donc pas d’une activité terroriste. Le sénateur Grafstein signalait
que cela créerait sans aucun doute de la terreur. C’est ce qu’il
voulait dire.

M. McDonell : Je suis d’accord avec lui.

Le sénateur Grafstein : Merci, monsieur le commissaire, pour
votre mémoire et votre témoignage. Je pense que c’est un point de
vue juste et équilibré. Nous avons tous le même objectif, soit de
prévenir ce genre d’acte extrême.

Nous voulons que le public et quiconque envisagent de
pareils actes sachent que leurs auteurs seront coupables d’une
infraction au Code criminel. C’est notre objectif à tous. Reste à
savoir comment nous pouvons y arriver d’une manière qui soit
compréhensible pour le public.

Je trouve intéressante votre suggestion au sujet des attentats
suicides. Cela n’enlève rien à ce que j’essaie de faire avec ce projet
de loi, soit cibler un acte que les gens comprennent. Les gens
comprennent le terme « attentat suicide à la bombe ». Aucune
explication n’est nécessaire. Cela fait partie maintenant du
langage courant et le Code criminel a intégré ce terme à ses
dispositions, de manière que le public comprenne. Pour
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understand that ignorance of the law is no defence. If we have
include suicide bombing in the code, no one can be under any
delusion. It is trying to clarify, without impeding, the process.
That is the purpose of this bill.

I understand your suggestion would be even better. However,
you do not have any objection to the use of the words ‘‘suicide
bombing’’; you suggest that would be helpful.

Senator Oliver: His words were ‘‘suicide attack.’’

Senator Grafstein: Let me finish my sentence.

I take your evidence to say that adding the term ‘‘suicide
bombing’’ is helpful, but it would be more helpful if we used the
term ‘‘suicide attacks.’’

Mr. McDonell: Yes, senator.

Senator Grafstein: That is a fair comment. However, the public
does not understand the former term as well as they understand
the latter term. Would you accept that? Yes, they may understand
the term ‘‘suicide attacks,’’ but they understand the term ‘‘suicide
bombing’’ better.

Mr. McDonell: I do not know that I agree with that, senator,
taking 9/11 for what it was.

Senator Grafstein: That is fair enough. Essentially, we are
singing from the same hymn book.

Mr. McDonell: Yes, we are, but in a different key.

Senator Grafstein: Let me turn to the other point that was
raised yesterday. Senator Baker was more precise about this.

Let me ask hypothetical questions since you are involved in
investigations. I assume you know that there are sites on the
Internet today that educate or inform people how to build a
suicide bombing vest.

Mr. McDonell: That is correct.

Senator Grafstein: Are you familiar with that?

Mr. McDonell: Yes, I am.

Senator Grafstein: There are many of them, and they are
growing.

Mr. McDonell: Yes, they are.

Senator Grafstein: I understand they have gone from a few
thousand to many thousands around the world. It is part and
parcel of the proliferation of information going through the
Internet. The net has become a manufacturer of this stuff in a
way. Could you prosecute if you saw that on the Internet?

Mr. McDonell: I could, if I could tie it beyond a reasonable
doubt to a Canadian person or someone with a Canadian
interest.

l’application du Code criminel, nous savons tous que nul n’est
censé ignorer la loi. Si nous intégrons les attentats suicides à la
bombe dans le Code criminel, personne ne s’y trompera. Il s’agit
de préciser les choses, sans nuire au processus. C’est l’objet du
projet de loi.

Je crois comprendre que votre suggestion est encore meilleure.
Toutefois, vous ne voyez pas d’inconvénient à ce que l’on utilise
les mots « attentat suicide à la bombe ». Vous dites que ce serait
utile.

Le sénateur Oliver : L’expression qu’il propose est « attaque
suicide ».

Le sénateur Graftstein : Laissez-moi terminer.

Selon votre témoignage, l’ajout de l’expression « attentat
suicide à la bombe » serait utile mais l’expression « attaque
suicide » le serait encore davantage, n’est-ce pas?

M. McDonell : C’est ça, sénateur.

Le sénateur Grafstein : C’est raisonnable. Toutefois, le public
ne comprend pas aussi bien un terme que l’autre. En convenez-
vous? En effet, il se peut que le public comprenne l’expression
« attaque suicide »mais il comprend mieux l’expression « attentat
suicide à la bombe ».

M. McDonell : Je ne pense pas pouvoir être d’accord avec vous
là-dessus, sénateur, étant donné ce qui s’est passé le 11 septembre.

Le sénateur Grafstein : C’est logique. Pour l’essentiel, nous
sommes au même diapason.

M. McDonell : Oui, mais nous ne sommes pas dans le même
registre.

Le sénateur Grafstein : Permettez-moi d’aborder l’autre
question qui a été soulevée hier. Le sénateur Baker l’a très bien
exposée.

Puisque vous vous occupez d’enquêtes, permettez-moi de vous
poser des questions hypothétiques. Je présume que vous savez
qu’il existe sur Internet des sites qui actuellement renseignent les
gens ou leur apprennent comment confectionner des vestes
servant aux attentats suicides à la bombe.

M. McDonell : C’est exact.

Le sénateur Grafstein : Êtes-vous au courant?

M. McDonell : Oui, je le suis.

Le sénateur Grafstein : Il y en a une grande quantité et ils se
multiplient.

M. McDonell : En effet.

Le sénateur Grafstein : Si je ne m’abuse, cela a commencé par
quelques milliers et désormais, il y en a plusieurs milliers dans le
monde. Cela fait partie de la dissémination de renseignements par
l’intermédiaire d’Internet. La toile est devenue fabricant de ce
genre de matériel pour ainsi dire. Pourriez-vous intenter des
poursuites si vous voyez cela sur Internet?

M. McDonell : Je le pourrais si je pouvais établir un lien
au-delà de tout doute raisonnable avec un Canadien ou quelqu’un
qui a des intérêts au Canada.
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Senator Grafstein: Assume it is a Canadian server that is
facilitating the distribution of a site that shows youth how to
assemble their own suicide bombing jacket. Could you prosecute
them?

Mr. McDonell: I would do everything within my authority and
ability to bring that person to the courts.

Senator Grafstein: However, you would have difficulty without
talking about suicide bombing in the Criminal Code.

Mr. McDonell: I would not have diffficulty bringing it before
the courts. To go back to my point, there are sufficient laws to
bring them before the courts.

Senator Grafstein: Would this be more helpful to you?

Mr. McDonell: To spell it clearly to the courts and the public,
yes.

Senator Grafstein: Senator Baker referred to my next
example. We were given a scenario by the Department of
Justice Canada officials — perhaps you have a different view.
A person was trained to do a suicide bombing attack, and
he decided he did not want to do it. However, he still wanted to
fulfil his mission and decided to commit suicide using a bomb
in front of a mosque, synagogue or other public place where
people would see it, but he would not hurt anyone else or the
surroundings.

Would this provision help you deter this type of intentional
action where intent would be only to sow fear in the public?
He would not physically harm an individual or property, only
sow fear. It is the essence of terrorism to sow fear in innocent
people. This goes back to anarchism and is nothing new in the
history of humankind. We were told by Department of Justice
officials that sowing fear in the public is not a criminal offence.

Would this provision help?

Mr. McDonell: If the person’s sole goal is to commit suicide
and cause no harm to others, that is difficult.

Senator Grafstein: However, he does this with a bomb.

Mr. McDonell: If the person is caught before committing the
act, there are provisions in the Criminal Code for being in
possession of those elements.

Senator Grafstein: I am not talking about that.

Mr. McDonell: I believe that if they are committed to
committing suicide, there is not much that serves as deterrence.

The Chair: If what they are doing is the final product of a
planning process involving other people, you would still want to
be able to get at the other people, would you not?

Le sénateur Grafstein : Si c’était un serveur canadien qui
facilitait la distribution d’un site enseignant aux jeunes comment
confectionner une veste servant à des attentats suicides à la
bombe, pourriez-vous intenter des poursuites?

M. McDonell : J’essaierais par tous les moyens que me
confèrent mes pouvoirs et mes compétences de traduire les
responsables devant les tribunaux.

Le sénateur Grafstein : Toutefois, vous auriez du mal à le faire
si le Code criminel était muet sur les attentats suicides à la bombe,
n’est-ce pas?

M. McDonell : Je n’aurais pas de mal à présenter l’affaire au
tribunal. Je reviens à mon argument : la loi est assez musclée pour
me permettre de le faire.

Le sénateur Grafstein : Ce projet de loi ne vous serait-il pas plus
utile?

M. McDonell : Oui, pour expliciter le cas au tribunal et à
l’intention du public.

Le sénateur Grafstein : Le sénateur Baker a évoqué l’exemple
que je vais vous donner maintenant. Les fonctionnaires du
ministère de la Justice nous ont proposé un scénario — peut-être
avez-vous une opinion différente. Disons qu’une personne a été
formée pour commettre des attentats suicides à la bombe et
qu’elle décide de ne pas vouloir les commettre. Toutefois, la
personne en question souhaite s’acquitter de sa mission et décide
de se suicider, au moyen d’une bombe, devant une mosquée, une
synagogue ou un autre lieu public où il y aurait des témoins.
Toutefois, elle n’aura pas fait de mal à qui que ce soit ni causer de
dégâts matériels.

Cette disposition vous aiderait-elle à dissuader l’auteur d’un
acte délibéré tel que celui-là visant simplement à semer la peur
dans le public? L’auteur de l’attentat ne causerait aucune blessure
physique ou dégât matériel mais il sèmerait la peur. L’essence
même du terrorisme est de semer la peur chez les innocents. Cela
remonte à la notion d’anarchie et ce n’est pas nouveau dans
l’histoire de l’humanité. Les représentants du ministère de la
Justice nous ont dit que semer la peur n’était pas un délit criminel.

Cette disposition serait-elle utile?

M. McDonell : Si l’unique objectif de cette personne est de se
suicider, sans causer de mal à autrui, c’est difficile à dire.

Le sénateur Grafstein : Toutefois, l’arme qu’il utilise pour se
suicider est une bombe.

M. McDonell : Si cette personne est arrêtée avant de passer à
l’acte, les dispositions du Code criminel concernant la possession
de ce matériel s’appliqueraient.

Le sénateur Grafstein : Ce n’est pas ce dont je parle.

M. McDonell : Je pense que si quelqu’un est déterminé à se
suicider, il n’y a pas grand-chose que l’on puisse faire pour l’en
décourager.

La présidente : Si l’acte est l’aboutissement final d’un processus
de planification mettant en cause d’autres gens, on souhaitera
pouvoir les arrêter, n’est-ce pas?
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Mr. McDonell: Yes, most definitely.

The Chair: The suicide bomber is gone.

Mr. McDonell: The point is to use the charge against
co-conspirators.

Senator Grafstein: My final point is that which the chair
raised, and she put it better than I could. I agree with you that
if someone is ideologically bent on teaching and spreading
fanaticism through the use of innocent victims with the
methodology of suicide bombing, 17 Criminal Codes would not
deter that individual because he is receiving his calling from a
higher or different place. I agree that once the person at the
bottom, who is the delivery mechanism, is imbued with the same
ideological fanaticism, it is very difficult to deter.

Is it possible, however, that someone on the road to fanaticism
could be deterred by recognizing that this was a criminal act
from day one? In other words, I accept the fact that the mentor,
the mind, is not susceptible to this type of stuff. Frankly, their
whole methodology is to evade this and to set up a new world
ideological order. However, is it not fair to say that there is a
long way to go from being an innocent person who is drawn
into this web to becoming the ultimate vehicle for this type of
suicide bombing?

Is there not some value in this provision to deter people on
the way to becoming a fanatic, or their families or people who
influence them?

Mr. McDonell: Yes, sir, I agree.

Senator Oliver: Specifically, what does Bill S-210 do that is
not in the Criminal Code now? You have said — and Senator
Joyal on a couple of occasions— that we know that the activities
of a suicide attacker would be caught by section 83.01 of the
Criminal Code, plus those who aid and abet and those who
conspire to. In response to Senator Joyal, you said that what you
like about Bill S-210 is that it is a way of educating the public,
of seeking public assistance to aid you, and of making the public
more aware.

Are educating the public, seeking public assistance and
making the public more aware things that should be put into the
Criminal Code? That relates back to my question of specifically
what Bill S-210 does that is not already in the code.

Mr. McDonell: Senator, I am not an expert in the law. The
Department of Justice is the entity to respond to what the
utility of the law is. They are the technical experts, if you will.
I believe that there is societal value in this legislation, and it
clearly spells out the abhorrent nature of the crime. As Chief
Vince Bevin previously indicated before a Senate committee,
let us call it what it is. It is terrorism, and it is over and above

M. McDonell : Oui, absolument.

La présidente : C’en est fini du kamikaze.

M. McDonell : Il s’agit alors d’inculper les coconspirateurs.

Le sénateur Grafstein : Ma dernière remarque porte sur
l’argument que la présidente vient d’évoquer beaucoup mieux
que je n’aurais su le faire. Je conviens avec vous que si quelqu’un
est résolu en raison d’une idéologie à répandre le fanatisme
usant comme méthode l’attentat-suicide à la bombe au moyen de
victimes innocentes, quel que soit le nombre de Codes criminels,
on ne pourra le dissuader de le faire car sa motivation est
différente et l’appel vient de plus haut. Je reconnais qu’une fois
l’auteur de l’acte, celui qui est le vecteur de livraison, est acquis au
même fanatisme idéologique, il est très difficile de l’en dissuader.

Cependant, est-il possible que quelqu’un qui serait tenté par le
fanatisme soit dissuadé dans sa démarche car il comprendrait qu’il
s’agit d’un crime dans toute l’acception du terme? Autrement dit,
je ne nie pas qu’il soit difficile de faire changer d’idée aux mentors,
aux cerveaux qui fomentent ces activités. À vrai dire toute la
méthodologie qui les inspire repose sur le renversement de l’ordre
établi pour le remplacer avec un nouvel ordre idéologique
mondial. Toutefois, n’est-il pas juste de dire qu’il y a un long
parcours entre le moment où un innocent s’intéresse à ce genre de
site sur Internet et le moment où il devient l’ultime instrument de
ce genre d’attentat-suicide à la bombe?

Cette disposition ne pourrait-elle pas servir à dissuader ceux
qui s’acheminent vers le fanatisme ou encore à dissuader leurs
familles ou les gens qui les influencent?

M. McDonell : Oui, monsieur, je suis d’accord avec vous.

Le sénateur Oliver : Plus particulièrement, qu’est-ce que le
projet de loi S-210 apporte et qui ne figure pas actuellement
dans le Code criminel? Vous avez dit— et le sénateur Joyal l’a fait
également à quelques reprises — que nous savons que les actes
d’un kamikaze seraient visés par les dispositions figurant à
l’article 83.01 du Code criminel et par celles qui visent ceux qui
aident et se font complices de tels actes et ceux qui complotent
pour les commettre. En réponse au sénateur Joyal, vous avez dit
que pour vous l’aspect intéressant du projet de loi S-210 était qu’il
contribuait à faire œuvre éducative auprès du public, à demander
l’aide du public pour empêcher la commission de tels actes, bref,
qu’il permettait de mieux sensibiliser le public.

Renseigner le public, rechercher son aide et le sensibiliser,
sont-ce là des notions qui devraient figurer au Code criminel?
Cela revient à ma première question, à savoir ce que le projet
de loi S-210 apporte et qui ne figure pas déjà dans le Code.

M. McDonell : Sénateur, je ne suis pas juriste. Il incombe au
ministère de la Justice de se prononcer sur l’opportunité d’une
disposition. C’est là que se trouvent les experts techniques, si vous
voulez. Je pense que ce projet de loi offre l’occasion d’affirmer une
des valeurs de la société et qu’il dénonce clairement la nature
répugnante de ce type de crime. Le chef Vince Bevin l’a déjà dit
devant un comité sénatorial : appelons les choses par leurs noms.
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normal criminality. We should pinpoint exactly the disgusting
nature of the intent and of the act and express how it is against
every societal value Canadians have.

Senator Oliver: Are you saying that that is not currently in the
code to the extent to which you would like to see it?

Mr. McDonell: That is correct.

Senator Oliver: Thank you.

Senator Joyal: In your presentation, you dealt with the issue of
penalties:

While the existing anti-terrorism provisions of the
Criminal Code may be applied to the planning or
attempting of a suicide bombing, I would ask this
committee to look into whether the existing penalties
contained in the code are appropriate. The current
maximum sentence permitted for facilitation is 14 years,
and the penalty for participating in a terrorist group is
only 10 years. In my opinion, anyone participating in or
facilitating a suicide bombing should face a penalty similar
to that for murder or attempted murder, which is life in
prison.

Thus, the committee might want to consider whether in
the proposed legislation there is a sufficient bridge to
section 83.2, the commission of offence for terrorist
group, where both participants and facilitators are liable
to imprisonment for life.

I have the Criminal Code in front of me, and I see that you
have a copy too. Section 83.19 of the code deals with facilitating
and states the following:

Every one who knowingly facilitates a terrorist activity is
guilty of an indictable offence and liable to imprisonment
for a term not exceeding fourteen years.

Do you have that?

Mr. McDonell: Yes, I do.

Senator Joyal: Senator Grafstein referred to section 431.2(2),
entitled ‘‘Explosive or other lethal device,’’ which is at page 683 of
my edition of the code. Do you have that, sir?

Mr. McDonell: Yes, I do.

Senator Joyal: It says the following:

Every one who delivers, places, discharges or detonates
an explosive . . . with intent to cause death or serious
bodily injury or with intent to cause extensive
destruction . . . is guilty of an indictable offence and liable
to imprisonment for life.

You are saying that if a person delivers an explosive to me, that
person is liable to life imprisonment. However, you say that
a person who facilitates terrorist activity would be liable to
imprisonment for 14 years as it currently stands. A person who
gives information on the best time and place to detonate a

Il s’agit de terrorisme et cela se situe un cran plus haut dans la
criminalité. Nous devrions souligner particulièrement la nature
répulsive de l’intention et de l’acte et affirmer qu’un tel acte va à
l’encontre de toutes les valeurs qu’embrasse la société canadienne.

Le sénateur Oliver : Voulez-vous dire que cette notion n’est pas
exprimée dans le code aussi fermement que vous le souhaiteriez?

M. McDonell : C’est ça.

Le sénateur Oliver : Merci.

Le sénateur Joyal : Dans votre exposé, vous avez abordé la
question des sanctions :

Bien qu’il soit possible que les dispositions anti-terroristes
actuelles du Code criminel s’appliquent à la planification
d’attentats-suicides ou à la tentative d’en commettre, j’invite
le comité à se pencher sur les sanctions prévues afin de
déterminer si elles sont suffisantes. Actuellement, la peine
maximale pour avoir facilité un acte terroriste est de 14 ans
et celle pour avoir fait partie d’un groupe terroriste ne
dépasse pas dix ans. À mon avis, toute personne qui
participe à un attentat-suicide ou qui le facilite devrait
purger la même peine que si elle avait commis un meurtre ou
une tentative de meurtre, c’est-à-dire la prison à vie.

Ainsi, le comité désirera peut-être voir si le paragraphe 2
de l’article 83 de la loi, infraction au profit d’un groupe
terroriste, comporte suffisamment de dispositions afin
que les participants et les facilitateurs soient passibles
d’emprisonnement à vie.

J’ai le Code criminel sous les yeux et vous de même. Le
paragraphe 19 de l’article 83 du Code porte sur la facilitation
d’une activité terroriste et se lit comme suit :

Est coupable d’un acte criminel passible d’un
emprisonnement maximal de 14 ans, quiconque sciemment
facilite une activité terroriste.

Avez-vous trouvé cela?

M. McDonell : Oui.

Le sénateur Joyal : Le sénateur Grafstein a évoqué
l’alinéa 431.2(2), intitulé « Engin explosif ou autre engin
meurtrier », qui se trouve à la page 683 de l’édition que j’ai
entre les mains. Y êtes-vous, monsieur?

M. McDonell : Oui.

Le sénateur Joyal : Je le cite :

Est coupable d’un acte criminel possible d’un
emprisonnement à perpétuité quiconque livre, pose ou
fait exploser ou détonner un engin explosif [...] soit dans
l’intention de provoquer la mort ou des dommages corporels
graves, soit dans l’intention de causer la destruction
massive [...]

Ainsi, dites-vous, si une personne me livre un engin explosif,
cette personne est passible d’emprisonnement à vie. Toutefois,
dites-vous, si cette personne facilite la commission d’un acte
terroriste, actuellement, elle n’est passible que d’une peine
d’emprisonnement de 14 ans. Une personne qui donne des
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bomb in a crowd would incur a 14-year penalty and the person
who delivers the explosive would be liable to life imprisonment.
There are different levels of involvement, and you are proposing
that the person who gives the information of where to be when,
who facilitates the perpetration of the crime, should be equally as
liable as the person who provides the explosives.

Is that what you have in mind in this proposal?

Mr. McDonell: Yes, in layman’s terms it removes any wiggle
room. If it is a suicide attack, it goes immediately to life
imprisonment.

Senator Joyal: In other words, would you ask us to make
an amendment to section 83.19 in relation to whatever is the
technique?

Mr. McDonell: Again, I am not the technical expert. I believe
I asked for consideration of the bridge. You might want to
consider if there is a sufficient bridge in the proposed legislation
to a life imprisonment so that there is no wiggle room between the
penalties of 10 years or 14 years or whatever.

Senator Joyal: Is that the nuance that exists that you suggest
we consider filling?

Mr. McDonell: That is correct.

Senator Joyal: Because you did not request it, you say that we
should consider it.

Mr. McDonell: Humbly, I ask for that, yes.

Senator Joyal: That is covered in section 83.22, entitled
‘‘Instructing to carry out terrorist activity.’’

Senator Milne: Yes, it talks about direct or indirect instruction.

Senator Joyal: I will read it for the benefit of the record.
Section 83.22(1) of the Criminal Code — if you want to go back
to refer to it, again, in my edition it is page 150 — states the
following:

Every person who knowingly instructs, directly or
indirectly, any person to carry out a terrorist activity is
guilty of an indictable offence and liable to imprisonment
for life.

‘‘Instructs’’ is different from giving information. There are
different levels of involvement there. However, you suggest to us
essentially that anyone involved in a suicide attack should be
caught under the provisions of life imprisonment.

Mr. McDonell: That is correct.

Senator Joyal: On the basis that instruction is assimilated to
the fact of delivering the explosive.

Mr. McDonell: Without the instruction there may not have
been an event.

renseignements sur le meilleur moment et le meilleur endroit pour
détonner un engin explosif au milieu d’une foule serait passible
d’une peine de 14 ans et la personne qui livre l’engin explosif serait
passible d’une peine d’emprisonnement. Ce sont deux niveaux
d’implication et vous proposez qu’une personne qui donne des
renseignements, qui facilite la commission d’un crime, devrait être
passible de la même peine que la personne qui fournit l’engin
explosif.

Est-ce bien ce que vous proposez?

M. McDonell : Oui. En termes simples, cela supprime toute
latitude. S’il s’agit d’une attaque suicide, c’est immédiatement
l’emprisonnement à perpétuité.

Le sénateur Joyal : Autrement dit, proposez-vous que nous
modifions le paragraphe 19 de l’article 83 pour qu’il vise toute la
gamme des techniques?

M. McDonell : Je le répète, je ne suis pas expert technique. Je
pense que j’ai demandé qu’on réfléchisse à l’écart. Vous voudrez
sans doute vous demander si le projet de loi offre un lien suffisant
avec l’emprisonnement à vie pour qu’il n’y ait aucune latitude
possible entre cette peine et les peines de 10, 14 ans ou plus
lourdes.

Le sénateur Joyal : Est-ce là l’écart qui existe et que vous
proposez que nous comblions?

M. McDonell : C’est cela.

Le sénateur Joyal : Vous ne l’avez pas demandé mais vous dites
que nous devrions y réfléchir, n’est-ce pas?

M. McDonell : Oui, c’est ce que je demande humblement.

Le sénateur Joyal : Cela est prévu au paragraphe 22 de
l’article 83, intitulé « Charger une personne de se livrer à une
activité terroriste ».

Le sénateur Milne : Oui, on y parle de charger directement ou
indirectement.

Le sénateur Joyal : Je vais lire l’article, pour les besoins du
compte rendu. Le paragraphe 83.22(1) du Code criminel, à la
page 150 de mon exemplaire, se lit comme suit :

Es t coupable d ’un acte cr imine l pass ib le de
l’emprisonnement à perpétuité quiconque, sciemment,
charge, directement ou non, une personne de se livrer à
une activité terroriste.

« Charger » ce n’est pas la même chose que renseigner. La
participation ne se fait pas au même degré. Pourtant, vous nous
dites essentiellement que quiconque est mêlé à un attentat-suicide
ferait l’objet de cette disposition et serait passible d’un
emprisonnement à perpétuité.

M. McDonell : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Vous estimez que livrer l’explosif, c’est
comme charger quelqu’un de commettre un acte terroriste.

M. McDonell : Sans que quelqu’un charge quelqu’un d’autre
d’agir, il n’y aurait peut-être pas d’attentat.
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The Chair: Senator Joyal, do you have in hand or do you
remember what the French version says where the English says
‘‘instruct?’’ Sometimes that is clearer. Often the French is clearer,
and I do not have the French code before me.

Here it is. The Library of Parliament is unfailingly helpful.
The French version is as follows:

[Translation]

Quiconque sciemment charge, directement ou non, une
personne de se livrer à une activité terroriste.

[English]

Is the term ‘‘charge’’ broader? Does it address your point?

Senator Joyal: As I say, the code presently makes a distinction
in degree of involvement. That is the way I read the rationale
behind those sections. The action of delivering the explosive is
assimilated to the highest level of responsibility. The act of
instructing is at the same level. The facilitating might be as
important as to cause the damages that the person seeks to cause,
and what you say to us is that the facilitating should be caught in
the same level of responsibility under the code.

To answer your proposal directly, for me to say a plain, ‘‘yes’’
to you, I would need to reflect more about the implications for
other terrorist activity that might not be a suicide attack to be
sure we maintain a coherence within the level of facilitation.

I cannot answer you directly today because it needs to go back
through the other section, which is a very complex section of the
code. It is a helpful suggestion for us to look into before we
conclude this.

Senator Milne: Since it is already in the Criminal Code that one
cannot do these sorts of things, and one cannot instruct people
on how to do them, could you charge someone on the Internet if
they were in Canada? Could you charge them if they were outside
Canada somehow or another? Can you charge the Internet service
provider?

Mr. McDonell: They have to have knowledge of the offence.
Just to provide it to the public, we would have to prove beyond a
reasonable doubt that they actually knew what was happening
and aided and abetted.

Senator Milne: I am horrified that there are thousands of these
websites out there, which is a terrifying thought in itself.

Except for the fact that Senator Grafstein’s bill does not
provide the increased penalties that you have suggested, it seems
to me that the intent behind this bill is pretty well identical to the
intent behind a bill that we studied here in this committee last fall,
and that was the street racing bill. The idea behind the street
racing bill, other than the increased penalties, was to label street
racing, even though it was already covered under the Criminal
Code; to point out society’s firm opposition to street racing.
This bill is almost identical in intent to that one.

La présidente : Sénateur Joyal, avez-vous sous la main la
version française, ou vous souvenez-vous de ce qu’on y dit pour le
terme anglais « instruct »? Parfois c’est plus clair. Souvent, le
français est plus clair et je n’ai pas le Code criminel en français
avec moi.

Voici la disposition. On peut toujours compter sur l’aide de la
Bibliothèque du Parlement. Voici la version française :

[Français]

Quiconque sciemment charge, directement ou non, une
personne de se livrer à une activité terroriste.

[Traduction]

Est-ce que le terme « charge » a un sens plus large? Est-ce que
cela renforce votre argument?

Le sénateur Joyal : Je l’ai dit, le Code établit actuellement des
distinctions en fonction du degré de participation. C’est ainsi
que j’interprète la logique de ces dispositions. Le fait de livrer
l’explosif est assimilé au plus haut degré de responsabilité. C’est la
même chose lorsqu’il s’agit de charger quelqu’un de l’attentat.
La facilitation peut-être tout aussi importante, pour ce qui est des
dommages intentionnels qui sont causés, et vous nous dites que la
facilitation doit être assimilée au même degré de responsabilité,
d’après le Code.

Pour répondre directement à votre proposition, pour vous dire
tout simplement « oui », il me faudrait réfléchir davantage aux
incidences dans le cas d’autres actes terroristes, qui ne seraient pas
des attentats suicides, afin d’assurer une certaine cohérence quant
au degré de facilitation.

Je ne peux pas vous répondre directement maintenant, parce
qu’il me faut revoir l’autre disposition, un article assez complexe
du Code. C’est toutefois une suggestion utile pour nous d’y
réfléchir avant de terminer cette étude.

Le sénateur Milne : Puisque d’après le Code criminel, déjà, on
ne peut pas faire ce genre de choses, ni charger quelqu’un de les
faire, pourriez-vous accuser quelqu’un qui est au Canada mais qui
agit par l’intermédiaire d’Internet? Pourriez-vous aussi les accuser
s’ils étaient à l’extérieur du Canada? Pourriez-vous accuser le
fournisseur de services Internet?

M. McDonell : Il faut qu’ils soient au courant de l’infraction.
Si c’est simplement fourni au public, il faudrait prouver hors de
tout doute raisonnable que les auteurs savaient ce qui se passait et
qu’ils en étaient complices.

Le sénateur Milne : Je suis estomaquée à l’idée qu’il y a des
milliers de sites de ce genre, c’est terrifiant.

À part le fait que le projet de loi du sénateur Grafstein ne
prévoit pas de peines plus lourdes, contrairement à vous, ce projet
de loi me semble très similaire, quant à son esprit, à un projet de
loi que notre comité a étudié l’automne dernier sur les courses
de rue. En effet, le projet de loi sur les courses de rue, outre
l’alourdissement des peines, était destiné à mettre un nom sur cet
acte, même s’il était déjà couvert par le Code criminel, il s’agissait
de dire que comme société, nous nous opposons aux courses de
rue. Ce projet de loi-ci a presque le même objectif.
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Senator Oliver: That is a very good point.

Senator Grafstein: Exactly.

Senator Stratton: The more we get into this the more
fascinating it becomes.

I would like to go back to the issue of whether the term
‘‘suicide attack’’ really does all that we would like it to do.
My concern is that, for example, as one of our researchers
has pointed out to me, there were two women with Down’s
syndrome who were loaded up with dynamite and sent into
a crowd where they were remotely triggered and blew the place
up. That is not a suicide bombing; that is a pure out-and-out
terrorist attack.

These explosive devices that they are using in Afghanistan
and Iraq that are buried are growing exponentially; as was in the
media this morning, the numbers are increasing.

Senator Grafstein: They are becoming a weapon of choice.

Senator Stratton: Absolutely. They are becoming more
sophisticated, and we, in defence, are throwing heavier and
heavier armament protection up. We are seeing the same type of
trend in these attacks. To even comprehend that they would use
people with Down’s syndrome, load them up with explosives and
send them in, is beyond the ken. It is just unbelievable.

I still go back to that concern of whether this should be called
‘‘suicide attack.’’ Is there anything else? How would we cover off
something such as this attack of using those women? That, to me,
is worse than a suicide attack— far worse. I do not know if I am
making my point well. I do not think I am.

The Chair: Yes, you are making your point.

Senator Stratton: How do we instill in the minds of people that
they cannot do that type of thing, and how do we define it
appropriately? That is really what I am getting at. Do you have an
answer?

Mr. McDonell: I believe this is one small step in that direction.
Again, I would charge them with the suicide attack, if that
provision was there, albeit that the person they used to transport
the vehicle had no knowledge that they would be committing
suicide.

Senator Stratton: However, they were murdered; they were
not committing suicide.

Mr. McDonell: To me, it is still a suicide attack. The point is
that the person carried it and pulled the trigger — it would be
different if it was a remote.

Senator Stratton: It could be a remote. You could load these
people up and send them into a crowd; you hit the remote,
and they are gone.

Le sénateur Oliver : C’est très juste.

Le sénateur Grafstein : Tout à fait.

Le sénateur Stratton : Plus on approfondit la question, plus elle
devient fascinante.

J’aimerais revenir à la question de savoir si l’expression
« attentat suicide » accomplit vraiment tout ce que nous
voudrions. Ce qui m’inquiète, par exemple, comme l’un de
nos attachés de recherche me l’a fait remarquer, c’est qu’il y
avait deux femmes atteintes du syndrome de Down, qu’on avait
chargées de dynamite et envoyées dans une foule, où on avait
déclenché l’explosion par commande à distance pour faire sauter
l’endroit. Ce n’est pas un attentat suicide; c’est un attentat
terroriste pur et simple.

Le recours aux engins explosifs souterrains en Afghanistan et
en Irak augmente de façon exponentielle; selon les médias de ce
matin, leur nombre augmente.

Le sénateur Grafstein : Cela devient une arme de choix.

Le sénateur Stratton : Tout à fait. Ces engins deviennent de
plus en plus perfectionnés, et pour nous défendre, nous utilisons
des blindés de plus en plus lourds. Nous assistons au même genre
de tendance dans le cadre des attentats suicides. Utiliser des
personnes atteintes du syndrome de Down, les charger d’explosifs
et les envoyer dans une foule, c’est incompréhensible. C’est tout
simplement incroyable.

Je répète : est-ce qu’on devrait qualifier cela de « attentat
suicide ». Y a-t-il autre chose? Comment qualifier un tel attentat
impliquant ces femmes? À mon avis, c’est pire qu’un attentat
suicide — nettement pire. Je ne sais pas si je m’exprime bien.
Je ne pense pas.

La présidente : Oui, on vous suit.

Le sénateur Stratton : Comment faire comprendre aux gens
qu’ils ne peuvent pas faire ce genre de chose, et comment définir
l’acte comme il faut? C’est là où je veux vraiment en venir. Avez-
vous une réponse?

M. McDonell : À mon sens, ce projet de loi est un petit pas
dans cette voie. Si cette disposition existait, je porterais une
accusation d’attentat suicide contre eux, même si la personne dont
il s’était servi pour transporter le dispositif ne savait pas du tout
qu’elle allait se suicider.

Le sénateur Stratton : Elles ont plutôt été assassinées; elles ne se
suicidaient pas.

M. McDonell : Selon moi, c’est quand même un attentat
suicide. L’important, c’est que la personne a transporté et
déclenché le dispositif — ce serait différent si c’était par
commande à distance.

Le sénateur Stratton : Cela pourrait être par commande à
distance. On pourrait charger ces personnes-là d’explosifs et
les envoyer dans une foule; on appuie sur le mécanisme de
déclenchement, et elles n’existent plus.
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Mr. McDonell: There are examples of that internationally.
Each case has to be studied on its own merit and dealt with,
but to have the tools is important. Also, as was pointed out,
we could spell out clearly with the law our utter revulsion with
such acts.

Senator Stratton: I will consider this.

Senator Di Nino: Senator Grafstein referred to this as the
weapon of choice. Unfortunately, I believe a term that I heard
after 9/11 was that it was a ‘‘brilliantly evil weapon’’ that is nearly
indefensible, other than the deterrant. That is why I went to the
deterrent question.

With all due respect, I am not sure that this will do much to
deter— coming back to my colleague, Senator Stratton’s point—
without linking this with others, not just those who commit
themselves to be blown up for that purpose.

Is there any international experience? Have any other nations
included this type of definition in their code or international
statutes that we can look at to see if it has been of any value to the
police forces and police agencies in other countries? Do you know
of any?

Mr. McDonell: No, I do not know of any. However, I can take
note of that question and get back to the committee.

Senator Di Nino: It would be interesting information to have.

Senator Milne: It seems to me that the point of the Criminal
Code is to advise and inform Canadians what is and is not legal.
Therefore, from that point of view, if its core purpose is to
provide information, putting wording like this in it for Canadians
would be a positive move.

Mr. McDonell: Again, I am not a technical expert, but I would
agree with your statement.

Senator Grafstein: I want to go back to the question of suicide
attack versus suicide bombing or whatever. I am a long-time
student of the common law; I was brought up in a common-law
tradition. Others who are lawyers here were brought up in a
common-law tradition as well.

When you study the Criminal Code, you know that it evolved
from the common law. It is a statutory enactment of a series of
individual cases. It was based on experience, and it was a step at a
time.

The common law, as it evolved into the Criminal Code, was
not perfect. It was good; every step was another small step in the
right direction. Would you accept the fact that this notion
of suicide bombing, of itself per se, is a good step in the right
direction?

Mr. McDonell: Yes, I accept that.

M. McDonell : On en a des exemples dans le monde. Chaque
cas est un cas d’espèce, mais l’important, c’est de se doter des
outils nécessaires. Aussi, comme on l’a déjà dit, on pourrait
clairement exprimer dans notre législation notre révulsion absolue
pour de tels actes.

Le sénateur Stratton : J’y réfléchirai.

Le sénateur Di Nino : Le sénateur Grafstein a dit qu’il s’agissait
de l’arme de choix. Malheureusement, après les attentats du
11 septembre, je crois avoir entendu dire à propos de cette
arme-là qu’il s’agissait d’une arme diabolique géniale qui est
presqu’inexcusable, à moins de dissuader. Voilà pourquoi j’ai
posé la question sur l’élément dissuasif.

Sauf votre respect, je ne pense pas que cette mesure
dissuadera — pour revenir à ce que disait mon collègue, le
sénateur Stratton— à moins de faire le lien avec les autres, et pas
simplement ceux qui acceptent de se faire sauter à cette fin.

A-t-on des exemples d’ailleurs? Est-ce que d’autres pays
ont intégré ce genre de définition à leur code ou aux lois
internationales pour qu’on puisse voir si les forces et agences
policières dans d’autres pays l’ont trouvé utile? Y en a-t-il à votre
connaissance?

M. McDonell : Non, pas à ma connaissance. Cependant, je
peux prendre en note cette question et donner une réponse au
comité plus tard.

Le sénateur Di Nino : Ce serait un renseignement intéressant.

Le sénateur Milne : Il me semble que le Code criminel sert à
faire savoir aux Canadiens ce qui est permis et ce qui ne l’est pas.
Par conséquent, dans cette perspective, si le but fondamental est
de renseigner, y intégrer un tel libellé à l’intention des Canadiens
serait une mesure positive.

M. McDonell : Encore une fois, je ne suis pas un spécialiste
technique, mais je suis d’accord avec votre affirmation.

Le sénateur Grafstein : Je veux revenir à la question des
attentats suicides par opposition aux attentats suicides à la
bombe ou quoique ce soit. Moi, j’étudie la common law depuis
longtemps; j’ai grandi dans la tradition de la common law.
D’autres collègues qui sont avocats ont également grandi dans
une tradition de common law.

Lorsqu’on étudie le code criminel, on sait qu’il a ses origines
dans la common law. Il s’agit d’une codification d’une série
de cas d’espèces. C’était axé sur l’expérience et c’était une étape
à la fois.

La common law, devenue le code criminel, n’était pas
parfaite. C’était bon; chaque étape était un autre petit pas
dans la bonne voie. Seriez-vous d’accord pour dire que cette
notion d’attentats suicides en soi est un bon pas dans la bonne
voie?

M. McDonell : Oui, je suis d’accord.
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The Chair: Thank you very much, Mr. McDonell. It has
been an extremely interesting session. We are very grateful
to you. As you can tell, I think all senators have been really
engaged by your comments and opinions and your whole
appearance here. We are very grateful to you.

The committee adjourned.

La présidente : Merci beaucoup, monsieur McDonell. La
séance a été extrêmement intéressante. Nous vous en sommes
très reconnaissants. Comme vous pouvez le constater, je crois que
tous les sénateurs ont trouvé très stimulantes vos observations et
vos opinions ainsi que toute votre comparution ici. Nous vous en
sommes très reconnaissants.

La séance est levée.
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